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1.1 . - LA DECOUVERTE DU PROBLEME 

1.1.1.- Des observations de tous temps 

Depuis ses origines, l'homme a tenté de comprendre, de s'adap- 

ter, de maitriser le milieu dans lequel il vivait. Les éléments de 

son environnement que sont l'eau , la terre, ont été l'objet d'une 

conquête au cours de l'histoire. 

La hardiesse et la curiosité des hommes ont rendu possible 

celle-ci, surtout à partir du 15ème siècle, où l'évolution des con- 

naissances et des techniques ont permis l'exploration des continents 

et océans. Le ciel quant à lui ne pouvait être qu'observé. Il faudra 

attendre PILATRE de ROSIER e n  1 7 8 3 ,  il y a tout juste deux siècles, 

pour voir l'homme en commencer l'exploration. Le ciel au cours de 

l'histoire a été considéré comme le domaine des dieux. En effet tou- 
te manifestation venant de sa part était interprêtée comme un signe 

maléfique ou non,et cela avait pour conséquence de se traduire dans 

l'activité et le comportement des hommes. De véritables cultes 

étaient voués à son égard. 

Les éclipses totales ou partielles provoquaient de véritables 

angoisses et peurs pour ceux qui les observaient. Les gaulois 

avaient même le sentiment lorsqu'il y avait des orages, que le ciel 

allait leur tomber sur la tête... , 

Ces types de manifestations venues du ciel étaient pour la 

plupart reconnues et familières, même si parfois, elles effrayaient 

par leur violence, comme dans le cas des orages. 

cependant, des évènements, des phénomènes totalement inconnus 

survenaient de temps à autre en provenance du ciel et marquaient 

plus profondément ceux qui en étaient les témoins. Un exemple nous 

en est donné par ce texte en provenance d'un petit village 

d'Alsace, ENSISHEIM. 



< <  En deux  mo i s  on a  v u  deux  p r o d i g e s  d i v e r s  : 

Dans l ' u n  tomba du c i e l ,  c e t t e  p i e r r e  e f f r o y a b l e  ; 
e t  l ' o n  v i t  a u  s u i v a n t  t r o i s  s o l e i l s  dans  l e s  a i r s .  

C ' e s t  a i n s i  que l e  c i e l ,  a u x  m o r t e l s  f a v o r a b l e s ,  
par un penchant  s e c r e t ,  dans  s a  j u s t e  f u r e u r ,  
s e  p l a i t  à nous  m o n t r e r  d e s  t r a i t s  de s a  d o u c e u r .  

C e t t e  p i e r r e  tomba du c i e l  l e  7 Novembre 1 4 U 2 . > >  

Extrait d'une chronique de l'époque archives d'EXSISHEIY 

Il est intéressant de noter que ces deux évènements, auquel 

il est fait allusion dans ce texte, ont été relatés par le 

chroniqueur du village de l'époque. Le premier a fait l'objet 

d'un véritable culte pendant plusieurs dizaines d'années. 

Il s'agissait d'un aérolithe (une météorite) de 2 1 0  livres, ce qui 

est exceptionnel, que l'on pendit au bout d'une chaîne dans l'égli- 

se du village. 

Le second évènement mentionne la présence de "trois soleils dans 

les airs" était complètement inhabituel et extraordinaire pour 

être évoqué en même temps que la météorite. Il apparaît dans ce 

texte que ce second phénomène avait suffisamment marqué l'opinion 

du village et du chroniqueur pour être mentionné en même temps que 

la météorite, mais à la différence de l'aérolithe, on ne pouvait 

en constater la réalité mais seulement en rapporter une description. 

L'interprétation et toute hypothèse en découlant son sujet ne 

pouvait être que la manifestation de Dieu. 

Il aura fallu plusieurs siècles d'acquisition de connaissances 

et d'évolution des esprits pour que naissent la pensée et la démar- 

che scientifique. La pierre dlENSISHEIM, cadeau des dieux en 1 4 9 2  

devenant en 1983 un météorite, formé probablement en même temps 

que notre système solaire, dont on connaît maintenant parfaitement 

la nature et les caractéristiques physicochimiques*. 

* Silice 42% Magnésie 14% Alumine 17% 

fer 20% Chaux 2% Soufre 2% 



Quant au second évènement évoqué il représente l'exemple même 

du problème qui nous préoccupe dans cette étude, car il repose sur 

un témoignage décrivant un phénomène qualifié de prodigieux pour 

lequel nous ne pouvons apporter de réponse avec les éléments recueil- 
lis de l'époque. Quant à sa véritable nature, l'information dispo- 

nible était beaucoup trop faible et incomplète. De nombreuses des- 

criptions de phénomènes aussi étranges que celui-ci ont été relatés 

au cours de l'histoire jusqu'à nos jours. Il n'est que de voir le nom- 

bre de cas rapportés de ces observations dès l'apparition de la 

presse moderne. 

b 

I.1.2.- Les premiers pas aux USA 

Plus près de nous, le 4 Juin 1947, un pilote américain privé 

Kermeth ARNOLD faisait état de l'observation d'objets plats et 

brillants évoluant dans le ciel et qu'il nomma " F Z i y n g  Saucer" 

(soucoupes volantes). Cette observation suivie de nombreuses autres 

devait inciter les autorités de l'armée de l'air US à s'intéresser 

de près à ce problème ; ils créèrent, pour Y faire face 

une structure d'étude dès 1951, le projet "Blue Book". Les travaux 

men6s dans le cadre du projet "Blue Book", amenèrent les militaires 

de l'armée de l'air US à se prononcer sur les conséquences de ces 

observations d'objets insolites: << aucun de ces objets ne s'est 
révélé être une menace pour la sécurité des Etats-Unis >>. Les cas 
rapportés continuèrent d'affluer et le Pentagone décida en 1966 

de confier l'étude de ces questions à une commission, dans laquelle 

des civils furent conviés, sous l'autorité du Professeur Edouard 

CONDOM de l'université du Colorado. Trois années durant, celle-ci 

recueillie, classa, tria, étudia les informations que lui fournis- 

saient l'armée et la population. Cette commission rédigea un énorme 

rapport dont une partie des conclusions avancées était la suivante : 

<< que ces membres n'avaient pas trouvé là matière à envisager des 

progrès scientifiques importants, mais que tout scientifique 



nanti de la formation et des compétences requises, présentant 

un programme d'études déterminé et clairement défini, devait 

être soutenu >>. Le professeur E. CONDOM recommandait par 
ailleurs "de soutenir des études plus précises" ; il soulignait 

ainsi un problème important : la difficulté de définir une méthode 

d'analyse rigoureuse pour l'étude de ces données, ceci dans un 

domaine qui échappait largement à llexpérimentation,où les données 

d'ordre physique sont peu dissociables des composantes psychologi- 

ques et psychosociologiques. 

1.1.3.- La situation en France jusqu'en 1977 

De même qu'aux Etats-Unis, et de par le monde, de nombreux té- 

moignages relatifs à des observations de phénomènes insolites qui 

se manifestaient dans le ciel, furent rapportés en France après la 

seconde guerre mondiale. Ces témoignages furent recueillis par 

l'armée de l'air, généralement à la suite d'observations faites par 

des pilotes, mais aussi par des particuliers regroupés au sein 

d'associations privées, régies par la loi de 1901, désignés aussi 

sous le nom de groupe UFOLOGIQUES. Signalons leur sujst- que ce qui 

les caractérise et différencie par rapport aux Commissims créées, 

tient essentiellerrent à l'hypothèse qui les mive dans leur démarche : la crovance 
1 

sn une manifestation d' intelligence extra-terrestre au travers de ces phénomènes. 

A partir de 1954, année où furent rapportés un grand nombre de 

cas, on évoque même le terme de "vague", la gendarmerie nationale 

commença à recueillir quelques témoignages jusqu'à ce que cela 

devienne systématique à partir de 1974. Enfin, on peut noter qu'en 

1974, dans une interview accordée A TFI, le Ministre de la Défense 

de l'époque, Mr. Robert GALLEY déclarait : 

<< d'une part qu'il n'y avait pas dans le cadre de la défense 
aérienne un quelconque péril et d'autre part qu'il fallait 



adopter une attitude d'esprit extrêmement ouverte, mais qu'il 

était à l'heure actuelle véritablement prématuré de tirer la 

moindre conclusion >>. 

De cette étape nous pouvons dégager le constat suivant : 

-- Qu'il y a eu à toute époque des évènements, des phénomènes in- 

connus observés par les hommes, et qui ont été rapportés et 

plus ou moins diffusés au travers de publications (livres, 

chroniques etc ...) 

-- Que le phénomène est apparu après la seconde guerre mondiale 
avec plus d'importance et mieux connu du fait de la diffusion 

de l'information par les médias (radio, journaux ) 

-- Que les militaires ont été les premiers à s'intéresser à ce 

sujet pour des raisons évidentes de défense et de sécurité du 

territoire 

-- Qu'une première approche par la communauté scientifique est 
intervenue en 1 9 6 6  aux USA, mais qu'elle n'a pas eu de suite 

aux USA après 1969 .  

-- Qu'il existe des associations privées, qui, à titre bénévole, 

recueillent des informations sur des cas d'observations avec 

plus ou moins de sérieux (approche méthodique et scientifique 

faible par rapport à la croyance dans l'émotionnel). 



1.2.1.- Un problème pour les scientifiques ? 

La multiplication des cas d'observation, leur fréquence, addi- 

tionnées au fait que les autorités militaires s'interrogeaient de 

plus en plus sur la nature de ces évènements, ont amené les res- 

ponsables gouvernementaux à considérer sérieusement le problème 

sous un angle et une approche différents. Tout d'abord en posant 

la question : y a-t-il un intérêt d'étude pour que des scientifi- 

ques s'intéressent au problème autrement qu'à partir de cas qui 

seralent le résultat d'esprits imaginatifs ? et d'autre part des 

nombreux cas qui trouveraient une explication rationnelle (ballons, 

avions, fusées etc...). 

L'étude de ces cas permet-elle d'émettre des hypothèses, en 

particulier celles qui seraient supposées d'origine extra-terrestre ? 

S'agit-il en fait d'une plaisanterie ou bien d'un veritable 

problème posé à la communauté scientifique ? 

Dans ce cas il faut que toutes ces questions soient abordées et 

que l'ensemble des spécialistes des disciplines concernées touchant 

aussibien les sciences physiques (astrononie, astrophysique, etc) queles 

sciences humaines (psychologie, sociologie, biologie etc ... 1 soient 

rassemblés et se penchent sur ces thèmes d'étude. 

La prise en compte de cet intérêt de l'étude de ces phénomènes, 

alliée au fait que le CNES disposait, de par sa vocation en matière 

de recherche et d'étude de l'espace, de moyens techniques et humains 

importants, ont amené la Direction du CNES et ses tutelles à confierà 

cet organisme la mission de créer une cellule d'étude. 

Un ingénieur du CNES, C.POHER, qui étudiait plus particulièrement 

l'aspect statistique de ces phénomènes, était chargé de mettre en 

place cette cellule. C'est ainsi que naquit le ler Mai 1977 le 



Groupe dlEtude des Phénomènes Aérospatiaux Non Identifiés (An- 

nexe 1 ) .  Parallèlement à cette cellule était institué un Conseil 

Scientifique spécifique au GEPAN dans le but de superviser, de 

conseiller le GEPAN dans ses activités et orientations. 

Ce eonseil Scientifique est composé de scientifiques de haut 

niveau appartenant des disciplines variées tant en sciences 

physiques qu'humaines. 

Contrairement aux Commissions américaines, sous tutelle de la 

~éfense, et dont la durée de la mission était limitéelle GEPAN fait 

partie intégrante d'un organisme civil et public sans limitation 

de sa durée et uniquement sous le contrôle et la volonté du Conseil 

Scientifique et de la Direction Générale du CNES. 

2.2.2.- Les premiers travaux du GEPAN 

Dès sa création, le GEPAN s'est engagé dans des actions qui ont 

été orientées vers : 

-- L'amélioration des moyens de collecte de l'information (procès- 
Verbaux de Gendarmerie, données radar de l'armée de l'air etc...) 

-- La réalisation d'enquêtes sur des cas anciens mais présentant un 
large éventail de situations 

-- L'analyse statistique des documents de témoignage. 

Ces diverses actions ont permis de dégager deux aspects fonda- 

mentaux : 

a )  l'impossibilité de réduire certains phénomènes non identifiés 

des schémas classiques en physique et en psychologie 

b )  la très forte présomption d'une composante physique dans les 

phénomènes rapportés. 

A l'appui de ces deux aspects fondamentaux, les résultats des 

travaux statistiques de C.POHER indiquent que les lois de description 

des phénomènes non identifiés coïncident avec les lois de la 



perception. Les enquêtes menées sur des cas anciens apportaient 

des éléments montrant une bonne cohérence des récits et d'évène- 

ments vécus. De plus, quelques thèmes d'études portant sur la 

propulsion et les diverses hypothèses émises sur l'origine de ces 

phénomènes furent abordées durant cette phase. (Annexe 2 )  

1.2.3.- L'évolution du GEPAN 

A partir de 1979, le GEPAN dépasse le stade initial d'étude 

de cas anciens, des travaux des C2ommissions am6ricainest et d'ana- 

lyse de comportement des personnes et groupements privés, pour se 

pencher vers une réflexion beaucoup plus méthodologique. 

Cette réflexion a été entreprise dans le but de vérifier les 

informations collectées et d'intervenir dans des enquêtes portant 

sur des cas récents. De poser les principes d'une analyse rigoureuse 

de ces données, la difficulté résidant dans le fait qu'il fallait 

respecter la multiplicité des différents types d'informations 

(physique, psychologique), et de les intégrer dans une vision glo- 

bale des évènements. , 



1.3.- LA METHODOLOGIE 

1.3.1.- La démarche scientifique s'applique-t-elle à l'étude 

des phénomènes aérospatiaux non identifiés ? 

La valeur de la démarche scientifique repose sur le fait de 

cerner, d'examiner l'ensemble des données qui concerne un sujet 

d'étude quelconque de façon à mettre en oeuvre une méthode expéri- 

mentale reproductible, ceci permettant de dégager des concepts, de 

préciser des modèles visant à confirmer ou infirmer des hypothèses. 

Ces principes fondamentaux de la démarche scientifique sont 

appliqués par tous les chercheurs dans leur travail de laboratoire, 

lorsqu'ils réalisent des expériences. 

Les phénomènes aérospatiaux non identifiés, faisant l'objet de 

cette étude, répondent-ils à cette démarche ? 

La différence fondamentale provient du fait qu'il n'y a pas de 

contrôle total des conditions d'observation, ni de garantie de 

recueil des informations collectées, et qu'enfin nous n'avons pas 

l'assurance exhaustive de données répétitives contrairement au cher- 

cheur dans son laboratoire. Cette différence a été cependant ana- 

lysée et étudiée de façon à permettre l'application de cette démar- 

che. 

1.3.2.- L'objectivité des données 

L'essentiel des informations recueillies et traitées corres- 

pondent à des faits rapportés par des personnes, des groupes d'ob- 

servateurs, par rapport à des évènements se déroulant dans le ciel 

ou à proximité du sol. Il s'agit donc de descriptions, de narra- 

tions de phénomènes dont les spectateurs n'ont pu, ni les recon- 

naitre, ni les identifier sur l'instant et dont bien souvent le 



caractère inhabituel les a surpris ou confondus. Ainsi il est 

fait allusion à des boules,des disques, des trainées lumineuses, 

des objets aux formes et aux déplacements plus ou moins étranges. 

Dans ces conditions peut-on tenter une exploitation objective 

de ces données en vue d'une utilisation scientifique ? 

Pour répondre à cette interrogation on ne doit pas 

sous-estimer un aspect du problème intimement lié à l'image de 

l'évènement observé chez celui qui le perçoit. Nous voulons parler 

de 1 ' interprétation que le (s) témoin (s) se fait (font) du phénomène 
observé, car bien souvent une interprétation hative conduit à des 

confusions, des hventions, ou des méprises là où il n'y a que 

phénomène banal. Cette part du comportement individuel ou collectif 

peut se traduire par une partielle ou totale déformation des informa- 

tions sur un évènement réellement perçu. 

Ce préliminaire posé, la réalité objective n'est pas simple car 

le "corpus" d'informations disponibles est globalement étendu et 

trks inter-dépendant. 

1.3.3.- Des preuves physiques 

Parmi les données censées être utilisables à des fins d'analyse, 

indépendamment de la composante psychologique, plusieurs voies sont 

offertes dans le domaine des informations physiques, intrinsèques 

aux phénomènes. Il est d'ailleurs souvent fait allusion parmi les 

" a m a t e u r s  e t  l e s  g e n s  q u i  s ' i n t é r e s s e n t  aux O V N I "  à la preuve que 

peuvent constituer des éléments tels que clichés photographiques, 

les acquisitions radar et autres traces sur l'environnement. Disons 

tout de suite que la notion de preuve ne peut pas être avancée si 

l'ensemble des données recueillies dans ces diverses composantes 

(psychologiques et physiques) résiste à l'analyse et qu'il subsiste 

un doute quelconque sur l'une de ces composantes. 



a )  C Z i c h é s  p h o t o g r a p h i q u e s  

Depuis longtemps, en particulier auprès du grand public, 

on considère la photographie comme un moyen idéal, apportant 

la meilleure preuve possible de l'existence réelle des 

phénomènes observés. L'expérience montre que fabriquer un 

cliché est relativement facile pour un bon photographe. Le 

truquage est souvent l'affaire de spécialistes qui veulent 

en tirer profit. 

Dans la majeure partie des cas, les analyses photo des 

prétendus phénomènes aérospatiaux non identifiés ont souvent 

montré des effets parasites ou des défauts de pellicule. La 

plupart de ces clichés montrent des sources lumineuses pho- 

tographiées de nuit qui ne sont porteuses que de peu d'in- 

formations physiquement objectives. 

b )  L e s  d o n n é e s  r a d a r  

Certaines observations s'accompagnent de repérage radar 

(réseau de l'armée de l'air et aviation civile en particu- 

lier). Il est cependant très difficile de considérer l'in- 

formation radar comme élément objectif de preuve de la pré- 

sence de phénomènes aérospatiaux non identifiés. Les 

instruments de mesure que sont les radars sont très 

controversés quant à l'interprétation des données autres que 

celles pour lesquelles ils ont été conçus. Les échos radars 

mystérieux enregistrés sont parfois das aux caprices de la 

propagation des ondes "anges" ou "fantômes" ou à de faux 
échos diffusés par le radar lui-même. 

C )  T r a c e s  s u r  Z ' e n v i r o n n e r n e n t  

Des cas d'observation relatent des traces sur l'environne- 

ment,généralement celles-ci suscitent une curiosité et des 



interprétations douteuses car peu d'entre elles sont reliées 

directement à l'observation de phénomènes aérospatiaux non 

identifiés. Ces traces comprennent souvent des trous, dans 

le sol, des végétaux brûlésret parfois des substances et ma- 

tériaux divers sont trouvés sur les lieux indiqués par les 

témoins. Tout un domaine d'expertises et d'analyses physico- 

chimiques peut être ainsieap'loré lorsque l'intérêt scienti- 

fique du cas le nécessite. 

1.3.4.- Les observables 

Nous avons défini le "corpus" d'information quantifiable et 

utilisable pour entreprendre une action à caractère scientifique 

s'articulant autour de deux poles principaux : les données à carac- 

tère physique et à caractère psychologique. 

Pour mener à bien cette réflexion méthodologique, il est inté- 

ressant de revenir sur les fondements de la démarche scientifique 

pour tout ce qui concerne les sciences du réel (physique, astro- 

nomie, biologie, médecine etc...). On constate qu'elles reposent 

sur des observations ou des expériences qui permettent de fonder 

des théories ou de dégager des lois. 

Pour les phénomènes aérospatiaux non identifiés quels sont 

ces observables et peut-on les mettre en évidence ? 

C'est à partir de l'observation que se déclenche une action 

de communication vers l'extérieur, par exemple la gendarmerie, 

c'est donc le TEMOIN qui produit des informations analysables. 

Nous considérons par conséquent qu'il s'agit du premier élément 

observable. 

Ces informations issues du TEMOIN, saisies sous forme de 

discours, avec toute la variété, la complexité et la distortion 

par rapport à l'évènement initial, représentent le TEMOIGNAGE 

qui sera le second élément observable. 



Les circonstances ainsi que la situation géographique locale, 

la nature des lieux et les conditions d'observation représentent 

un volet lui aussi parfaitement identifiable et quantifiable que 

nous intitulerons ENVIRONNEMENT PHYSIQUE et qui sera par conséquent 

le troisième élément observable, 

Ceci n'est pas suffisant pour englober l'ensemble des informa- 

tions utilisables dans ce champ d'étude. Le TEMOIGNAGE est une 

valeur subjective qui peut, volontairement ou non, être modifié, .. 

déformé, amplifié ou véhiculé par l'observateur, mais surtout par 

le système social, culturel, idéologique dans lequel il est perçu. 

Nous voyons par conséquent se dégager la notion d1ENVIRONNEL%NT 

PSYCHOSOCIAL quatrième et dernier élément observable. 

De cet ensemble d'observables on doit retenir qu'ils sont 

toujours liés à l'occasion d'un évènement du type de ceux qui sont 

évoqués, ils forment un tout indissociable oh chacun d'entre eux 

est en relation étroite avec les trois autres. 

Le tétraèdre 

L'approche à partir d'un évènement rapporté ne peut être abor- 

dée sous l'aspect unique de l'un des quatre observables : par 

exemple considérer le TEMOIGNAGE en ignorant le TEMOIN serait 

introduire une vision réduite et autoriserait toutes les spécula- 

tions dans l'analyse. 

Chaque observable est associé aux autres, il y a inter-relation 

étroite, et nous devons en étudier tous les pôles pour rechercher 

la cause et la nature de l'évènement initial. 

Sachant que cette cause, le STIMULUS, échappe à l'observateur 

directement (en fait il n'en perçoit qu'une image), nous pouvons 

représenter sous forme de figure géométrique, un TETRAEDRE, le 

schéma des relations existant entre les différents observables et 



STIMULUS. Le STIMULUS initial se trouvant ?lacé au centre du 

TETRAEDRE est inaccessible de l'extérieur 

Ce schéma répond bien aü problème posé, puisque l'ensemble 

des observables et le STIMULUS sous forme de TETRAEDRE constituent 

un système dont l'analyse ne peut s'envisager que globalement et 
de façon symétrique, par opposition aux approches partielles et 

réductrices. 

ENVI  RON?JEMENT 

P Ç ~ C H C Ç O C I A L  (contexte social, cclturel, 
pzradigne, action dzs media. . - j  

(ciéposition, 
enregistreaentr 
écrits, oraux, 
etc.. . )  

(traces au sol, ezregistresents, 
pnoios, conCitions nétéor3logiqües1 
astronoeiques, etc ... ) 



C H A P I T R E :  I 



 PARI^. Le 20 avril 1977 
- A . 1 6  - 

OBJET - Phénomène O V N l  - 1 0 7 7 0 0  - p h a s e  de  d E ( i n ~ t i o n  

Le D i r e c t e u r  Généra l  du C e n t r e  n a t i o n a l  d ' é t u d e s  s p a t i a l e s ,  

Vu l a  d é c i s i o n  n o  206/CNES/DG d u  15 s e p t e m b r e  1976 ,  

A r t i c l e  1 - L ' é t u d e  d u  phénomène O V N I  e s t  e n t r e p r i s e  au .Cen t re  
s p a t i a l  de T o u l o u s e  à compter  d u  l e r  mai 1977.  

A r t i c l e  2 - Le C e n t r e  s p a t i a l  de Toulouse  e t  l a  D i r e c t i o n  des  
programmes e t  de l a  p o l i t i q u e  i n d u s t r i e l l e  s o n t  c h a r g é s  de  
m e t t r e  en p l a c e ,  en l i a i s o n  avec  l e s  o r g a n i s m e s  s c i e n t i f i q u e s  
e x t é r i e u r s ,  u n  g roupe  d ' é t u d e s  des  phénomènes a é r o s p a t i a u x  
non i d e n t i f i é s  ( G . E . P . A . N . ) .  

' A r t i c l e  3 - Un c o n s e i l  s c i e n t i f i q u e  s e r a  mis en p l a c e  p o u r  
f i x e , r  l e s  o r i e n t a t i o n s  d u  G . E . P . A . N .  e t  en s u i v r e  l e s  a c t i -  
v i t é s .  Les membres d u  c o n s e i l  s e r o n t  d é s i o n é s  p a r  l e  P r é s i -  
d e n t  du C . N . E . S .  

A r t i c l e  4 - Au c o u r s  de l a  phase  de d é f i n i t i o n  de c e  programme 
s e r o n t  é r a b o r é e s  l e s  méthodes d ' a n a l y s e  s c i e n t i f i q u e  des  r a p -  
p o r t s  d ' o b s e r v a t i o n  c o l l e c t é s  e t  f i l t r é s .  

La phase de d é f i n i t i o n  e s t  c o n d u i t e  p a r  une c e l l u l e  animée 
p a r  Claude  Poher  e t  - r a t t a c h é e  a u  D i r e c t e u r  du C e n t r e  s p a t i a l  
de Tou louse  qu i  en a s s u r e  l a  l o g i s t i q u e .  Un p r e m i e r  r a p p o r t  
d ' a c t i v i t é s  s e r a  déposé  l e  31 décembre 1977.  

A r t i c l e  5 - Les moyens mis â l a  d i s p o s i t i o n  de c e  groupe  
f e r o n t  l ' o b j e t  de d é c i s i o n s  u l t é r i e u r e s .  

Le D i r e c t e u r  G é n é r a l ,  
1' 

Annexe 1 

J Ira 
Y .  S i l l a r d  



L'opinion publique s 'intdreuse de plus en plus è San environnment, 

aussi es t- el le  en &oit  a " c z t t ~ ~ e  que l e s  ciieschev~s scient i f iques exvre- 

pren~enz des émdes sur l e s  su je ts  pi retiennerit son attznSion. 

Ceci e s t  en e f f e t  plus sain p ' m  reje2 a priori  ?LOTS de la  Co.~nr- 

ncuté scientiJique qui  f c ~ o r i s e r a i t  l ' e q l o i t a t i o n  abusive piu, l es  naçs 

r n k d i ~ .  Ceci ne préjuge &videment en r ien  des co7zcZus<o?zs pi pacrrc-Ient 

ê tre  t i r ées  de ces é ih ies .  

La fornation d ' m  Groupe d'Etuciss é t a i t  oDnc pmfaitement just i f iée . .  

Le s i tu z r  au C.N.2.S. o f f r e  des garanties sur l e  p l m  des sc iemes  ? h ~ s i q u s s  

e t  des moyens techniques. L 'ouverture mu Ztidiscip l inaire uers Les s r imces  

h a i n e s  a ézé qpréc i4e  e t  ce type d'étude peut 2 ' a i l l e m s  avoir ds lriz2&- 

r ê t  pour ces sciences elles-mhes.  

Compte tenu du caractère in?&-ituel de cs type d'étude, l e s  c-ned- 

cizeurs du G.E.P.A. Ti. or t  f a i t  preuve d'un s o x i  af-firmé dro3 jec t i v i t&  : 

ceZc s ' e s t  trodui t  p a r  un e.ffort i,mportmt &'s ie d o ~ a i n e  des é h d e s  u$c- 
L ;  ,A - *LuTeS. 



Le Consei Z Scientif ique pr~ésente l e s  remarques e t  suggestions 

suivantes : 

jc Améliorer la col lecte  de données en visant  à raccourcir l e s  

dé l a i s  entre Z 'oisc-mation e t  Z 'information du G. E. P. A. N .  en 

l u i  pennettcmt, en particulier,  de consei 2 l e r  plus directement 

l a  Gendurmerie ; 

3 La procéchre de sélection e t  de traitement s ta t i s t ique  paraZt 

essentiellement correcte, mais peut Ztre encore amÉliorée. Le 

Conseil p~ésentera  par la  su i te  des sugges t ias  dEtaiZZées à ce 

su je t ,  e t  ezmînera ceZles qui l u i  seront présentées ; 

3 IZ suggdrt. d'étudier la  const i tut ion éventueZZe d'une équipe d ' in-  

temjen t im  muZtidiscipZinaire 2on-t l e s  missions devrone ê tre  p ~ é -  

c i sées  ; 

z Il  ne semble pcs poss<bZe de concZure grâce m seuLes méthodes 

s ta t i s t iques  pi aerneurent cspendant un o u t i l  de travai l  indis-  

pensable ; 

2 Des rnéthodoiogies précises pour  l e s  études de cas e t  les  empêtes  

Oevront ê tre  élabaréeç. 

Le Conseil Scientif ique recornan.de la  poursuite des ac t i v i t é s  CL 

C.E. P.A.G. dcns l e  cadre du C.N. E.S. avec mission de coordonner la  coZZecte 

des données 2 2 ' éche ZZe nationale e t  de procéder à 2 'étude de ces données. 

I'c recomana7e que des moyens s u f f h z n v s  soient dégagés pour ~ e ~ i S r  

ces missicns. 

Le ConseiZ recomanüe i e  garaer une .pmzüe v i g i  L m c e  pan* 2 3a 

&i.ffuusim ez  lc p5iicztEon des évdàes e t  ies résiiizazs. IL sera conçu3tk 

a v a z  zouze pub Zicczion. 

Annexe 2 
F a i t  à Paris, 

Le 14 déccmhre 1977 



CHRONOLOGIE S IMPL I F I ÉE SUR 30 ANS DE DISCUSSIONS 

SUR LES PHÉNOMÈNES AÉROSPATIAUX NON IDENTI F I  ÉS 

------------------ 

1 9 4 7  - 4  J u i n  : l'américain Kenneth ARNOLD fait mention pour 
la première fois de "soucoupes volantes" 

1 9 5 1  - Eté : 1'USAF met en oeuvre le p r o j e t ' b ~ ~ ~  BOOK" 

: Premiers Procès Verbaux, rapports de Gendar- 
meries recensés 

: Début Commission CONDON (Université du 
Colorado) USA 

1 9 6 9  - : Sortie du rapport CONDON et clôture de "BLUE BOOK" 

:l'Armée de l'air française considère que les 
OVNI ne constituent pas une menace 

: Interview du Ministre de la Défense 
Robert GALLEY sur France Inter 

1 9 7 7  - l e r  Mai : Création du GEPAN 

1 9 8 1  - : La méthodologie (tétraèdre) 

: Le GEPAN a atteint un stade opérationnel 

- Collecte 
- Enquêtes 



CHAPITRE I I  

L E S  DONNEES E T  LEUR T R A I T E M E N T  



LES DONNEES ET LEUR TRAITEMENT 

11.1.- ORGANISATION DU TRAVAIL DU GEPAN 

11.1.1.- Les partenaires de la collecte 
11.1.2.- Les types de données 
11.1.3.- Les niveaux d'intervention 

11.2.- LES INFORMATIONS ISSUES DE LA GENDARMERIE 

11.2.1.- Rappel historique 
11.2.2.- Forme et contenu des Procés-Verbaux de Gendarmerie 
11.2.3.- Procédure de liaison opérationnelle ~endarmerie/GEPAN 

11.3.- TRAITEMENT ET EXPERTISE DES INFORMATIONS 

11.3.1.- Principe de l'expertise et les types d'évènements 
connus 

11.3.2.- Recueil des données en vue d'expertise astronomique 
11.3.3.- Recueil des données en vue d'expertiser les nétéores 
11.3.4.- Recueil des données en vue d'expertise sur les avions 
11.3.5.- Recueil des données en vue d'expertise sur satellites 

en orbite basse 
11.3.6.- Recueil des inforr1ations en vue d'expertise sur les 

ballons 
11.3.7.- Recueil des inforrTations en vue d'expertiser sur les 

vols d'hélicoptères 
11.3.8.- Recueil des données en vue d'expertise sur les autres 

types d'aéronefs 
11.3.9.- Recueil des données météorologiques en vue d'expertise 

11.4.- SAISIE ET GESTION DES INFOR-MATIONS SPONTANEES (PV) 

11.4.1.- Les premières tentatives de saisie et de traitement 
11.4.2.- Les limites de la méthode 
11.4.3.- L'amélioration des moyens de saisie et de gestion de 

l'information 
11.4.4.- Utilisation des données 



11.1.- ORGANISATION DU TRAVAIL DU GEPAN 

En première partie de ce mémoire nous avons abordé l'historique 

et l'approche méthodologique de l'étude des phénomènes aérospatiaux 

non identifiés. Nous avons souligné en particulier la nécessité 

d'une prise en compte globale des informations relatives à l'évè- 

nement analysable. 

Dans cette seconde partie nous exposerons les principes de la 

saisie, de l'analyse, et de l'expertise des données qui parviennent 

au GEPAN. Nous précisons le r61e de la Gendarmerie Nationale comme 

collecteur principal de données. 
, 

11.1.1.- Les partenaires de la collecte 

La majeure partie des informations parvenant au GEPAN sont 

issues d'organismes aptes A recevoir des données de nature et de 

type divers, le principal étant la Gendarmerie Nationale. Cependant 

il existe d'autres canaux par lesquels l'information parvient au 

GEPAP? qui sont : 

-- La Police Nationale dépendant du ~inistère de l'Intérieur 
-- La Navigation Aérienne Civile et Militaire 
-- La Météorologie Nationale 
-- L'Aviation Légère de l'Armée de Terre (ALAT) 
-- La Marine Nationale 
-- Electricité de France 

etc.. . 
Le CNES a établi auprès de ces organismes, et ceci depuis 1975, 

un ensemble de protocoles, d'accords et de coopération pour rece- 

voir et traiter ces informations. Nous examinerons plus loin les 

divers accords passés avec ces organismes. 



Les types de données 

Ces données collectées au GEPAN par le réseau décrit précédem- 

ment ne peuvent être directement exploitées car elles sont généra- 

lement de nature et de forme très variées par exemple : 

- Les informations issues des gendarmeries : (PV -Procès Verbaux-, 
telex, photo) 

de l'armée (Terre/Marine) : (lettre, rapports, 

film) 

de l'aviation civile : (compte rendu obser- 

vation) 

militaire : (bande vidéo radar) 

par conséquent il faut établir pour ces divers types de données des 

moyens d'analyse et de traitement permettant d'extraire les infor- 

mations intéressantes pour l'étude des cas dans les domaines les 

plus divers (psychologie, science de l'atmosphère, pédologie etc ... ) 

II.1.3.- Les niveaux d'intervention 

L'étude d'un cas d'observation quelconque ne peut être abordée 

sans la recherche d'éléments caractéristiques et apparents qui 

permettront de découvrir l'origine de l'évènement. Or par rapport 

aux sources d'informations dont nous disposons, seules les donndes 

provenant des gendarmeries constituent un ensemble représentatif, 

disponible et permanent, en particulier les procés-verbaux qui sont 

recueillis directement et systématiquement sur les lieux d'observa- 

tion. Ce corps de données servira de base d'étude, mais ne constitue 

cependant pas la seule et unique source, c'est pourquoi dans la suite 

de cet exposé nous exposerons les techniques utilisées pour traiter 

ce type de données (les P.V. de Gendarmerie) les autres types n'étant 

présentés qu'à titre de complément utile A l'analyse des premières, 



même si occasionnellement le travail peut porter sur d'autres don- 

nées que des P.V. 

A) Collecte (gendarmerie, armée, etc ...) 

B) Traitement (saisie, expertise) 

C) Analyse (enquêtes, rapports) 

Ces étapes pouvant être traduites par le schéma suivant : 





11.2.- LES INFORMATIONS ISSUES DE LA GENDARMERIE 

Après avoir évoquer les divers types de données, leur nature, 

leur cheminement, le rôle du GEPAN dans leur traitement et leur 

exploitation, nous aborderons dans ce paragraphe la description 

des procédures employées pour traiter les informationsressentiel- 

lement sous forme de procès-verbaux, issues de la gendarmerie. 

11.2.1.- Rappel historique 

L'ensemble des brigades territoriales de la Gendarmerie 

Nationale sont habilitées saisir sous forme de proc2s-verbaux 
les témoignages de personnes physiques confrontées ou 

ayant vécu des évènements particuliers (accidents divers, délits, 

enquête administrative, secours etc...). De même lorsqu'il s'agit 

d'observation de phénomènes du type de ceux évoqués dans cette 

étude, la gendarmerie s'appliquera également à en recueillir les 

récits. Les pre~iers procès-verbaux en France faisant état dans le 

ciel dlév&nements insolites perçus et relatés par des témoins, 

remontent aux alentours des années 50. 

De 1 9 5 4  à 1 9 7 4  = La Gendarmerie Nationale recueille occasion- 
... nellement les informations relatives aux 

phénomènes aérospatiaux non identifiés et 

archive celles-ci. Une circulaire datant 

de 1 9 7 4  notifie aux gendarmeries le recueil 

systématique et l'envoi d'une copie au Buxeau 

Prospective et Etude de 1'~rmée de ltAir. 

Cette circulaire s'accompagne d'une directive 

formulée dans le manuel de gendarmerie pour la 

collecte systématique des informations. 



Lettre du Directeur de la Gendarmerie Nationale au 

Directeur CNES mentionnant l'envoi des PV de gendarmerie 

à un ingénieur du CNES, titre personnel 

Création du GEPAN (Annexe 1) (Chapître 1) 

Mise en place d'une liaison officielle entre le CNES 

(GEPAN) et la Gendarmerie Nationale et établissement 

d'un protocole régissant le recueil et la procédure d'in- 

tervention par les brigades de gendarmerie (Annexe 2 )  

Amélioration du protocole et équipement étalé sur trois 

années, d'un réseau de diffraction optique. 

Ce réseau s'adapte sur les appareils photographiques de 

la gendarmerie et permet la prise de vue avec décomposi- 

tion spectrale de sources lumineuses visibles photogra- 

phiées (Note T e c h n i q u e  n o  1 8  du  G E P A N )  

Depuis les origines de la collecte des témoignages jusqu'a fin 

1982, la gendarmerie a recensé 1186 Proc?s-Verbaux. (Voir Annexe 3 

figures) 

11.2.2.- Forme et contenu des procès-verbaux de gendarmerie 

Le procès-verbal de gendarmerie est un document administratif 

obligatoirement rempli dès qu'il y a intervention et audition 

* 

ANNEES 

Nombre 

de 

PV 

Avant 74 

55 

74 à 78 

709 

78 à 82 

422 

TOTAL 

1186 



volontaire ou non d'un témoin. 

Ce document présente une structure qui comprend au minimum les 

éléments suivants : 

IDENTIFICATION 

ADMINISTRATIVE 

- Lieu géographique de la brigade 
- L'identité des gendarmes recueillant 
le témoignage 

- Date d'enregistrement, le numéro du PV 

DESCRIPTION DE 

L'EVENEMENT 

IDENTIFICATION 

TEMOIN 

LIEUX 

Résumé des faits et circonstances 
d'intervention. 

(état des lieux, constatation, etc ... 

Nom, Prénom, Age, Date et Lieu de 
naissance. 

Profession 

Adresse 

RECIT DU 

TEMOIN 

Narration de l'évènement et des 

circonstances. 

Par ailleurs les procès-verbaux de gendarmerie peuvent selon 

les circonstances, lors d'enquêtes approfondies, comprendre des 

éléments supplémentaires d'information tels que : 

-- Informations à caractère météorologique 

-- Situation et description géographique des lieux d'observation 
(plans cadastraux, photographies) 

-- Renseignements sur la circulation aérienne (base aérienne etc..) 

. /. 



-- Recueillir des témoignages supplémentaires ou des renseignements 
sur la personnalité des témoins 

-- Joindre les articles de presse locale évoquant les évènements 
-- Renseignements auprès de EDF, PTT, observatoires astronomiques 

locaux etc... 

La liste n'est pas limitative. De nombreux exemples de procès- 

verbaux contenant des informations diverses supplémentaires, nous 

ont permis dans bien des cas, de suggérer une hypothèse de réponse 

à l'observation d'un phénomène non identifié par un témoin. 

Un procès-verbal de gendarmerie est joint à titre d'exemple 

(Annexe 4) . 

11.2.3.- Procédure de liaison opérationnelle Gendarmerie GEPAN 

Partant des attributions reconnues par le protocole, collecte 

confiée à la gendarmerie et l'exploitation au GEPAN, une procédure 

permet selon la nature des cas, de délimiter le degré d1interven- 

tion réciproque. En règle générale c'est le procès-verbal qui 

compose la majeure partie des informations exploitables. Cependant 

dans un certain nombre de cas complexes qui demandent une collecte 

complémentaire, le GEPAN peut être amené à intervenir sur les lieux 

de l'observation d'un phénomène et réaliser une enquête particu- 

lière (Chapitre III). Cette dernière éventualité suppose une procé- 

dure où le facteur temps joue un rôle déterminant dans l'interven- 

tion, cas de traces physiques en particulier. 

Le principe de ces liaisons est présenté sous forme de 

schSmas. 



Cogie PV Copie PV Copie PV Copie PV 

Archive Archive Groupage 

Copie Procureur 
République 

Chaque procès-verbal est établi en 5 exemplaires. La Direction 

de la Gendarmerie regroupe tous les procès-verbaux sur une 

période de deux mois et les envoie au GEPAN. 

De même pour les interventions avec déplacement sur les lieux 

d' enquête 

Brigade - - 
(locale) 

Compagnie 
GN . 

irection 
GN 

(Paris) 

\ 

\ / 

\ 
\ 8 / 
\ 

3 0 

GEPAN 
5 

GN = 

Répondeur 
Automatique 5 

Gendarmer ie  
N a t i o n a l e  

Ce schéma fonctionnel représente les liaisons opérationnelles 



entre la Gendarmerie Nationale et le GEPAN 

Selon le type d'intervention nécessaire, les délais de che- 

minement de l'informationsontplus ou moins importants. 

$ ---3 instantané a 2 jours (répondeur automatique) 

f -> instantané 2 jours 

O-O + 1/2 journée A 2 jours (week-end) 
PV - > environ 2 mois. 

La seule procédure qui soit systématique vers le GEPAN est 

le procès-verbal de gendarmerie 

5 = téléphone % =  radio aa = télex PV = procès- 
Verbal 

Télex (Annexe 5) 



11.3.- TRAITEMENT ET EXPERTISE DES INFORMATIONS 

La simple lecture des procès-verbaux de gendarmerie ne permet 

pas toujours d'apprécier, de porter un jugement sur la reconnais- 

sance et la nature d'un phénomène observé. C'est parfois possible 

en recueillant des informations complémentaires, qui après véri- 

fication permettent de lever certaines ambiguités. Les paragraphes 

de ce chapitre vont nous permettre d'exposer les procédures 

d'expertise et d'analyse ainsi que les outils utilisés dans le 

traitement des informations complémentaires. Le choix du type de 

données A considérer pour ces opérations ne porte uniquement et 
dans un premier temps que sur les documents gendarmiques. 

11.3.1.- Les principes de l'expertise et les types d'évènements 

connus 

L'expertise est une procédure systématique de vérification et 

de confrontation de données qui est réalisée sur les documents de 

témoignage (PV) par rapport à des informations disponibles sur la 

manifestation de phénomènes connus (ballons, avions, astres etc. ..) 

On recherche également des renseignements spécifiques liés aux 

conditions d'observation (données météorologiques, environnement 

physique). Ces deux volets de la procédure de recueil d'informa- 

tions complémentaires en vue de l'expertise constituent un domaine 

d'intervention dans lequel le GEPAN est à la fois collecteur et 

fournisseur de données dans le cadre de relations avec de nombreux 

organismes avec lesquels le CNES/GEPAN a établi des protocoles 

d'échange d'information (EDF, PTT, Météorologie Nationale etc. ..) 

La difficulté de l'expertise consiste bien souvent à se pro- 

noncer sur la nature d'un évènement supposé, alors que l'on ne 

dispose pas, avec certitute, de tous les éléments pour l'affirmer. 

Le principe de base étant de comparer entre eux différents types 



d'évènements aérospatiaux connus par leur forme, leur vitesse de 

déplacement, leur trajectoire, leur couleur, etc... et de voir 

s'ils correspondent à l'évènement, au phénomène décrits par le 

le(s) témoins(s). Comme ces divers types de phénomènes aérospa- 

tiaux sont nombreux et variés, nous avons établi 5 catégories 

d'évènements rares ou non, qui sont susceptibles d'être observés. 

ASTRONOMIQUE : ------------ 
Lune 

Soleil 

Planète 

Etoile 

  été ores 

Avions civils 

Avions militaires 

Hélicoptères 

Parachutes 

~ontgolfières 

ULM (Ultra léger motorisés) et Aile Delta 

S P A T I A U X  : -------- 
Satellites, station orbitale 

Rentrée de satellite, corps 3è étage de fusée 

Ballons stratosphériques de gros volume 

Nuages particuliers 

Halos atmosphériques 

Foudre 

Ballon météorologique 



DIVERS : ------ 
Phares 

Oiseaux migrateurs, insectes 

Nuages poussière 

Effets couronne 

Recueil des données en vue d'expertise astronomique 

L'information contenue dans un document écrit peut orienter 

l'expert vers un ou plusieurs types de solutions répondant à la 

description du témoin. La représentation, l'image de phénomènes 

astronomiques, perçus de nuit généralement dans de mauvaises 

conditions d'observation, conduisent généralement à des interpré- 

tations diverses, érronées. C'est pourquoi il apparaît nécessaire 

à ce stade de se poser la question : ne s'agit-il pas d'un astre 

ou d'un autre type d'évènement astronomique? Pour le savoir et le 

vérifier, il faut obtenir une représentation à l'instant et au 

lieu géographique donné, l'ensemble des astres et étoiles visibles 

dans la voûte céleste'. 

1 1 . 3 . 2 . 1 .  - O b t e n t i o n  d ' u n e  c a r t e  du  ciel ............................. 

De nombreux manuels d'astronomie permettent sous forme de repré- 

sentation graphique, cartes du ciel, de déterminer la position des 

constellations et des étoiles remarquables dans notre hémisphère. 

Complémentairement ils fournissent des tables indiquant aux diverses 

périodes de l'année la position des planètes ainsi que leur magni- 

tude respective. 

Le but recherché en vue d'expertiser ces données a été d'établir 

avec les moyens adaptés une carte du ciel la plus complète possible 

pour chaque cas à vérifier. 

Pour cela le GEPAN a établi par une procédure simple et rapide le 



moyen d'obtenir ces données astronomiques, l'outil informatique 

étant particulièrement bien adapté pour réaliser ce travail. Un 

minimum d'informations indispensables (lieu géographique, l'heure 

d'observation et la direction de visée) suffisent pour reconstituer 

la carte du ciel du jour de l'observation du phénomène. Des infor- 

mations supplémentaires sont fournies en complément telles que les 

maanitudes des étoiles, l'altitude de l'ombre de la terre au momentdu 

lever ou coucher du soleil. 

II. 3 . 2 . 2 .  - La _ _ _  ~ r o c é d u r e  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  et Z 'outil 

La procédure standard utilise une console intéractive. Les program- 

mes de calcul ont été établis partir de programmes existant au 

CNES mais modifiés pour répondre à cette tâche. Deux formes de 

représentation graphiques sont utilisées : 

a) carte TOUCIEL 

b) carte CARCIEL 

La première, TOUCIEL, donne d'un point d'observation local et fixe, 

l'ensemble sous 2 77 stérédiant, de la voûte celeste autour de la 
verticale. 

La seconde, CARCIEL, donne d'un point d'observation local et fixe 

sous 3 stéradiant, la voûte céleste à partir de la direction de 

visée. Les programmes qui permettent le calcul et le tracé des 

cartes sont stockés dans une bibliothèque de procédures compilées 

fichier PROC, ID = GEPAN. 

Les Paramètres 

Pour satisfaire aux conditions d'obtention d'une carte du ciel 

TOUCIEL ou CARCIEL, doivent figurer les paramètres suivants : 

- date et heure 
année 



mois 

jour 

heure exprimée en Temps Universel (TU) 

minutes 

- Lieu et direction de visée 
longitude (?O à l'est) 

latitude 

Azimut pour CARCIEL seulement (direction originelle) 

Ces derniers paramètres sont relevés, à partir du lieu 

d'observation, sur une carte de France. Ils sont donnés 

en degrés et dizièmes de degrés. 

Présentation des résultats .- 

Le système informatique permet l'obtention des données sous 

plusieurs formes. 

- lecture directe sur la console qui affiche en local 
les informations après exécution du programme : délai 

instantané (Annexe 6 

- sortie en listings à relever au centre de calcul - délai 
1 heure environ (Annexe 7) 

- un tracé de la carte du ciel (format 21/29,7) sur BENSON 
délai : une demi-journée. (Annexes 8 et 9) .  



3 . 3 . 3 . -  Recueil des données en vue d'expertiser les météores 

Les météores ou manifestations lumineuses brèves et intensives 

qui se produisent dans l'atmosphère ne font pas l'objet d'une saisie 

systématique en France. Les Laboratoires d'Astronomie en observent 

et les saisissent parfois sur leurs instruments, mais ceci reste 

exceptionnel. Les seules données que nous possédions sur ce type 

d'évènement le sont par les témoignages d'observateurs auprès des 

gendarmeries. Un système de saisie en temps réel n'existe pas 

en France, alors que dans le monde aux USA, CANADA mais principale- 

ment en Europe, TCHECOSLOVAQUIE et RFA, un tel réseau de détection 

et d'enregistrement des météores a permis la récupération de météo- 

rites. Nous aborderons dans le dernier chapitre ce problème et nous 

proposerons la définition d'un instrument de détection de tels 

évènements. 

11.3.4.- Recueil des données en vue d'expertise sur les avions 

Suivant les cas rencontrés de multiples informations collectées 
par instruments, généralement des systèmes Radar, peuvent contribuer 

à l'analyse et la reconnaissance éventuelle d'aéronefs en vol. Les 

types d'aéronefs les plus souvent évoqués sont principalement les 

avions civils et militaires, cependant les hélicoptères, les ballons 

et des engins balistiques peuvent être observés et détectés dans 

certains cas. 



11.3.4.1.- CoZZecte  d e s  i n f o r m a t i o n s  l i é e s  à Za c i r c u Z a t i o n  ------_---__-__ ___________________------------- 
a é r i e n n e  -------- 

Les moyens techniques existant~ permettent de disposer des infor- 

mations sous trois formes : 

-- (EVR) Enregistrement Vidéo Radar 
film 16 mm - image de l'écran radar 

-- Communication Radio 
entre pilote et contrôleur 

-- Traitement par calculateur des informations recueillies par 
les radars (trajectoire, sitométrie) 

Toutes ces informations peuvent être accessibles auprès des trois 

organismes que sont l'Armée de l'Air, les Services de Navigation 

Aérienne et la Gendarmerie Nationale. 

II. 3.4.2.- Armée de l ' A i r  -------------- 

Un accord passé avec 1'Etat Major de l'Armée de l'Air (Annexe 10) 

permet au GEPAN d'être informé sur les observations effectuées, 

mais également de disposer d'éléments techniques (enregistrements 

prétraités EVR) . 
Ces informations sont centralisées au CODA (Centre Opérationnel de 

la Défense Aérienne)et transmises au GEPAN par la base de TOULOUSE 

Francazal. 

Un formulaire (Annexell) est rempli par les pilotes afin de présen- 

ter synthétiquement leur observation. 

II. 3.4.3. - N a v i g a t i o n  A é r i e n n e  ---- -------------- 

De la même manière que la Défense Aérienne nous communique des 

informations relatives A la circulation aérienne, l'Aviation Civile 

(Ministère des Transports) nous permet de disposer des enregistre- 

ments radars et des transcriptions des communications radio en 



cas d'observation. Le même formulaire que celui dont dispose la 

Défense Aérienne est utilisé par les pilotes civils et renvoyé 

au GEPAN pour exploitation. 

Les CRNA (Centres Régionaux de la Navigation Aérienne) sont actuel- 
lement cinq en France (Annexe 12) . 

Le GEPAN reçoit plusieurs types de documents : 

EVR 

Uniquement exploités par les militaires dans les centres radar. 

Ils peuvent être déclassifiés au bout de trois mois et demandés 

par le GEPAN aux Centres de ContrGle Radar concernés. 

Transcriptions Radio 

Ce sont les transcriptions des enregistrements de conversations 

entre pilotes et Tour de Contrôle. 

Strips 

Ce sont des bandes imprimées, centralisées par le CAUTRA (Coordi- 

nation Automatique de Trafic Aérien) qui contiennent des informa- 

tions concernant les appareils civilsdurant leur vol. 

y figurent : 

- l'immatriculation 
- la référence du vol 
- la provenance 
- la destination 
- le code transpondeur 
- la vitesse 
- le niveau de vol 
- l'heure de passage sur les radios balises 
- le cap. 

Cartes aéronautiques 

Ce sont des documents qui concernent l'espace aérien français 



(couloirs, niveaux de vol, balise, procédures d'approche ou de 

décollage, secteur de vol etc...). 

- Restitution machine 
Ce sont des documents sous forme de listings obtenus lors de 

restitution de type poursuite (sitométrie) sur le réseau militaire 

(s' adresser au CODA) (Annexe 13) . 
L'ensemble de ces données seront après collecte et prétraitement 

étudiées en vue de développer une interprétation possible du 

phénomène observé. Bien entendu, ces études ne pourront être entre- 

prises que par des spécialistes des problèmes de physique atmos- 

phérique, propagation des ondes, technologie radar etc... . 

11.3 .5 . -  Recueil des données en vue d'expertise sur les 

satellites en orbite basse 

Présentant approximativement les mêmes caractéristiques optiques 

que l'observation du passage d'avions en altitude la nuit, les 

satellites en orbite basse font souvent l'objet de témoignages. 

Les objets artificiels qui rentrent dans l'atmosphère se rapprochent 

quant à eux des météores. 

Le GEPAN a accès aux données relatives aux satellites que 

détient le CNES. On peut cependant signaler que cette information 

sur la situation des satellites en orbite ne fait pas la distinc- 

tion entre ceux qui sont visibles ou non. De plus, cette information 

parvient au CNES a postériori et nécessite des calculs pour retracer 

les orbites. De même que pour les météores, un système de détection 

sélectif d'informations de cette nature fait défaut actuellement. 

Ce thème sera traité dans le dernier chapître. 



11.3.6.- Recueil des informations en vue d'expertise sur les 

ballons 

Cette catégorie d'aérostat comporte essentiellement deux types 

de ballons : 

-- les ballons météorologiques 
-- les ballons CNES 

11 existe 1 1  stations météorologiques (Annexe IO) qui effectuent 

quotidiennement 4 lachers par jour (Oh et 12h TU - 6h et 18h TU) 
de ballons radio-sonde. 

Ils permettent d'obtenir les renseignements suivants : 

-- pression extérieure 
-- température 
-- humidité 
-- mixing ratio 
-- point de rosée 
-- vitesse et direction relatives du vent 
-- altitude 
-- position tropopause 
-- isotherme O°C 
-- isotherme -lO°C 
Les données sont fournies par la Météorologie Nationale sous forme 

de listings avec les indications de déplacement en altitude et au 

sol à partir de l'heure de lâcher. (Annexe 1 4 )  

II. 3. 6.2. - Les ballons CNES ---------------- 
Le CNES procède depuis ses centres de lancement dlAires/Adour et 

Gap Tallard (selon les saisons, la direction des vents change 

en haute altitude) à des lancements de ballon de très grand volume 

100 000 m3. Ces ballons sont destinés à des expériences scien- 

tifiques embarquées à bord de nacelles. 

Les informations obtenues sur ces ballons sont délivrées par la 

Division Ballon du CNES. 



Les paramètres de vol, altitude, durée, trace au sol, sont fournis 

sous forme de listing et de carte. Le GEPAN reçoit par ailleurs les 

télex émanant des centres de lancement sur les différents lâchers. 

11.3.7.- Recueil des informations en vue d'expertise sur les 

vols d'hélicoptères 

Ce sont très probablement les appareils volants pour lesquels 

l'information est la plus difficile à saisir. Tout d'abord parce 

que l'observation et la reconnaissance du vol d'hélicoptères par la 

diversité de ses mouvements sont sujettes à de nombreuses confusions, 

ensuite parce que les informations sur les vols d'hélicoptères sont 

peu ou pas communiquées. Malgré tout, nous avons la possibilité 

d'obtenir des renseignements sur les déplacements d'hélicoptères 

auprès de : 

-- l'Aviation Légère de l'Armée de Terre (ALAT) 
-- de la Gendarmerie Nationale 
-- de l'EDF. 

II. 3 .  7 . 1 .  - Les  h é Z i c o p t è r e s  de l ' A r m é e  de T e r r e  ( A L A T I  ---_-____- __________-__-_----------------- 

Un protocole d'échanoe d'informations a été élaboré entre le GEPAN 

et le COMALAT (Commandement de l'Aviation Légère de l'Armée de 

Terre) (Annexe 15) permettant l'accès aux recherches de 

vol d'hélicoptères (commandement de 1'ALAT). 

II. 3 .  7 . 2 .  - Les  h é Z i c o ~ t è r e s  de  Za Gendarmer ie  Na t i onaZe  ---_____-_ ________________-__-------------- 

Les renseignements sur les vols d'hélicoptères de la Gendarmerie 

Nationale peuvent être obtenus auprès du correspondant de ce 

corps d'armée à la Direction de la Gendarmerie Nationale à Paris - 
16, rue St Dominique - (bureau renseignement/emploi). 



II. 3 .  7 .  3 .  - Les  h é l i c o p t è r e s  d'EDF ---------- ----------- 

Les hélicoptères d'EDF servent principalement à la surveillance 
des lignes hautes et très haute tension. Les renseignements con- 

cernant ces vols peuvent être obtenus auprès des directions régio- 

nales de transport et d'énergie. 

II. 3 .  7 .  4 .  - A u t r e s  --------- V o l s  -- 

Ils peuvent être signalés, mais il s'agit souvent dgh61icoptères 

appartenant à des compagnies privées (Annexe 16). 

Il reste cependant un grand nombre dfhélicopt&res qui appartiennent 

à de petites compagnies ou des personnes privées et qui échappent 

complètement à une identification de vol. 

types d'aéronefs 

Il s'agit ici de l'ensemble des engins volants échappant à tous 

contrôles aériens systématiques, soit qu'ils sont de dimension trop 

petite, soit qu'ils évoluent dans des zones très localisées échap- 

pant 21 tout contrôle aérien centralisé. 

Ces divers engins volants peuvent appartenir aux catégories 

suivantes : 

-- petits avions de tourisme 
-- ULM (ultra légers motorisés) 
-- Delta plane (aile volante) 
--   ont golf ières, dirigeables 
-- Parachutes 
-- ~éromodélisme télécommandé 

L'information peut être recherchée auprès des mairies, des 

gendarmeries locales, des aéro-clubs locaux etc... . 



Les éléments météorologiques occupent une place prépondérante 

dans l'analyse et l'expertise des cas rapportes dans les procès- 

verbaux de gendarmerie. La plupart du temps, il est fait état des 

conditions météorologiques de manière brève et simple. On peut par 

conséquent, souvent intégrer ce paramètre dans l'analyse d'un cas 

pour compléter notre vision d'un évènement. 

Les manifestations météorologiques peuvent dgalement engendrer 

des confusions par des observateurs. C'est le cas de certains types 

de nuages lenticulaires par exemple. 11 y a trois types de donnees 

à caractère météorologique qui concernent notre étude. 

a) la perception et la reconnaissance de forme (nuages, tornades, 

foudre en boule) 

b) la connaissance du climat local (pluie, vent, température, neige, 

etc ... ) 
c )  la visibilité (brouillard, brume, plafond nuageux, types nuages) 

Un accord passé entre le CNES et la Météorologie Nationale 

(lettre 43264MN du 17/97/81) permet au GEPAN d'obtenir les infor- 

mations météorologiques nécessaires directement auprès des sta- 

tions et centres régionaux. Pour cela on utilise un formulaire 

type (Annexe 17) envoyé par nos soins aux stations locales. Une 

carte de France comportant la situation des stations locales 

météorologiques est jointe en (Annexe 18 ) 



11.4.- SAISIE ET GESTION DES INFORMATIONS SPONTANEES (PV) 

Dès la création du GEPAN s'est posé le problème de la saisie 

et du traitement des informations spontanées relatives aux phé- 

nomènes aérospatiaux non identifiés. 

Il est apparu clairement au bout de quelques temps qu'on ne 

pouvait prendre en considération qu'une seule et unique source 

d'information (chapître II - paragraphe 11-1.3 ) , les procès- 
verbaux de gendarmerie. En effet ces derniers, même s'ils sont biai- 

sés et partiels quant au contenu de l'information, ils présentent 

le mérite d'être homogènes dans leur structure. Mais aussi l'avantage 

de contenir les éléments analysables au travers des quatre faces du 

tétraèdre (cf. 1.3.3.) et ceci depuis les premières données collec- 

tées par la Gendarmerie Nationale aux environs des années 50 

jusqu'à nos jours. 

La diversité, la complexité des informations à traiter ont 

fait que la plupart des études-menées sur ces données l'ont été 

en tentant de classifier, de donner une typologie aux phénomènes 

étudiés sans pour autant considérer la globalité du problème. 

De telles études préalables ont été menées aux USA par SAUNDERS, 

VALLEE, HYNECK, et en France par C. POHER sur des cas d'observa- 

tion rapportés et traités par des méthodes statistiques classiques. 

Cependant, à partir de 1977, le GEPAN décide de ne prendre en 

compte que les informations issues des gendarmeries. 

La démarche choisie fut à l'époque dl étudier sous l'angle statistique le 



678 cas. 

Méthodes _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  em@oyées --- : trois étapes a) expertise - b) codage - 
c) traitement statistique 

II.  4 .1 .1 .  - Expertise e t  cZassi.fieation 

lecture séparée et indépendante des procès-verbaux de la 

gendarmerie par deux experts de manière à apprécier la nature 

du phénomène en cause et de lui attribuer une classification 

selon le degré de reconnaissance. 

Le classement des données permet une meilleure approche d'un 

problème, à condition de choisir des classes correspondant bien 

aux différenciations intrinsèques des phénomènes que l'on ne 

connaîtra bien, par ailleurs, que lorsque ceux-ci auront été com- 

pris. Il y a nécessairement une part d'arbitraire dans la défini- 

tion des classes. Le GEPAN a utilisé une classification échelonnée 

à quatre niveaux correspondant à des difficultés de compréhension 

des évènements rapportés dans les témoignages. 

A) - Lorsque les phénomènes en cause sont parfaitement identifiés 
sans ambiguité, 

B )  - Lorsque ces phénomènes sont probablement reconnus mais qu'un 
doute subsiste, 

C) - Lorsque le témoignage est non analysable, c'est-à-dire qu'il 
ne permet de se faire aucune opinion parce que trop incomplet, 

imprécis, etc..., 

D) - Lorsque le témoignage présente de bonnesqualités de cohérence 
et de précision et ne suggère pas d'interprétation en terme de 

phénomènes classiques. 



Le quatrième échelon D présente un intérêt particulier 

puisque susceptible d'être étudié ultérieurement. C'est pourquoi 

il a fait l'objet d'une redéfinition en 6 modalités. Cette clas- 

sification particulière est couramment appelée "classification 

HYNECK" nom de l'astrophysicien américain qui l'a proposée. 

D. 1. - Lumières nocturnes 

0.2. - Disques diurnes 

0.3. - Observations instrumentales 

0.4. - Observations rapprochées de t y p e  1 ( O .  R .  1 .  ) 

Il s'agit des observations faites sans 

aucun effet physique sur le témoin ou l'environnement. 

D. 5. - Observations rapprochées de t y p e  2 (O. R. 2. ) 

Cette catégorie concerne les rapports d'observation 

mentionnant les inter-actions entre le phénomène et 

l'environnement : par exemple, perturbations du système 

d'éclairage ou du fonctionnement du moteur ou du récep- 

teur radio des automobiles, traces ou brûlures sur le 

sol, effets physiques sur les plantes, les animaux, voire 

les humains. 

D.6.- Observations rapporchées de type 3 

Les rapports classés dans cette catégorie décrivent la 

présence d'entités qui seraient prétendument des occu- 



pants du phénomène observé. Ils ne font cependant que très 

rarement état de contacts directs ou de communications 

avec le(1es) témoin (s), mais il existe quelques rapports 

comportant des observations à très courte distance où 

le (les) témoin (s) dit (disent) avoit été "retenu (s) " ou 
"paralysé(s) temporairement par les occupants. 

Un exemplaire de la fiche de classification est joint en 

(Annexe 19). La répartition des 678 cas traités avant 74 

est jointe en (Annexe 20). 

A partir du fichier portant sur les 678 cas et l'élaboration d'une 

classification A, B, C, D.l à 6, un choix délibéré a été entrepris 

afin d'analyser la classe D représentative des phénomènes incon- 

nus pour lesquels les moyens d'analyses étaient adoptés. 

Pour accéder à ce stade d'analyse, il a été nécessaire de consti- 

tuer un fichier informatique à partir duquel les études statisti- 

ques étaient entreprises. Ce fichier a été établi en déterminant 

des règles de codages incluant le maximum de données (variables) 

notam.ment psychosociales. (Annexe 21) 

II. 4. 1.3. - Traitements statist ------------------- igue vers ---- 

Les statistiques établies à partir des cas répertoriés en classe D 

(106 exactement) ont été élaborées pour mettre en évidence des 

aspects particuliers et interprétatifs du phénomène (NotesTechniques 

Nol-2)de ces études statistiques il ressort : 

-- il existe une liaison entre le nombre de témoins et la forme 
de l'objet décrit 

-- ce nombre de témoins est également lié au type de phénomène 
observé. 



11.4.2.- Les limites de la méthode 

Nous avons vu au cours de ces paragraphes comment s'articulait 

la démarche du GEPAN pour saisir les données, les expertiser, les 

classer, les coder et en tirer une image statistique. Cependant on 

doit s'interroger sur les choix méthodologiques proposés car les 

études menées partir de ceux-ci ont montré des difficultés pra- 

tiques et logiques. 

Par exemple 

-- l'expertise se faisait sans connaître les informations complé- 
mentaires indispensables à la recherche des solutions proposées 

(astronomique, aéronautique, météorologique) 

-- les règles de codage étaient rigides et orientées sur un nombre 
de cas limités 

-- les analyses statistiques par conséquent ne pouvaient étudier 
qu'un nombre réduit de cas et les travaux n'ont pas permis 

(Notes Technique; N o  2 - N o  4 - et N o  1 3 )  de distinguer diffé- 

rentes classes de phénomènes observés.. 

-- le manque de souplesse du codage a limité très fortement les 
traitements. 

Cependant, les outils d'expertise, de saisie et de gestion sys- 

tématique tels que nous venons de les décrire ont permis d'aborder 

la question d'une approche globale par voie statistique. Les évène- 
ments ont été classés selon la classification HYNECK (A,B,C,D). 
Puis on a recherché à établir une typolosie warticulière des 

phénomènes. 

Cependant cette voie c'est avérée insatisfaisante notamment 

pour la catégorie D. En effet il n'y avait aucune raison pour que 

les évènements classés dans cette catégorie soient tous de même 

nature alors que l'on connaissait la variété des phénomènes en 

présence dans les autres catégories (Annexe 20). 



La classification HYNECK ne répondait pas à l'objectif choisi 

de classer par voie statistique les phénomènes, car elle mélangeait 

les circonstances d'observation au contenu des témoignages et le 

mode d'observation ( N o t e  Techn ique  N o  2 G E P A N ) .  

De cela le GEPAN a tenu compte et il a été créés des outils 

classiques en statistique mais plus élaborés (qui ont été mis en 
oeuvre : analyse factorielle et classification automatique 

( N U E E S  D Y N A M I Q U E S  - N o t e  Techn ique  N o  4 G E P A N ) .  

De ceci il se dégage qu'il n'est pas aisé de trancher et que 

l'interprétation des données demeure assez incertaine. Des statis- 

tiques on peut néanmoins dire, qu'elles mettent en évidence des 

relations entre la distance estimée et la hauteur angulaire d'un 

phénomène observé dans le ciel, qui soit tiennent aux conditions 

d'observation, soit sont dues à la perception par l'individu qui 

observe, et à son interprétation. Ces éléments de réflexions 

mettent en avant un champ d'étude important dans le domaine de la 

psychologie de la perception et qui a été abordé dans la N o t e  de 

T r a v a i l  N o  6 et Note  Techn ique  N o  1 0  G E P A N .  

Pour améliorer ce travail plusieurs principes ont été retenus : 

-- l'utilisation plus systématique des informations complémentaires 
(cartes du ciel, météorologie etc ...) 

-- un codage plus souple et plus proche de l'information réelle 
et brute (codage en clair) 

-- une saisie informatique systématique des données contenues dans 
les procès-verbaux de gendarmerie. 

11.4.3.- L'amélioration des moyens de saisie et de gestion de 

l'information 

Reprenant les remarques formulées dans le paragraphe précédent 

sur une saisie systématique et claire des données issues de la 

gendarmerie (PV), nous avons recherché l'utilisation d'une infor- 

matisation systématique,dlune codification simple mais complète des 

informations ainsi traitées. 



II. 4 . 3 . 1 .  - Princize _ _ _ _ _ _  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  de la saisie 

Les procès-verbaux sont tout d'abord indéxés puis, l'information 

contenue dans chaque document est enregistrée en fichiers infor- 

matiques. Ces fichiers sont au nombre de trois et correspondent 

à trois types d'informations distinctes. 

- celles qui concernent les PV (document) 
- celles qui concernent le (s) temoin (s) 
- celles qui concernent le (s) témoignage (SI 

On a bati ces fichiers en respectant une structure qui se superpose 

avec les faces du tétraèdre. Seule la zone concernant le (PV) docu- 
ment contient les éléments communs à l'environnement physique et psychosocial. 

Ces données une fois enregistrées et stockées dans chaque fichier 

peuvent être ensuite extraites en vue d'un traitement ultérieur 

au moyen d'un système de gestion informatique QUERY UPDATE. 

Après indexation, les documents sont enregistrés dans trois fichiers 

séquentiels indéxés PVDATA, TEMOIN, PERCEP. 

L'utilisation de moyens informatiques se fait par l'intermédiaire 

d'une console à l'aide d'un programme intéractif d'interrogation 

avec l'ordinateur CDC du CNES. 

L'enregistrement des PV de gendarmerie se fait en lisant le docu- 

ment et en remplissant simultanément des fiches contenant les 

questions que posera l'ordinateur (Annexes 22 - 23 - 24). Un même 
document peut donner lieu à plusieurs interventions de témoins 

( 9  maxi.) et un même témoin peut fournir plusieurs phases d'obser- 

vations (5 maxi.). La séparation en phases reste à l'appréciation 

du codeur. L'interrogation se fait toujours dans l'ordre : 

document PV DATA, TEMOIN, PERCEP. Un exemple de schéma en arbre 

est fourni à titre d'exemple (Annexe 25) pour montrer à partir 



d'un PV où 3 témoins sont concernés, combien de fiches sont néces- 

saires (8 dans le cas présent). Après chaque fiche (ou zone infor- 

matique) le programme affiche les informations qu'il a reçues pour 

permettre une vérification et une correction éventuelle avant 

l'enregistrement. On peut lors de ces opérations introduire les 

données d'expertise dans PVDATA. 

Le système de gestion QUERY UPDATE est un logiciel propre au CDC 

Pour l'utiliser il suffit de fournir une description des fichiers 

créés. 

Il existe de multiples utilisations du QUERY UPDATE mais cependant 

six fonctions essentielles et élémentaires sont utilisées. 

-- affichage d'informations : DISPLAY 

-- enregistrement d'informations : INSERT 
-- suppression : DELETE 

-- mise à jour : UPDATE MOVE 

-- compression d'informations : EXTRACT 

-- Sélectivité des 4 fonctions précédentes : IF..DISPLAY 
INSERT, DELETE portent sur les enregistrements PV RECORD (PVDATA) et 

TEM RECORD (TEMOIN) ou TEG RECORD (PERCEP) avec clé d'enregistrement 

Les autres fonctions s'appliquent aux variables et valeurs de 

variables en précisant dans qu'elle zone elles se situent. 

De même que pour le système SAISIE, le système QUERY UPDP-TE 

utilise la console informatique en liaison avec l'ordinateur CDC. 

Des instructions sont envoyées à l'ordinateur pour permettre la 

mise en oeuvre des fichiers ou programmes nécessaires au système 

de gestion et de lecture QUERY UPDATE . On possède ainsi un ensem- 
ble de moyens décrits dans la Note doeument de T r a v a i l  N o  7 

permettant l'accès aux informations enregistrées par SAISIE avec 

possibilités de classement, de triage des données (sous forme de 



variables) utilisables pour des traitements statistiques ultérieurs. 

11.4.4.- Utilisation des données 

L'ensemble des documents issus de la Gendarmerie Nationale 

sous forme de procès-verbaux, représente une source d'informations 

importante , unique et homogène, susceptible d'exploitation princi- 
palement statistique. Après avoir tenter de classifier, de coder 

pour traiter par voie statistique, on s'est heurté à des problèmes 

liés à l'interprétation des cas ainsi traités pour déterminer une 

typologie. En effet, au moment de l'interprétation rien ne permet 

de séparer les caractéristiques relevant du phénomène observé de 

celles tenant aux témoins ou à leur environnement ; il y a toujours 

plusieurs interprétations possibles. Pour lever ces ambiguités il 

devenait indispensable de mieux connaître les relations entre les 

témoins et leurs témoignages et les témoins et leur environnement. 

Cette dernière analyse permet de dégager des voies d'études 

et de recherches dans le domaine de la perception des témoins et 

leur remémorisation. 

Ce terrain d'étude a été exploré au GEPAN et ces travaux 

( N o t e  T e c h n i q u e  flO1O)ont permis d'établir des outils qui favorisent 

l'inclusion des relations (témoin/environnement psychosocial) et 

(témoignage/témoin) sous forme de lois probabilistes dans les analyses 

statistiques. Quant à l'outil statistique permettant d'inclure ces 

lois dans l'analyse des données, il a été mis au point au GEPAN 

G vote T e c h n i q u e  N o  1 3  - R e c h e r c h e  S t a t i s t i q u e  d ' u n e  T y p o l o g i e ) .  

L'ensemble de ces recherches devrait permettre de contribuer à 

l'établissement d'une typologie de ces phénomènes non identifiés, si 

toutefois une telle typologie est possible. 

Cependant, cette recherche du caractère de l'évènement observé 

au travers des données analysées a postériori reste très incomplète 



et rend difficile sinon impossible la compréhension de cas d'obser- 

vations complexes au travers desquels l'expertise n'a pas donné 

de r&onse satisfaisante. D'où l'idée d'entreprendre une enquête 

détaillée sur les lieux d'observation de manière à reconstituer 

et connaître parfaitement les pôles témoin/environnement et 

témoignage/témoin. Seulement cette approche si elle est satisfai- 

sante sur un plan théorique est irréalisable en pratique sur l'en- 

semble des cas traités. Aussi seuls quelques cas présentant un 

intérêt d'étude particulière seront considérés sous cet angle et 

traités en enquête. Cette approche avec l'exposé des méthodes et 

procédures de collecte des informations fait l'objet du chapitre 

suivant. 



A N N E X E  ------- ------- 

C H A P I T R E  : I I  



251-1. OBJETS VOLANTS NON IDENTIFIES (O. V. N. 1.) 
REFERENCE C M no 32 600 MAIGend T du 2 aoüt 1968 relative a Io transmission aux autorites des infor- 

tiiations concernant les evenenients calamiteux. l ordre public. la sürete generale. I'artnee et 
13 Defense nationale 

CONDUITE A TENIR : En présence d'information faisant état de l'apparition d'O. V.  N. 1. : 

i 0  APPLIQUER les prescriptions de la C . M .  de référence [annexe I l )  

2" PROCEDER A UNE ENOUETE : 

a) Dans tous les cas d'observation : Recueillir les témoign3ges et faire préciser : 
- l'heure et  le  lieu exacts de la constatation des faits ; 
- la forme et les caractéristiques essentielles des objets apercus (couleur. brillance. ... ). leur nombre ; 
- les conditions d'évolution du phénornene (direction du déplaccment, vitesse. changements de forme et de couleur. s'i l  y a lieu) ; 
- les conditions d'observation [visibilité. vent. température. couverture nuageuse, éventuellement traces sur I'environnement. etc.). 

b) En cris de traces (supposées) sur I'environnement: Se rendre sur les lieux indiqués par les témoins : 
- préserver les traces : les encercler d'un cordon de protection matérialisé. Ccarter les curieux. éviter toute forme de piétinement 

ou de prélèvement. alerter d'urgence par téléphone la 0 .  G. J. M .  "' qui répercutera sur le GEPAN ;'' : 
- recueillir les témoignages comme pour a). 

C) Si le phénomène est encore visible : 
- faire des photographies du phénomène à l'aide des outils photographiques disponibles : 
- utiliser a cet e f f r t  le  réseau de diffraction optique a monter devant l'appareil. s i  votre unité en a été dotée : 
- conserver les négatifs e t  signaler leur existence dans le procès-verbal. 

3' DRESSER procès-verbal de vos opérations [renseignements administratifs) en : 

\ 
- la 1" au préfet. 

- la 2' au procureur de la République. 

SIX EXPEDITIONS - la 3' au général commandant la région aérienne. 

- la 4' et la 5' au ministre des Armées. Direction de la Gendarmerie et  de la Justice militaire. Bureau emploi-renseigne- 
ment. Section opérations. 

- la 6' aux archives. 
- 

(1) Bureau emploi renseignement. Seclion op4rotions (TC1 505 14 41. postes 590 585. 586 pendont les heures ouvrables - officier de permanence au poste SM1 pendont les 
heures non ouvroblcsl 

(21 Groupe d Bludcs des ph6norn&nes a6rospotioux non idenlil~és orgonisrne oii iciel crC4 ou  sein du Centre nolionol d 4tudeî spatiales pour proceder d 1'6lude du phdnomhe 
O V N 1.  18 avenue Edouûrd Belin. b Toulouse (TB1 (61) 53 11 121 Des experts opparlenont d ce1 organisme pourront ensuite entrer en liaison t616phoniaue avec I'unil8 qui  
procede o l enquete et se rendre. eventuellement. sur les lieux podr se livrer à des investigations plus opprofond~es 
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.2-A.-58 - 5 7 mars 1974 de la brigade - ?rocks-verbal no 494/05 . Cu . 6 K a i  ,974 fl 
de la brigade 

-- 
relatifs à l'observation dT.m objet V-q&-t 
non identifié. '7 

-5 - à Monsieur le NINISTRE des BRMEES, 
Direction de lz Gendarnerie 
st de 12 Jtistice Militaire 
Gendarmerie 
Sous-Direction Emploi - ?lanificati;n - Orgznisatiar . 
Sureau Emploi - Benseignement 

- zu GS:!EUL, C ornnandan t R k gi onal 
de la Gendarmerie Xationale, 

titre de cornote rendu" 

- le 17 Mai 1374 



a - .--- -- ------ ---- ----.---. -- 
NOUS S O U S ~ ~ ~ &  A - GJ . et @J , GentAsnaes, Agapts & PoUcs Ju.ficiûire- 

-" i.& S e p t  ;:=ara 7974, 4 dix-hnit heures, sa prkenta an bare;=u de nef= 3rf- 

1 
gade + tmderir T A  42 m, d a r ,  qa3 8on8~1- c L A  
K l - 4  . ~ ~ i a t i i ~ ~ s s i i  déch= am* ~ l t  U Z ~  O 0 V ~ : i . I .  25 9-dl 

1 5 h m A Z O  h o m e % ,  r t ~ r b z e a u  L a  Z AU an- 
neat dee faito, l*fntereooé circulE;it avec oba rèucula, une Peu,-t 704, on 
Beapa&e da c30n époutm qui a vu dg:aUxiat cet objot. 

E l t ~ U S T E  

Bous Gendame a entendans: 



han épouse qui n'accompagnûit a égalenent vu cet objet. 
Jlai arrQté mon véhicule et coupé le moteur au moment des faits. 

Je n'ai pas vu attédr cet engin. 

"*" Le 7 Kars 1974 à 18 heures 30. 
nnn Lecture faite par moi de la déclaration ci-dessus, j ' y  persiste 
et n'ai rien à y changer à y ajouter ou à y retrancher. 

( A signé au carnet de d é c l a a t i o n s ) .  

Aucune constetation ni cnomalie n'a été oonstatée sur le terrain, 
l'en,& ne st5tat pas p s S .  . 

Kadme TA n f a  DU e t fe  entendue rinr nos soins Ifintéressée demep 
re au moulin LA Z- d4 , connune plncae sous la 
surveillance de la Brigace de 2/r 
Nous trammattens le or4sant procèe-verbal à ln ~ri.gade de' u>- - - pour audition de cette ?ersonne. 

""w- Fdt et clos 



-- 

DE - A.61 - 
Brigade GIirte Rm4sbIG?IE:'d?iTS JG3ICIitIBES 

L 
ADALYSE t Survol d80.V.K,I. - 44 - - 

RZFLBENCP; C i r a d a i r e  PifnistWiel lo No 32 6 0 ~  MA/GLWi).T. du 2 aodt 196 ;, 
Procé-a-Verbal 1J0 350 du 7-3-1574 de la Brigade de Gcndarnerie 

- - --- -. -- iws SCUSIGN~S A _GY T n d a r m e ,  Agent de Police Judiciaire, 

NLESARTICLES 20 e t  75 du Code do Procédure Pénale, 
?ESPORTOI.iS LES OPÉRATIONS SUIVANTE3 QUE NOUS AVONS ERECTXES,  CIGIÇSiNT EN UNIFORME ET C~NF~JEM~MENT fiUX M D P E S  DE :S CriEIS. 

LE 06 mai 7474 A 17 HEUREIS) OC8 , ou bureau de notre b r i g a d e ,  répondant & une invi- 
tation f a i t e  par nos, services, se $régente Hadme èpoU54- Cat te  peso 
Bonne consent à noua faire une déclaration, pour faire suite au procès-verbal 
cité en r6f6renca. 

française, qui ioua d6elare ù. 17 heures 05' : 
ffwnmLe mardi 5 uars 1974, vers 20 h e u e s  3û 8,  je me trouvais a bord du véhi- 
cpie que cor;duisait mon w i ,  7=( 

Je dois vous d i r e , q u 8 r i l ' e n t r é e  duhameuu La . en ve-t de 
notre domicile, par le C,D, $'ai également vu un O,V,fl.I. Cet objet se 
trouvait eensiblonent dane l t&e de csrehe de mtre véhicule nais un peu à 
draita. Cot objet se dirigeait vers le nord à allure roduite sais ne feisait  
aueun b r u i t *  II. rate semblé que c e t  objeZ survolait les maisons car il n'était 
pae haut. 

Pour mon com?te ~ s r a o m e l ,  la forme de c e t  engin ressemblait i 18 ailhoue 
c i f =  sous marin. 

Lorsque no28 avons aperçu la yron iè r e  fois c e t  ayrareil,  al é t a i t  a i l a m & .  
p u i s  il srest éteint, e t  nous ne l'avons pluo n   en da nt quelques instanto. 

Surpris ,  Bon mari avait arrêt2 son véhiculo sur le bas-côté. Tout  coup, 
l'apsareil stest rdlmé à nouveaa, puis utest éteint. NOUS avons remarqué qu 
cet engin avait  chjmgd de place puisqu'il se t r o u ~ a i t  p lna  5 notre cauche. 

Je puis  voua d i r e  quo durant l o s  deux r e ~ r i o e s ,  où l '&jet  s'eot a l luné ,  
la t8spa q u i  s ' e s t  écoulé pouvait 8tre de 70 secondas environ. 

Depuia ce t te  data, j e  n'ai p l ~ a  revu d'objet oe~bloble ou d'appareil de 
ce gePre, 

Le 6 1974, à 17 heures 2cl@, 
Lecture f a i t e  par moi de la déclaration, ci-dessus, j ' y  persiste c f  neai 

rieri à y changer, a g ajouter ou retrancher. (A signé au carnot de  déc lara t ia  
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A Z I P U T  PU POINT DE VUE + V E R S  EST 
L I E U  D 0 9 S E R v A T I O N  P9S  
DATE 9 OOSEFVbTION 23  4 1 9 8 2  5 C C 
L I F U  D O S S E R V A T I C F  LCINGITVOE EST 3.14 L&T:T!:PF 4 5 e 7 F  
FOUFCHETTE D E  MAGNITUCE ? E T  E M G E  -1 r 00 
A Z I M U T  ET S I T E  DU P O Z N T  3 E  \I?t 24C.C . 
S I T E  V A Y I W U M  90.0 
CHAFP D E  V'JE 1 8 0 ~ 0 0  
P A S  E N  A Z I M U T  1 0 r 0  P A S  E'J S I T E  1C.Q 
A Z I P U T  E T  S I T E  LnCAL D U  S O L E I L  7 3 r 1 9  
A L T I T U D E  D E  L  I lpBOf  AU N61?1P O r  

A N T A S E S  V I S I B L E  E N  S I T E  ET  L Z I M L T  

A L T A I P  V I S I B L E  E N  S I T E  E T  A I I V U T  
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k G b é r d  dd'a,m4e &rienne SFJI4T-CXCQ 
Chef d'Etat-mjcr de l ' d e  de l'& 

Pbns iciir 12 Cirecteur 
du Centre naticnal d'études spatiales 
(Ccnseiller p u r  les Frcg.arrunes e t  &faires 
rnilit&vs 1 

O E! J E T : Etude de- p.R~iom,.hes agrospatiaw r?m idmtif ies  . 
F2firence : Lettre no 4 2 . 7 8 / W M I L  du 10 octobre 1978 (non diffuçée) . 

F a r  l e t t r e  citée ai Sférence v o s  zvez d~irmc!é une pzrticipation 
=CC-PU? de l ' zz~&e de l'sir aux recherches errtre~rises F= l e  GEPESJ sur les 
$.ir.o~.&nes a<rcspatiaw non identifiss. 

- I n f o r r n z t i o n  du  GEPPJJ s u r  l e s  o b s e r v a t i o n s  É v e n t u e l l e c ~ n t  e f f e c t u é e s  p a r  du  
p e r s o n n e l  t o  l ' z r m é e  d e  l ' a i r ,  e s s e n t i e l l e v e n t  p i l o t e s  e t  c o n t r o l e u r s  d'op&- 
r a t i g n s  a e r i e n n e s .  

- Fcs  s i  b i  l i t s  d a n s  c e r t s i n s  c a s  e x c e p t i o n n e l s  C ' o 3 t e n i r  d e s  i n f o r m a t i o n s  coml6- 
w n t z i r e s .  

- .  - , i r f u s i o n  l a n s  l ' a r r n g e  Co l ' z i r  d ' u n e  i n f c r ~ z t i 3 n  s u c z i n c t e  a u  p e r s o n n e l .  
i n v i t z n t  l e s  t e r r c i n â  é v e n t u e l s  à. s e  m a n i f s s t e r .  

Q w n t  aux rzck.rs rrilitzires CI sor.,5cn: il r.5 c 'est pas possible de 
vclx  on d i f f u r e r  sy;tCmtiqurzrcnt les :êract?risri?.~es ' - ~ d n i q l ~ e s ;  l e  c c  <c?4ant, 
CC~<&.RCP r, ' entre elles ~ o u r x ~ ~ ~ t  toutefois volas 2tre c=mmiy&es s w  derande 
p ~ r i d i & r e .  



12,intification an:areil 
(aircraft identification) 

Irdicatif d'a~pel 
(cal1 or Elight n-nLer) 

hsition esMe et cap 
au dChit de 1'oDser:ation 

( x j  F.:yr Ifs n~- , t !cnr  in:iil:nc. 

S d t E  +J c~r;pte-rer~+~ ai? :7rrc.  . 
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ANNEXE 71- 



k s c r i p t i c n  <le l'observation/ 
du. f l i c i d , n e /  tra  j e c t o i x e / p s i t  ion 
relati~~e/durC.e,/Eoi~no/criuleur/autre 

(teszrit-e the p h e m n o n  : 
t ra~ec tory /re la t ive  p o s i t i o n / t h /  
n l c r / o t k r )  

F a d x  s o l  

.... m/ft a u d n * n u s / a ~ ~ d - s r v ~ i  ?cc, n~~ages/hrouillnrdmrimr sèck 
(ny.rr,'ak1.7~ c?vds/fin, rd s:) 

.... m/ft dlstance horizo:~tale des nuacres 
( b r i z ~ n t ~ a l  dist;mce o f  clouds) 

Entre couches de nuasris u 
ml uit = l e i l  de face/de dos (flyFng in fmnt of the çun/behFnd) 

............ V i s t b i l i t é  en vol e s t i m k  nv'IN ( e s t h t e d  v i s i b i l i t y )  

[ l n  (no) T s l C ~ k - e  u 
T é l o t k p ?  

Crc,.s.ic;-~ ci:il C 



CENTRES REGIONAUX D E  L A  ~!AVIGATION.AÉRIENNE ET CARTE DE L A  

CIRCULATION ACRIENNE 

CRNA N o r d  
B P  3 2  
9 1 2 0 5  ATHIS  MONS 

CRNA O u e s t  CRNA S u d - E s t  
BP 1 3  2 1 ,  avenue J u l e s  ISSaC 

2 9 2 1 3  PLOUGASTEL DOULAS 1 3 6 1 7  A I X  en  PROVENCE 

CRNA S u d - O u e s t  CRNA N o r d - E s t  
A é r o g a r e  de Mérignac B a s e  A é r i e n n e  1 1 2  B P  2 0  
3 3 7 0 0  MERIGNAC 5 1 0 9 0  REIMS 



CODA = Centre opéra t ionnel  de l a  Défense Aérienne 

Adresse : Taverny 95150 

Protocole  : Aler te ,  t é l e x  protégés,  formula i res  d 'observa t ions  

Transmis au GEPAN 

Par l a  base aér ienne de FRANCAZAI; (TOULOUSE) 



LISTE DES CENTRES MÉTÉOROLOGIQUES DE LANCEMENT DE 

BALLONS RAD IO-SONDE 

TOULOUSE Blagnac 

BORDEAUX 

BIARRITZ 

PERPIGNAN 

NIMES COURBESEC 

NICE 

LYON 

NANTES 

BREST 

NANCY-ESSEY 

TRAPPES 
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LISTES D'ADRESSES DISPONIBLES 

Air Af ia l i rs  
U A  France 

Aerooon du Boumet 
W' Le Bourget" 
Tel B 9 2 - 7 0  
HCll Service 
lerodrome d'Albertville 
73462 Frontenex 

TENEUR DE L'AUTORISATION 
(VOIR INSTRUCTIONS PARTICULIERES EN PAGE 47) 

1 Sirorsky S58 
1 SA 316 B 
3 SA 315 B 

DATE 
D'EXPI- 
RATION 

DE 
C'AUTO- 

RISATION 

COMPOSITION 
DE U F L O T E  

1 SA 342 1 
1 Bell X)6 

MAÇÇE 
TOTALE 
A U  DE- 

COLL. PAR 
'APPAREIL 
(en kg) 

Hélicap 
Hel ipon de Paris 
4.  avenue 

de la Portede-Sèvres 
75015 Paria 
Tel. : 557-7551 

DATE 
DE LA 
PLUS 

RE CENTE 
AUTORI- 
SATION 

5 AS 50 B 
3 Bel l  206 

;!en 12 cornpaonle n'exploite actuellement que le 
seul hélicoptère constituant sa flotte l'autorisation qui 
lui a été accordée est tout auss, vala'ble pour I'explolta- 
tion par la compagnie d'un ou de plusieurs avions A la 
place ou en plus de cet hélicoptere. 

41) + (3). 
Bien que la compagnie n'exploite actuellement que le 
seul helicoptere constituant sa flotte. I'eutorihation qui 
lui a été accordée est tout aussi valable pour I'exploita- 
tion par 16 compagnie d'un ou de plusieurs svions b la 
place ou en plus de cet hélicoptère. 

-- 

Transport B l a  demande uniquement au moyen d'hélicop- 
teres de poste. de mkchandisea et d'un maximum de 
n) passagers par voyage dans l e  monde entier. 

31-1283 

31-10-85 

HCll France 
Hel ioon de Pans 
4. avenue 

de la Parte-de-Sevres 
75015 Paris 
Tel : 557-63-57 

l l u 2 4 1  

1M)6-82 

Air Xngoulime 
Rue Leonce - Guimber- 

teau 
1 W  Anpoul&me 
Tel (45) 55-1098 

Callop 
26 bis. av. de Paris 
SEC Soissy-soue 

Montmorency 
Tel. S 2 0 5 2  

w c  e Transport d la demande de fret. de poste et Sun  max~mum 
Aeroport de Montpel- de 10 passa ers par voyage dans le monde entier 

lier-Freforgues Hélicopteres j e  moins de 5.7 tonnes. 
34130 Maugulo 
Tél. : (67) 65-18-55 

- p p  

(1) + (3) 
Baen que la comoagnie n exploite actuellement que le 
seul helicoptere constr!uant sa flotte I'autorisation qui 
lu i  a ete accordee est tout aussi valable pour I'exploita- 
l ion par la compagnie d un ou de plusieurs avions b la 
place ou en pius de cet helicootere 

HéIl Air  
Le Bois Pans 
Nogent Le Phaye 
2 e ?  Chartres 
Tel. : (37) 34-61-53 

i 6el l  Mô 

1 Bel l  206 B 

1400 

1400 

1 Bel l  206 

Hél i  Prestations 
Hal l  Union 
4. avenue de la Pone- 

de-Sevres 
7-15 Paris 
Tél. %Y-%?-4) 

Héli Pub 
Aeraror: de Cergy 
9 F .  55 
=i2 Cergy-?ontotae 

Cedex 
re i .  : (3) (~7-30-00 

Hél i  
Union 

et 
Hél i  

Res:ations 
19-1283 

23.: 2 4 :  

( 1 ) + ( 3 ) .  
Blen que la compagnie n'exploite actuellement que le 
seul hélicoprère constituant sa flotte. l'autorisation qui 
lus a ete accordée est tout aussi valable pour I'exploita- 
tion par la compagnie d'un ou de plusieurs evions B la 
place ou en plus de cet helicoptere. 

1400 

8 Puma SA 330 
1 Sikorsky S 58 

16 SA 365 
29 Alouette III 
SA 316 B et 319 B 
i AS 352 
10 SA 3 5  B 
14 SA 313-8 

Alouette II 

2 SA 313 
Alouette I I  

H i l i  Tranrport 1 AS 353 

.?!,Sm La 9,ca 
6 el (93) 47-'35: 

7MX) 
5 9 X  
3400 

2 aX) 
1 950 
1933 

16Q)  

1 6 0 0  

31-12-87 

3:-i2-9 

C6ms2 

Héli  Union 
H i l l  Prestations : 
Transoon à la demande de passagers. de poste et de 
marchandises dans le monde entier. au moyen d'heii- 
cooteres. Trans~or t  r+;uli~. de ror te  et de marchanc~ses 
B I'inrér!eur du terr:toire metropolltain 

::) - [31 
3,e? car ia cc-oaccie n'exploite ac:uei;en?r: tj.o te 
sej, r e . : c î z : e r e  cers:,:-anr sa flcne. I'aut3,,sa::c; c d :  
/ . .  .. . .,. a e:e aczo-ce? es: :;~t aussi va:aoie o o ~ :  i exs!î':e- 
tio:. pa: ie co~.pe;n~e d u c  3u oe plusieurs avlons a Is 
place ou e n  ~ ~ u e  ze ce! keiiccp:ere 

Pr-,k%rjonne! Air 
S y s r e r n  

6 a ~ o r - u ~  Co~.:?aiid 
;Yi7 ?zr,s 
:e, : 3 K x B i 1  

31-1W-S 

?':c-= 1 Se!i =a ;.) - ,'j, 
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C E N T R E  N A T I O N A L  D ' É T U D E S  S P A T I A L E S  

CENTRE SPATIAL DE TOULOUSE 
18, avenue Edouard- Bel in  
31055 TOULOUSE CEDEX 
TéI . . (61)53.11.12 
Télex 53 1081 

Ref. : L e t t r e  no 43264 MN/CD/P du 17.07.81 

TOULOUSE. le 

Ob je t  : DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS METEOROLOGIQUES 

Je vous p r i e  de b i en  v o u l o i r  adresser au CNESIGEPPN (18, Avenue Edouard B e l i n  - 
31055 TOULOUSE CEDEX) , 1 es renseignements météorologiques su ivan ts  : 

- température, 

- humid i té ,  

- vent  ( force,  d i r e c t i o n ) ,  
- v i  s i  b i l  i t é  ho r i zon ta l e ,  

- p r é c i  p i  t a t i o n s  , 
- couver ture nuageuse ( taux ,  type, a l  t i  tude)  . 

Ces renseignements concernent ....................................................... 
..................................................................................... 
pour l e s  dates du ................................................................... 

Je vous remercie par  avance de v o t r e  c o l l a b o r a t i o n .  

Bien sincèrement, 

Le Chargé d '  Enquëtes, 
JJ .  VELASCO 

DIRECTION GÉNERALE 129. rue de ïUnwenit6 75327 Paris Cedex 07  /Tel. 555.91 21 1 Telex 204627 1 SIREN 775 665  9 1 2  O001 7 / A ? €  931 1 







A VION 
BALLON 

SATELLITE 
FUSFE 
E T O I L E  

SOLEIL 
NUAGE 

CZasse Définition Tcmbre 

A 
* 

identifié 

B probablement identifié 

TOTAL 

* Certains phdnomènes en haute atmosphère sont vus par de nom- 
breuses personnes et donnent lieu à toute une série de témoi- 
gnages similaires. Chacune de ces "observations multiples" 
n'a été comptée qu'une fois. 



Tableau no 1 . OTI'ERES PTiXRdEWNir DANS LE CDMC;E 

Miméro .................................. 
Source .................................. 
Type d'observation ....................... 
e e d i b i l i t é  ............................. 
Intérêt .................................. 
î n i e  u t l u s e  ............................ 
i n i t i a l e s  du d e u r  ...................... 
W o  du t h i n  ........................ 
Date ............ 
Heure ........... 
Departerrent ..... 
Longitde ....... 
Latitlde ........ 
Nature du l i e u  . . 

Profession du t b i n  .................... 
Age du t h i n  ........................... 
Sexe .................................... 
C o r d i t h  mét6orolcgiques .............. 
Curée d'observation ..................... 
Distance mFntmale ....................... 
F ~ ~ e  d'observation ................... 

......................... Nanbre d'objets 
m m  ................................... 
Tai l le  .................................. 

.............................. LumirIosite 
Catleur ................................. 
TrajectDire ............................. 
Vitesse ................................. 

............................ Accélération 
Bruit ................................... 
Hautair a q d a L r e  ....................... 
DFrection azLmtale ..................... 

Nhre de 
caract Pres 

No des cases 
sur l a  cart~ 
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CHAPITRE I I I  

LES ENQUETES 



111.1.- LES ENQUETES 

111.1.1.- La méthodologie d'enquête 
111.1.2.- Procédure d'intervention 
111.1.3.- Types d'enquête 
111.1.4.- Critères d'intervention 
111.1.5.- Les moyens 

111.2.- PREPARATION DES ENQUETES 

111.2.1.- Phases d'enquête 

111.3.- RECUEIL DES DONNEES RELATIVES AU TEMOIGNAGE 

Le discours général 
Le recueil des éléments descriptifs et physiques 
du phénomène observé 
Reconstitution 
Examen et analyse du discours 

111.4.- RECUEIL DES DONNEES RELATIVES A L'ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

111.4.1.- Recueil des données liées à l'environnement physique 
général 

111.4.2.- Recueil des données relatives aux perturbations et 
effets physiques sur une zone géographique localisée 
(trace) 

111.4.3.- Localisation et quadrillage de la zone de trace 
111.4.4.- Description des traces 
111.4.5.- Mesures physiques non destructrices 
111.4.6.- Mesures destructrices 
111.4.7.- Mesures et Analyses physico-chimiques en laboratoire 
111.4.8.- Recueil des données à caractère biologique 
111.4.9.- Mesures et Analyses biochimiques en laboratoire 



111.5.- RECUEIL DES DONNEES SUR LA PERSONNALITE DU(DES) TEMOIN(S) 

ET L'ENVIRONNEMENT PSYCHOSOCIAL 

III. 5.1 . - Personnalité du témoin 
111.5.2.- Environnement psychosocial 
111.5.3.- Achèvement d'une enquête 
111.5.4.- Résultats actuels et perspectives pour les enquêtes 

111.6.- ANALYSES CRITIQUES SUR LES TECHNIQUES ET PROCEDURES 

D'ENQUETES 

111.6.1.- Analyse critique des procédures d'intervention 
111.6.2.- Analyse critique des procédures de mesure physique 
111.6.3.- Analyse critique de la collecte des données sol et 

végétaux 
111.6.4.- Les méthodes d'analyse en laboratoire 

ANNEXE 



111.1.- LES ENQUETES 

Dans le précédent chapitre, nous avons évoqué les méthodes et 

principes de recueil, d'expertise, de traitement des informations 

qui aboutissent au GEPAET. Dans des cas qui paraissent a priori 

susceptibles de fournir les indications intéressantes, et d'une 

connaissance approfondie de données collectées, des actions du 

types d'intervention sur les lieux de l'observation sont réalisees, 

ce sont les enquêtes. Nous évoquerons successivement l'originalité 

de la démarche en présentant la méthodologie d'enquête puis les 

procédures de recueil de ces donnees d'enquête pour aboutir A l'a- 
nalyse des données collectées et leur utilisation. 

111.1.1.- La méthodologie d'enquête 

A la lecture et l'analyse des PV de gendarmerie, il est sou- 

vent difficile de reconnaître, d'identifier l'évènement décrit et 

rapporté par le(s) témoin(=). Cependant dans certains cas (astres, 

avions, etc ...) nous pouvons découvrir, grâce en partie aux outils 

d'expertise (chapître II), la nature des faits et apporter une 

réponse objective au problème évoqué. 

Lorsqu'une observation necessite une approche plus systematique 

et rigoureuse, nous examinons avec attention l'ensemble des divers 

paramètres qui composent ce cas. Dans un premier temps l'action 

consiste à recueillir les informations les plus complètes possible 

sur les différents aspects des évènements incriminés (les observa- 

bles du schéma tétraédrique). Ensuite on analyse celles-ci en fai- 
sant intervenir les influences relatives que ces données peuvent 

avoir les unes sur les autres, et enfin, arriver en extraire 

l'information qu'elles donnent sur le stimulus initial. Si nous 

pensons trouver un intérêt d'étude sur un theme particulier à 

partir de cette approche alors nous entreprenons une enquête, et 

ceci dans les quatre domaines suivants : 



(1) - Connaissance du témoin 
identité, profession, personnalité, santé physique, 

psychologique, information sur ses capacités sensorielles 

(auditive, visuelle etc ... ) 
( 2 )  - Connaissance du témoignage 

discours, description graphique etc... 

( 3 )  - Connaissance de l'environnement physique 
topographie des lieux, météorologie, circulation aérienne, 

photographie, traces physiques etc... 

( 4 )  - Connaissance de l'environnement psychosocial 
contexte social, culturel, action des médias, systéme 

de valeurs du témoin et de ses proches, évolution éven- 

tuelle de leurs relations etc... 

111.1.2.- Procédure d'intervention 

Disposant à la fois des méthodes (tétraèdre) mais aussi des 

moyens d'expertise (météorologie, carte du ciel etc...), il est 

alors possible de construire un ensemble de procédures qui vont 

permettre d'engager une enquête. 

Avant d'entreprendre une enquête, les enquêteurs doivent tenir 

compte d'un certain nombre de critères qui déterminent les niveaux 

et possibilités d'intervention en enquête. 

Nous considérons dans ce schéma que nous traitons un cas 

"idéal" (et fictif) d'enquête qui nécessitera le recueil de l'en- 

semble des données observables, il permettra par conséquent de 

balayer la totalité des techniques instrumentales de collecte 

mises en oeuvre en enquête. 

Ce schéma d'intervention est représenté au moyen d'un organi- 

gramme. 

O / *  



CAS D ' OBSERVATION Information (PV, q, ) etc. . . 1 u 
est-elle 

NON (CAS C) 

RECHERCHE D ' I N F O S  
COMPLENENTAIR3S 

Y a-t-il une ~~3 interprétation OUI :(CAS A ou BI 

possible 
m 

OUI A Y a-t-il des 
effets 

ATJALYSS 
SYNTHESE GEPAN 
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a - 1 
I 

2 

i 

1 
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111.1.3.- Types d'enquête 

Selon l'importance des cas à traiter, mais aussi par le fait 

d'étudier tel aspect physique par exemple en isolant une classe 

particulière de phénomènes aérospatiaux (peu fréquents ou rares) 

on peut être amené à modifier le type d'enquête. 

Ceci est valable pour des cas ne nécessitant pas d'interven- 

tion surles lieux. Simplement à partir de l'expertise nous pourrons 

nous assurer de la validité d'une hypothèse émise et porter un 

jugement sur l'évènement. Ce type d'enquête économique s'intitule 

MIN1 ENQUETE, il a donné lieu 2î la publication de la Note Technique 

N o  15. Dans tous les autres cas qui impliquent la vérification d '  

informations à caractère physique ou biologique on procède à une 

ENQUETE réelle sur le terrain. 

111.1.4.- Critères d'intervention 

L'organigramme décrit au paragraphe 111.1.2. fixe un grand 

nombre de conditions dans le processus d'intervention en enquête. 

Cependant celles-ci ne sont pas suffisantes,car il faut tenir 

compte d'éléments particuliers ou liés aux évènements ou à l'entou- 

rage qui peuvent dans bien des cas annuler l'intervention. Mous 

nous sommes fixés des critères qui permettent la confrontation 

directe et l'exploitation des données collectées (psychologiques, 

physiques, etc.. .) lescrit&res d' interventions entre elles sont les 

suivants : 

-- évènements récents en métropole 
-- plusieurs sources d'informations indépendantes 
-- plusieurs témoins ou témoin unique et données physiques analy- 

sables 

-- origine gendarmique ou organisme officiel 
-- sauvegarde de la zone impliquée dans le cas de traces physiques 
-- délai d'intervention le plus court possible 



-- conditions météorologiques favorables (ni pluie, ni gel, etc. ..) 
-- disponibilité des laboratoires d'analyses. 

Bien entendu il est difficile et exeptionnel de trouver réunis 

l'ensemble de ces critères d'intervention. Cependant, nous avons 

signalé qu'il s'agissait de conditions suffisantes. Nous adaptons 

notre attitude en fonction de tel ou tel aspect qui présente le 

plus d'intérêt en vue de l'exploitation scientifique des données 

collectées en enquête. l e s  trois Enquê te s  N o  I I ,  N o  16, N o  17, 

illustrent parfaitement cette démarche. 

Les moyens 

Le fait de recueillir dans de bonnes conditions les données 

qui serviront à l'analyse du cas étudié, nécessite dans chaque 

domaine d'observable la maîtrise des techniques de prél&vement. 

La diversité des disciplines impliquées suppose d'une part, de s'ap- 

puyer sur un grand nombre de compétences (laboratoires) qui nous 
transmettent leur savoir faire pour la collecte des données, éven- 

tuellement y participer, et d'autre part disposer de moyens de 
mesure et d'analyse permettant d'aboutir à des interprétations 

plausibles.Le GEPAN a depuis 1981 entrepris la visite d'un grand 

nombre de laboratoires et d'organismes de recherche qui ont con- 

tribué à disposer d'un ensemble de moyens opérationnels d'analyse et 

d'expertise en laboratoire. 

Le GEPAN a ainsi passé des accords, des conventions et des 

protocoles avec des laboratoires de disciplines variées 
dont les listes sont jointes en annexe. 



111.2.- PREPARATION DES ENQUETES 

Pour réussir une saisie complète de données sur le terrain, il 

est indispensable de préparer minutieusement l'enquête. 6 opérations 

réalisées obligatoirement avant le départ de l'équipe d'intervention 

conditionnent le résultat et le bon déroulement de l'enquête. 

Ces opérations sont les suivantes : 

(1 )  - Liaison et échange d'information avec la brigade locale de 
gendarmerie 

Suivant la procédure indiquée dans la liaison fonctionnelle 

GENDARMERIE/GEPAN (Chapître 11.2.2) un contact direct est 

établi avec la brigade locale concernée de manière 3 : 

-- fournir des informations complètes et précises sur le cas 
-- entreprendre ou vérifier des opérations de préservation 

de site (zone de trace) 

-- effectuer éventuellement des prélèvements de sol etc... 
-- avertir des organismes locaux concernés par le cas (EDF, 

PTT, circulation aérienne, station météorologique etc. ..) 

( 2 )  - Constitution de l'équipe d'intervention 
Cette équipe est composée de membres du GEPAN, deux en géné- 

ral, (organisation de l'enquête, secrétariat, tâches diverses) 

de spécialiste(s) des thèmes concernés par le cas, Laboratoires 

d'études et d'analyses comprenant pédoloques (étude sol) 

biologistes (végétation), psychologues (discours) 

( 3 )  - Organisation de la collecte des données durant l'enquête 
répartition des tâches entre les différents participants 

programmation des travaux à effectuer 

( 4 )  - Préparation du déplacement de l'équipe d'enquête 
Selon le lieu géographique de l'intervention, différents modes 

de transports sont possibles (l'avion, et/ou le train ou la 



voiture). Dans le cas où il y a nécessité d'employer le.ma- 

tériel de mesure, les enquêteurs utilisent un véhicule (dis- 

ponible en permanence au CNES) 

( 5 )  - Préparation du matériel 
Sélection des divers moyens matériels prévus-pour la collecte 

des données en enquête. Ce matériel stocké est prêt à utili- 

sation en permanence. Il est réparti et organisé en valises 

adaptées au type de données à collecter : 

Valise recueil " t é m o i g n a g e  - r e c o n s t i t u t i o n "  

Valise recueil " t r a c e s  p h y s i q u e s "  

Valise recueil " p r i s e s  de  v u e s "  

Instruments de mesure physique 

(Annexes 1, 2, 3 ,  4) 

(6) - Recherche et expertise d'informations complémentaires 
A l'occasion de toute intervention sur le terrain, une col- 

lecte d'informations complémentaires (carte du ciel, circu- 

lation aérienne, météorologie,) est systématiquement effec- 

tuée. 

L'équipe d'intervention organisée, les moyens matériels 

recensés et rassemblés et les dernières informations sur le 

cas collectées, la décision définitive de mener l'enquête 

est prise. 

111.2.1.- Phases d'enquête 

Etant donné les délais d'intervention courts, le besoin de 

rassembler un maximum d'informations et la diversité des domaines 

étudiés, il est important de définir des procédures d'enquête 

standards. Mais des facteurs liés au comportement du (des) témoin(s) 

aux conditions atmosphériques, ou d'autres facteurs indépendants 

de notre organisation peuvent perturber le déroulement normal d'une 



enquête. En principe les opérations sont chronologiquement les 

suivantes : 

a) - se rendre à la gendarmerie locale 

b) - visite chez le (s) témoin(s) 
C) - procéder au recueil du témoignage et à la reconstitution 

d) - procéder au recueil des données sur l'environnement géogra- 
phique et topographique 

e) - procéder au recueil des données relatives éventuelles aux 
traces physiques 

f) - procéder au recueil des données sur la personnalité du témoin 
et sur l'environnement psychosocial 

g) - procéder en recueil des données complémentaires. 

Cette ordre chronologique des différentes phases d'une enquête 

répond à une logique expérimentale établie à partir des enquêtes 

menées depuis fin 78 au GEPAN. Cependant cet ordre n'est pas absolu 

ni rigide, il peut être modifié selon les circonstances de chacun 

des cas examinés. Par exemple une équipe de spécialistes de la 

collecte des données à caractère physique peut très bien intervenir 

indépendamment ou simultanément à l'équipe qui effectue la phase 

de reconstitution. 



111.3.- RECUEIL DES DONNEES RELATIVES AU TEMOIGNAGE 

Les premières informations relatives au témoignage nous 

sont communiquées par la gendarmerie. Celles-ci sont souvent par- 

tielles, incomplètes voire déformées et la représentation des évè- 

nements au travers du récit ne peut refléter qu'un aspect, un élé- 

ment parmi d'autres dans les données à analyser. Deux parties 

constituant le témoignage sont recueillies : 

-- le discours général du témoin (récit complet de l'obser- 
vation) 

-- la descriptien analytique des caractéristiques physiques 
du phénomène observé. 

111.3.1.- Le discours général 

Le discours général est restitué de façon non directive, avec 

un minimum d'interventions de la part de l'enquêteur. En r&qle gé- 

nérale celui-ci est recueilli par un psychologue. Il est parfois 

nécessaire de relancer le témoin pour qu'il précise une donnée, 

qu'il revienne sur un élément du témoignage, mais il ne faut en 

aucun cas suggérer, ni poser de questions détaillées durant cette 

phase de l'enquête. 

Il est important durant cette phase de l'enquête de ne pas 

être accompagné des gendarmes, ou de personnes qui pourraient 

influencer ou agir sur le comportement du témoin. 

- Moyens matériels utilisés : magnétophone à cassette + notes 

prises par l'enquêteur. 

111.3.2.- Le recueil des éléments descriptifs et physiques du 

phénomène observé 

Il se fait généralement au cours de la reconstitution. Celle-ci 

doit se réaliser si possible dans les mêmes conditions que lors de 



l'observation. Cette reconstitution se déroule en deux phases : 

-- reconstitution globale avec saisie des paramètres quantifiables 
(durée, localisation, déplacements etc ... ) 

-- reconstitution séquentielle portant sur des phases importantes 
de l'observation que l'on examine séparément. 

III. 3.3. - Reconstitution 

Cette phase importante de la collecte des informations 

permet de saisir l'ensemble des acquisitions sensorielles et 

perceptives du témoin (visuel, auditif en particulier) liées a 
l'observation et restituées durant l'enquête. Ces données seront 

ensuite confrontées lors de l'analyse avec les données recueillies 

de manière indépendante par exemple avec d'autres témoignages. 

Les divers paramètres descriptifs et physiques recueillis durant 

cette phase sont présentés sous forme de tableau. 



PARAMÈTRES DESCRIPTIFS 
(global et séquentiels) 

Trajectoire, déplacement, loca- 
lisation du phénomène observé 
(on veillera tout particulière- 
ment à la notion de cadre de 
référence pour l'estimation 
des distances) 

.................................. 
Durée d'observation 

Dimensions estimées du phénomène 
angulaires 

comparatives 

.................................. 
Forme (s) géométrique (s) 
Globale et détails remarqués 
(détails, changement et forme) .................................. 
Couleur (s) 

Luminosité 
(caractéristique d'émission 
propre et intensité) .................................. 
Bruit (s) 
(caractéristique d'émission 
propre et intensité) .................................. 
Odeur ( s ) 
dégagement d'odeur particulière 

(valise recueil témoignage 
reconstitution) 

Théodolite (mesure de site, 
azimut) 

Boussole, inclinomètre 
Télémètres optiques 
Décamètre 
Photographie instantanée 
(polaroïd) 
Photographie 24 x 36 
Caméra vidéo 

Chronomètre 
enregistrement cassette ............................. 
Théodolite 
Photographie instantanée 
polaroïd 
Références personnelles 
(main tendue, ballon etc ... ) 
Dessin, 'écriture, dessin 
sur photographie polaroïd 
Enregistrement sur cassette ............................. 
Nuancier PANTONNE (échelle 
de couleurs) 
Enregistrement sur cassette 
dessin ............................. 
Enregistrement sur cassette 

Enregistrement sur cassette 

Pendant cette phase reconstitutive on veillera à noter scru- 

puleusement la situation et les différents déplacements du témoin 

* / *  



durant la totalité de la durée d'observation, notamment dans le 

cas de trajets effectués par un véhicule. 

Examen et analyse du discours 

Les données dont les enquêteurs dislpasent à partir du témoi- 

gnage vont permettre de retracer, de restituer à un moment donné 

le vécu par un témoin,traduit par celui-ci sous forme narrative 

et descriptive. Ce discours ne correspond pas A la réalité, mais 
à une image de celle-ci imparfaite et déformée. Il y a par consé- 

quent perte d'information mais également déformation due à l'in- 

terprétation faite par le témoin. 
/ 

Pour l'analyste il s'agira de déterminer la part de subjecti- 

vité probable contenue dans le discours (PESM) Xet cet examen repose 

principalement sur l'évaluation de deux critères : 

-- analyse de la cohérence intra et inter témoignages 
-- niveau d'implication du témoin/à l'évènement perçu. 

Ce second point résulte d'une analyse qui sera précisée ulté- 

rieurement. (III. 5.1. ) 

Il permet d'évaluer le rapport qu'il peut y avoir entre le 
témoin et le discours par différents critères : 
-- le niveau de croyance et de connaissance à propos des PAN 

-- l'interprétation immédiate et postérieure du phénomène observé 
-- le vécu sentimental autour de l'observation 
-- le référentiel linguistique ainsi que le style (interprétatif 

descriptif) . 
Cette méthode d'analyse du discours est le résultat de travaux 

réalisés dans le cadre d'études liées à la méthodologie d'enquête 

par les psychologues collaborateurs du GEPAN depuis 1978 (F. ASKEVIS 

M. JIMENEZ). 

X P.E.S.M. - Probabilité que les éléments subjectifs soient minimum 



111.4.- RECUEIL DES DONNEES RELATIVES A L'ENVIRONNEMENT PHYSIQUE 

Ce second volet du recueil de données correspond à l'ensemble 

des éléments d'information susceptibles d'être analysables à 

partir d'instruments de mesures, objectifs dans les diverses tech- 

niques et domaines des sciences physiques. 

Ces éléments de nature différente (atmosphère, sol, végétation, 

animaux etc ... ) mélés directement ou indirectement au phénomène 
observé, intéragissent plus ou moins entre eux mais également par 

rapport au phénomène observé en cause. 

Des effets passagers ou durables peuvent marquer, modifier 

plus ou moins profondément la structure et la nature des éléments 

(exemple du foudroiement d'un sol par impact d'un coup de foudre). 

L'évaluation correcte de l'environnement physique général immédiat, 

complété par une analyse en laboratoire des effets produits sur des 

sols ou des végétaux, permet souvent de lever des doutes sur l'ori- 

gine d'un évènement. 

Cette partie de l'enquête comprend deux phases : 

-- d'une part la collecte des informations relatives à l'environne- 

ment physique général 

-- d'autre part la collecte des informations relatives aux effets 
et perturbations physiques sur une zone géographique localisée 

(trace) . 

111.4.1.- Recueil des données liées à l'environnement physique 

sénéral 

L'exploitation dans de bonnes conditions des données au 

moment de l'analyse,nécessite une parfaite connaissance des élé- 

ments constitutifs de l'environnement général physique. Certains 

d'entre eux ont déjà été rassemblés lors de 1' expertise préalable 

(phénomènes astronomiques, météorologiques etc ... ) , mais sur les 



lieux d'enquête il s'agit de constituer un inventaire exhaustif et 

pour cela on procède par description des éléments recueillir. 

- - -- 

Situation, localisation géogra- 
phique et topographique locale 

Description de l'environnement 
géographique local et de la zone 
de trace ................................... 
Description et reconnaissance de 
la flore locale 

Description et reconnaissance du 
sol et sous-sol local 

Identification et description 
des réseaux de distribution 
(EDF, PTT etc.. . ) 

Connaissance des conditions mé- 
téorologiques locales 

Connaissance de la circulation 
aérienne locale 

EATERIEL EMPLOYÉ 
(Valise Reconstitution) 

Carte IGN à différentes 
échelles - plans cadastraux 
( à  demander à la mairie) 
Théodolite, télémètre, déca- 
mètre 

Plans, cartes, croquis 
Photographie 24 x 36 

Photographie 24 x 36 
Expertise par un agronome ou 
un physiologiste des végétaux ............................... 
Photographie 24 x 36 
Expertise par un pédologue ou 
un géologue 

Photographies 
Documents EDF, ?TT 
Plans etc... à demander aux 
Centres Régionaux. 

Station locale, enquête 
auprès des habitants de la 
localité. ............................... 
Aérodromes, hélicoptères 
privés 



111.4.2.- Recueil des données relatives aux perturbations et 

effets physiques sur une zone géoqraphique locali- 

sée (trace) 

Il s'agit de prélever, dans une zone déterminée, le maximum 

d'informations de nature et de caractère physicochirniques variées 

relatives aux différents types d'intéraction possible entre un 

phénomène de nature quelconque et son environnement immédiat. Les 

sols sont à cet égard très représentatifs de ces effets et 

les pédologues considèrent deux types principaux d'intéractions 

possibles et mesurables sur un sol : 

- d'une part une intéraction mécanique 
une pression continue ou brève (choc) déforme un sol avec 

éventuellement changement de forme, de volume ou changement de 

structure 

- d'autre part une intéraction thermique 
dans le cas d'un échauffement d'un sol soit par radiation 

(infrarouge, électromagnétique, micro-ondes, 

soit par effet Joule, soit par conduction (gaz chaud de com- 

bustion) . 
Cet échauffement peut avoir des effets très variés suivant 

sa nature et son intensité. 

- d'autres types d'intéractions sont possibles à imaginer 

magnétiques (variation locale du champ magnétique) 

radio-actives (mesure rayonnements ionisants 1 
chimiques (apport de substances diverses) 

Un ensemble de procédures de collecte de données à caractère 

physicochimique et biologique, dans le cas des organismes vivants 

(végétaux) ont été mises au point en collaboration avec de nombreux 

laboratoires du CNRS et de l'université*. 

* Liste en annexe des laboratoires ayant contribué à l'établissement 
de ces procédures et analyses. 



Celles-ci ne sont pas exhaustives mais répondent cependant en 

grande partie aux problèmes posés. Elles sont susceptibles d'ajus- 

tement et de perfectionnement en fonction des résultats obtenus 

lors des enquêtes. 

Lorsqu'il faut procéder à une collecte de données à caractère 

physicochimique et biologique, des mesures de protection et de 

sauvegarde du site sont entreprises par la gendarmerie locale. 

Des conditions météorolo~iques trop défavorables (pluie, neige, 

dégel) peuvent perturber voire empêcher ces opérations. C'est 

pourquoi les délais d'intervention entre le moment de l'observation 

du phénomène et l'analyse des traces doivent être les plus courts 

possibles (quelques heures au mieux). 

Toute cette saisie est exécutée à partir de techniques de 

collecte exposées et développées dans les points suivants : 

-- localisation et quadrillage 
-- description des traces 
-- mesures physiques non destructrices 
-- pesures physiques destructrices 
-- analyseçphysicochimiques en laboratoires 
-- recueil des données à caractères biologiques 

-- analyses biochimiques en laboratoires 
111.4.3.- Localisation et quadrillage de la zone de trace 

a) - Z o c a Z i s a t i o n  d u  s i t e  

Selon la dimension et la nature de la trace, on choisira de 

localiser la zone par rapport des repères remarquables -(au 

moins 3) : clocher d'église, sommet de montage. A défaut, 

on repère le Mord magnétique à la boussole ou le soleil en 

n'omettant pas de mentionner l'heure TU d'où on déduit ensuite 

la latitude. 

./. 



FIGURE no 1 

* 

(XI O, Y) plan supposé horizontal 

(X', O!, Y') plan dans lequel est la trace 

(O1, 0 2 )  position en azimut/Nord 

(09 position en site/par rapport à l'horizon 

(XI, X2) determinent la position du théodolite par rapport 
à des repères choisis (arbre, maison,...). La mesure 
des distances X et X2 se fait à l'aide d'un télénètre 

1 ou d'un décamètre. 

O / *  



lage approprié (orientation - distance maximum - nombre d'inter- 
valles). Le nombre d'intervalles devrait être limité à n = 10. 

Les axes OX et OY doivent être orthogonaux et repérés par rapport 

au Nord magnétique ou géographique. La numérotation des cases 

sera toujours identifiée et conforme au modèle repr4senté à la 

figure N O  2, ci-dessous. 

X 

d : position de l'origine des axes 
par rapport au théodolite ; 

: position des axes par rapport 
au Nord. 

THEODOLITE 

Matériel employé 

- Drisse en nylon 
- piquets 
- théodolite 
- télémètre, décamètre 
- boussole 



111.4.4.- Description des traces 
1 

Précédant toute intervention directe et destructrice (sur les 4 

sols en particulier), on réalise une évaluation descriptive des 

traces, puis on procède,en partant de cet état global des traces, 

à une analyse beaucoup plus détaillée de toutes les parties carac- 

téristiques de la trace (sol, végétaux, etc ... 

PARAMÈTRES DESCRIPTIFS 
DES TRACES 

Le nombre 

Les formes géométriques 

Les dimensions 

les couleurs 

L ' aspect (examen visuel) 

La consistance 

Les odeurs 

Photographie 24 x 36 

Pellicules Noir et Blanc 
Couleur 

Infrarouge Noir et Blanc 
Couleur 

Recherche des meilleurs 
plans par l'utilisation des 
focales adaptés (macro - 
téléobjectif) 

Caméra vidéo 

relève topographique 
décamètre, mètre, décimètre 

dessin 

s'agissant de perturbation touchant la végétation, le même principe 

s'applique. Cependant dans bien des cas la présence de spécialistes 

en biologie végétale (agronomes, physiologistes végétaux) est 

nécessaire pour sélectionner les types de végétaux à prélever. 



111.4.5.- Mesures physiques non destructrices 

Afin d'éviter la détérioration du site, en particulier la zone 

de trace, on procède toujours ensuite à des mesures de type non 

destructrices (sans extraction de matériaux). Essentiellement trois 

domaines de mesures physiques in situ sont réalisés dans cette 

phase : mesures magnétiques et de radio-activité, photo infrarouge 

et visible. 

Mesure de la variation magnétique dlun,sol (remanance) ou d'objets 

métalliques magnétiques par exemple une voiture. Un balayage super- 

ficiel de la zone à contrôler est effectué à l'aide d'une sonde 

(magnétomètre) de grande sensibilité, puis sur une zone éloiqnée 

supposée non perturbée par l'évènement. 

Matériel employé : 

magnétometre (magnétoscop) pour la mesure des intensités de 

champs continus et alternatifs de O à 1000 KA/M. 

Cet appareil est équipé de sondes de mesure de champ transversal 

et tangentiel (voir Annexe 4 ) .  

La mesure des variations magnétiques d'un sol peut être intéressante 

dans les cas de foudroiement des sols où des inversions locales de 

champ magnétique terrestre peuvent se produire (étude anomalie du 

plateau de Gergoire (Auvergne) thèse Melle Francine RIMBERT 2 0 / 0 1 / 5 8  

Université de Paris) . 
Pour des interventions nécessitant des mesures très fines de varia- 

tion de champ magnétique terrestre, on fait appel à des laboratoires 

spécialisés tel le laboratoire d'archéologie de la ~aculté de 

Rennes qui utilise des techniques et des instruments de mesure 



beaucoup plus sophistiqués telle la RMN (Remanance Magnétique 

Nucléaire). Dans ce dernier cas il faut procéder à des carottages 

sur la zone et faire les mesures en laboratoire. 

I I I .  4 . 5 . 2 .  - Mesure de r a d i o - a c t i v i t é  ........................ 

De même que pour les mesures de magnétisme, le GEPAN a mis au 

point une procédure de mesure de rayonnement de source dans les 

basses longueurs d'ondes du spectre électromagnétique. Du fait 

de l'étendue du spectre à considérer pour les rayonnements ionisants 

le choix de l'instrument est orienté vers un appareillage polyva- 

lent. 

~atériei employé : 

Polyradiomètre IPAB7- 1 (Nardeux) destiné à la mesure des rayon- 

nements Alpha, Beta, X, Gamma et Neutrons, issus de surfaces 

contaminées ou de générateurs de radiations (sources, réacteurs, 

accélérateurs de particules, générateur X, etc ... ) Actuellement 
cet appareil est équipé d'une sonde compteur Geiger-Muller 

destinée à la mesure des rayonnements Beta-Gamma (voir 

Annexe 5 ) . 

De même que l'exploration de la gamme des basses longueurs d'onde, 

( p  , y  ) la plage de l'infrarouge visible peut être intéressante 
pour révéler d'éventuels effets thermiques marqués sur un sol ou 

des végétaux. A partir des techniques de prises de vues photogra- 

phiques classiques, avec des pellicules sensibles dans le domaine 

infrarouge, le GEPAN dispose d'un moyen simple et techniquement 

peu coûteux pour évaluer d'éventuels effets thermiques superficiels. 

Cependant, l'interprétation des clichés pris en infrarouge reste 

un problème délicat qui doit être analysé par les spécialistes de 



photo-interprétation. Pour couvrir des domaines plus étendus de 

L'infrarouge, thermique en particulier, on pourrait fort bien 

envisager de faire appel à des techniques employant des scaners 

multispectraux de télédection. Cependant du fait de la résolution 

de tels appreils, de l'ordre de plusieurs mètres, il faudrait être 

en présence de phénomène d'une grande étendue pour mettre en jeu 

ces techniques particulières. 

Matériel employé : 

Appareils photographiques 24 x 36 avec optiques classiques + 

macro-photographie 

Pellicule IR noir et blanc IHE 135 20 KODAK 

IR couleur IE 135 20 KODAK 

111.4.6.- Mesures destructrices 

Sous l'effet du poids d'un objet, le sol s'enfonce, se tasse 

jusqu'à une position limite correspondant à l'égalité entre la 

force portante du terrain ou fond de l'empreinte et le poids de 

l'objet. En théorie on peut, à partir des formules de la mécanique 

des sols, calculer cette force portante et par conséquent, le poids 

qui s'est exercé. En fait, les conditions exactes de l'état du ter- 

rain ne sont jamais les mêmes que celles présentes le jour de la 
mesure, (par érosion) ce qui est une cause d'erreur importante. 

Pour procéder à de telles évaluations de ce type, il faut engager 

des actions destructrices sur la zone de trace. S'il y a une défor- 

mation majeure'du sol, dans le cas de trous importants, on peut 

effectuer des coupes verticales f Note Techn ique  N o  1 2 ) .  

Deux types de mesures sont à effectuer : 



I I I . 4 . 6 . 1 . -  Mesures d i r e c t e s  i n  s i t u  s u r  l e  s o l  ................................... 

Mesure pénétrométrique 

Cette mesure permet de don- 

ner la valeur directe de la 

résistance limite d'un sol 

(force portante) par diffé- 

rence entre les zones per- 

turbée et intacte. 

-- - 

Mesures scissométriques 

Même type de mesure de méca- 

nique des sols mais qui don- 

ne la composante de torsion 

Pénétromètre de poche 

(annexe 6 ) 

Valise trace 

Scissomètre de poche 

(annexe 6 ) 

Valise trace 

On effectue sur la zone où l'évènement s'est produit (effets visi- 

bles et constatés) deux types de prélèvement de sol qui serviront 

à apprécier certains effets mécaniques et/ou thermiques. 

Ces types de prélèvements à caractère destructif de la zone de 

trace sont à entreprendre en général en fin d'enquête. 



Prélèvements en vrac (remaniés) 

destinés aux analyses de : 

teneur en eau (50 gr 

100 gr nécessaires) 

% de matière organique 

texture granulométrique 

limite élastique des sols 

densité de grains 

identification minéralogique 

Prélèvements non remaniés des- 

tinés aux analyses 

densité apparente 

propriétés mécaniques des 

sols (pression, couple etc..) 

Pelle 

Sachets plastique étanches 

étiquettes. 

Carottage (carottes acier 
inoxydable) 

sachets plastique 

étiquettes 

Ces divers types de prélèvements de matériaux (sol) destinés à 

être analysés en laboratoire dans le but de vérifier la nature, 

la structure, ou d'éventuelles modifications intervenues à la - 

suite de l'observation d'un phénomène sur la zone considérée, doi- 

vent être l'objet d'un soin particulier. 

Pour cela une procédure de conditionnement particulière est prévue. 

-- disposer à l'aide d'un instrument de prélèvement (pelle, truelle) 

une petite quantité de matériauxsol(50 à 100 gr) dans un sachet 

en plastique que l'on refermera soigneusement, 

-- placer ce premier sachet dans un second sachet étanche préala- 
blement étiqueté, 



-- mettre cet échantillon dans une enceinte isotherme pour éviter 
les chocs et les gradients thermiques. 

La même procédure est employée pour les échantillons non remaniés 

(carottés) . 
111.4.7.- Mesures et analyses physicochimiques en laboratoire 

Une fois les prélèvements réalisés, (vrac, carottage, condition- 

nement), soit directement sur la trace, soit 2 partir de témoins 

hors de la zone indurée, puis conservés et transportés dans les con- 

ditions décrites précédemment, ceux-ci sont confiés à des labora- 

toires spécialisés, équipés de moyens d'analyses physicochimiques. 

On commence par faire un examen des structures macroscopiques 

les plus grossières au moyen d'instruments d'observation et de 

mesures classiques (loupe binoculaire, microscope etc. ..) jusqu'aux 

structures moléculaires et atomiques les plus fines en spectrogra- 

phie et analyses isotopiques. 

L'objectif recherché à partir de ces analyses est de plusieurs 

ordres : 

-- caractériser les matériaux (identifier les structures) 

-- mettre en évidence des différences provoquées par l'intéraction 
du phénomène entre un témoin (neutre) et l'échantillon 

-- évaluer quantitativement et qualitativement le degré de pertur- 
bation engendré par le phénomène 

-- suggérer des interprétations possibles sur la nature des évène- 
ments perturbateurs du milieu considéré. 

Pour cela le GEPAN a entrepris une démarche auprès de labora- 

toires d'analyses spécialisés. dans l'étude des matériaux et struc- 

tures physicochimiques dans de nombreux domaines aussi variés que 

la pédologie, la géologie, la cristallographie, la minéralogie. 
La liste de ces laboratoires est jointe en annexe (7) 

. / *  



111.4.8.- Recueil des données à caractère biologique 

Ce second volet du prélèvement d'échantillons, complémentaire 

du recueil des échantillons de sol, concerne les espèces végétales 

et animales. Ces prélèvements sont effectués en vue d'analyses 

biochimiques destinées à mettre en évidence d'éventuelles pertur- 

bations biochimiques. 

Le principe de la collecte consiste à prélever une espèce dont 

il soit possible de trouver dans la zone considérée une "suite 

écologique" située sur un ou plusieurs axes à partir du centre 

de la trace. 

Les échantillons les plus éloignés étant considérés comme 

"témoins" les échantillons intermédiaires peuvent permettre la 

détection d'une'éventuelle gradation des perturbations biochi- 

miques. 

Le schéma indique le principe du recueil 

on choisit2 axes de coor- 
donnée X, Y 

on prélève à partir du centre 
des points situés en progres- 
sion géométrique. 



x Matériel utilisé pour le prélèvement et la conservation d'é- 

chantillons biologiques. 

matériel prélèvement : spatule, scalpel, ciseaux 

matériel de conservation : sachets plastique étanches 

enceinte isotherme pour congélation 

papier 

Des difficultés de conservation d'échantillons de végétaux 

sont apparues lors des enquêtes, dégradation des plants (nécrose 

en particulier),c'est pourquoi tout en conservant le principe 

de collecter ce type d'échantillons,une amélioration des condi- 

tions de conservation et de transport est a envisager. Cette 
question sera reprise au chapitre IV. 

111.4.9.- Mesures et analyses biochimiques en laboratoire 

~prèS la collecte et l'acheminement vers les laboratoires, les 

échantillons biologiques sontanalysésbiochimiquementpour tenter de 

déceler et de mettre en évidence les perturbations, les traumatis- 

mes subis par ces organismes vivants. ALI même titre que le sol, de 

façon plus sensible, les végétaux peuvent subir des perturbations 

plus ou moins durables à la suite de manifestations thermiques, 

mécaniques ou chimiques. 

Ces traumatismes peuvent intervenir sur les fonctions métabo- 

liques (pigmentation photosynthétique, chlorophyle, acides aminés 

etc...). Les laboratoires avec lesquels nous travaillons utilisent 

des méthodes d'ar.alysesspécifiques pour ces types de fonctions et 

de composés biochimiques, Des études sur les perturbations ap-ortées 

par des champs énergétiques intenses (hyperfréquences, radio- 

activité etc ... ) seront parallèlement menées à partir des cas d'en- 

quête sur le terrain. 

/ 



111.5.- RECUEIL DES DONNEES SUR LA PERSONNALITE DU(DES) TEMOIN(S) 

ET L'ENVIRONNEMENT PSYCHOSOCIAL 

Cette dernière partie de l'enquête revêt une importance parti- 

culière du faitqulelle permet de mieux situer la personnalité 

du témoin, à la fois par rapport à son témoignage, mais aussi par 

rapport à son environnement social et culturel. Toute analyse, toute 

interprétation et par conséquent conclusion 3 apporter 3 un cas 

doivent tenir compte de ces facteurs et de l'interaction entre les 

données. 

Ce recueil de données s'effectue généralement en fin dlenquêt,e 

au même titre que pour des collectes biologiques 

ou pédologiques, nécessite la présence d'un spécialiste en l'occur- 

rence un psychologue. 

111.5.1.- Personnalité du témoin 

Le schéma correspondant au type de données à saisir est le 

suivant 4références Note Technique 

TYPE D'INFORMATION 

- Identité et personnalité 
(état civil, situation 
familiale, sociale, etc..) 

- Perception des évènements 
(croyance, connaissance des 
PAN: OVNI etc ...) 

- Interprétation des évène- 
ments (immédiate, postérieure) 

- Vécu sentimental autour de 
l'observation 

- Référence linguistique et 
style (interprétatif, des- 
criptif) 

- Questionnaire 
- Magnétophone à cassette 

* PAN = Phénomène Aérospatial Non Identifié 

- / -  



Laboratoire : ----------- 
Laboratoire de l'université de Toulouse le Mirail 

Sciences Sociales et Humaines 

Il est important que cette collecte d'informations se réalise dans 

de bonnes conditions,par exemple en prenant garde à ce que le 

témoin puisse être seul en compagnie de l'enquêteur durant cette 

phase. Puis l'enquêteur doit pouvoir adapter son comportement et 

la manière de mener l'entretien (semi-directif, centré etc..) en 

fonction de son interlocuteur. 

111.5.2.- Environnement psychosocial 

C'est un véritable portrait qui est ainsi brossé sur le témoin 

et qui permet de mieux apprécier la valeur et les incertitudes du 

témoignage recueilli. 

Par ailleurs, cette analyse n'est cependant pas suffisante si 

elle ne tient pas compte de l'environnement psychosocial dans 

lequel se situe le (s) témoin (s) . 
Le schéma du recueil de données sur l'évènement psychosocial 

est le suivant : 

TYPE DE DONNEES PSYCHOSOCIAL 

- Contexte social (évaluation du 
milieu familial, social, pro- 
fessionnel etc ... ) 

- Contexte culturel (évaluation 
de la pensée du système de 
valeurs culturelles, philoso- 
phiques, religieuses, etc. . . ) 

- Représentation et action des 
médias (précédente et pos- 
térieure) 

- Influence des groupesprivés 
UFOLOGIQUES * 

MOYENS UTILISES 

- Magnétophone à cassette 

- journaux, télévisions, 
radio 

- revues 
- livres 

- - 

* Associations qui recueillent des témoignages sur les OVNIS 



Achèvement d'une enquête 

Au cours des différents paragraphesde ce chapître nous avons 

abordé la manière de saisir, de traiter, d'analyser les données 

relatives à des évènements, ce quiconstitueune enquête. Xais cette 

dernière ne s'arrête pas 21 ce stade. Les phases suivantes vont 

consister à rassembler, confronter l'ensemble des divers éléments 

recueillis (tétraédriques) pour dégager les interprétations pos- 

sibles et probables du cas considéré et apporter la ou les conclu- 

sions. Le compte rendu d'enquête se présente alors sous forme d'un 

document écrit dont la structure peut être la suivante : 

1)  - Présentation du cas 
2 )  - Premiers éléments d'enquête 

(situation description de l'environnement physique) 

3 )  - Témoignage 
- rapport de gendarmerie 
- reconstitution 

4) - Collecte des données à caractère physique 

- description, localisation de la trace 
- mesures physiques non destructrices 
- prélèvements divers 

5) - Données complémentaires sur l'environnement physique 
- météorologie 
- circulation aérienne 
- divers 

6) - Analyse du discours et du comportement du témoin 
- personnalité 
- témoignage 
- analyse discours 

7) - Analyse de l'environnement psychosocial 
- entourage 
- lecture 
- système de valeur 



8) - Analyse des échantillons de sol 
- description et résultats 
- synthèse des analyses 
- interprétation des résultats 

9) - Analyse biochimique 
- nature des prélèvements 
- synthèse des analyses 
- interprétation des résultats 

10) - Synthèse générale du cas et conclusion 
Bien entendu, dans la pratique, chaque enquête a sa propre 

dynamique qui peut conduire à des doublements, des enchaine- 

ments logiques un peu différents. 11 est important toutefois de 

préserver la séparation entre les données brutes, les analyses 

les interprétations et les conclusions. 

111.5.4.- Résultats actuels et perspectives pour les enquêtes 

Les enquêtes menées au GEPAN dans le cadre méthodologique 

exposé précédemment ont consisté de fin 78 à fin 82, en 18 inter- 

ventions complètes publiées en Notes Techniques. 

Le tableau suivant présente la nature des évènements étudiés 

ainsi que la référence de la Note Technique. 

NATURE DE L'ÉVÈNEMENT NOTES TECHN IQUES 

Effet couronne ligne électrique 
(poissons morts) - N T  N o  5 e n q u ê t e  7 3 / 0 3  

Mythomanie (disparition d'un jeune 
homme) + intervention des médias - N T  N o  6 e n q u ê t e  7 9 / 0 7  
et d'ufologues privés 

Mythomanie (effets hallucinogène 
d'un médicament) + intervention -t N T  N o  7 e n q u ê t e  7 9 / 0 5  
d' ufologues privés 



Non analysable (témoins trop im- - N T  N o  8  e n q u ê t e  79/06 
pressionnés) 

Inconnu ( sans conclusion) - N T  N o  11 e n q u ê t e  81/02 

Trous sol (foudroiement probable) - N T  N o  12 e n q u ê t e  81 /07  

Trous sol (foudroiement probable) - N T  N o  12 e n q u ê t e  81/09 

Torchère (démarrage d'une torchère - NT N O  1 4  enquête 
dans une usine pétrochimique) 

Canular (desherbant champ) + N T  N o  14 e n q u ê t e  81 /05  

Canular (ballon gadget) - N T  N o  14 e n q u ê t e  81/08 

Tâches dans le ciel (faisceaux lu- 
mineux projetés sur des nuages) - N T  N o  14 e n q u ê t e  81/06 

Traces dans la neige (Karatékas - N T  N o  14 e n q u ê t e  82 /01  
s'entrainant dehors) 

Phénomène astronomique VENUS 
(observé dans un avion) - N T  N o  14 e n q u ê t e  82/02 

Enquête non poursuivie (de la vo- - NT N O  enquête  8 2 / 0 3  
lonté du témoin) 

Ballon CNES (séparation ballon - - N T  N o  1 4  e n q u ê t e  82/04 
nacelle CNES) 

Explosion (observation d'une - N T  . N o  14 e n q u ê t e  82 /05  
explosion dans une carrière) 

Sans conclusion (observation avec 
traces au sol d'un phénomène - N T  N o  16 e n q u ê t e  81 /01  
inconnu) 

Sans conclusion (observation avec 
traces sur végétation d'un phé- - N T  N o  17 e n q u ê t e  82/06 
nomène inconnu) 

Ces 18 enquêtes représentent une variété de situations pour 

lesquelles la méthodologie d'enquête s'est montrée dans l'ensemble 



bien adaptée. Dans trois cas seulement les enquêtes ont été menées 

à terme sans qu'apparaisse une conclusion claire et définitive. 

Il apparaît que face à un phénomène réellement inconnu, il est peu 

probable qu'une enquête aussi soigneuse fut-elle, permette de 

comprendre en totalité le cas et de se prononcer dans une conclusion 

précise et définitive. Dans cette hypothèse de multiples enquêtes 

seront certainement nécessaires pour lever un grand nombre d'in- 

compréhensions. Mais cependant, on doit se poser constamment la 

question de savoir si les techniques d'enquête employées sont bien 

les meilleures et s'il n'aurait pas été possible, dans les cas cités, 

d'obtenir des données plus complètes et précises. Ceci nous conduit 

à revenir sur des remarques restrictives qui ont jalonné ce chapître 

et dont la synthèse servira d'introduction au suivant. 



D'ENQUETES 

La méthodologie adoptée permet de mener de front un travail 

de collecte, d'analyse et d'interprétation lorsque les cas étudiés 

nécessitent une enquête. 

Les procédures et les outils mis au point depuis quatre ans 

répondent en grande partie aux objectifs et sont pratiquement 

opérationnels. Cependant, dans certaines situations, nous ne pouvons 

conclure sur une enquête, cela pour trois raisons : 

a) - soit que les données recueillies sont incomplètes, déformées, 
et qu'il est difficile sinon impossible d'interpréter les 

résultats 

b) - soit que les méthodes d'analyse proposées ne sont pas adaptées 
parce que les donnees collectées ne s'y prêtent pas 

C) - soit que chaque cas a des aspects, des spécificités propres 
que l'on ne retrouve pas forcément dans d'autres cas. 

Dans la plupart des enquêtes menées nous avons été confrontés 

à des problèmes de délai d'intervention dos : 
-- d'une part au temps pour que parvienne au GEPAN l'information 

(liaison Gendarmerie/GEPAN et retour) 

-- d'autre part à la difficulté de réunir les données complémen- 

taires d'expertise et de préparation (équipe et matériel d'in- 

tervention) . 
Pour le premier point des améliorations sensibles peuvent être 

envisagées en particulier par : 



-- une meilleure information des brigades de gendarmerie locales 
sur la procédure à suivre dans le cas d'observations complexes 

avec traces 

-- un délai d'acheminement de l'information plus rapide entre les 
brigades locales et le GEPAN 

-- des mesures de protection et de sauvegarde de la zone de trace 
plus strictes et rigoureuses de manière à empêcher la dégrada- 

tion du site par des personnes (curieux en particulier). 

Pour tenter de répondre au dernier point, un projet de coopé- 

ration entre le GEPAN et la Sécurité Civile permettra de faciliter 

les interventions sur site. Ce projet de coopération sera développé 

dans le 4ème Chapître. 

111.6.2.- Analyse critique des procédures de mesure physique 

Peu de cas étudiés ont donné lieu à des mesures physiques non 

destructrices significatives sur site. Ceci essentiellement pour 

plusieurs raisons : 

-- des délais d'intervention souvent trop longs qui ont pour con- 
séquence un effacement prématuré des éventuels effets 

-- des conditions atmosphériques qui modifient rapidement et de 
façon durable les sols (pluie, gel, etc ... 

-- des instruments de mesure sur le terrain qui n'ont pas des 

sensibilités suffisantes ex : magnétomètre 

-- des difficultés d'interprétation des mesures dues aux conditions 
d'expérimentation dans le cas des instruments de pédologie 

(pénétromètre et scissomètre) 

-- une insuffisance de la maîtrise des techniques de prise de vue 
et d'interprétation des photographies infrarouge couleur et 

noir et blanc. 

Ces divers points soulevés, à partir de l'expérience sur le 

terrain, font l'objet d'actions en vue de leur amélioration. 



Dans les deux premiers cas celles-ci sont dépendantes des 

délais d'intervention et des conditions atmosphériques, mais 

néanmoins dans le cadre de l'amélioration des procédures d'inter- 

vention aves les organisn-es officiels , il est possible de réduire ces délais 
dans des proportions non négligeables. 

La venue sur le site de spécialistes équipés d'instruments de 

mesures physiques de haute sensibilité (ex : magnétomètre à protons 

RMN , etc . . ) est nécessaire. 

111.6.3.- Analyse critique de la collecte des données sol et j 

végétaux 

Les résultats d'enquête au cours desquelles ont été prélevés 

des échantillons de sol et de végétaux, ont abouti à des résultats 

non significatifs et difficiles à interpréter du fait d'écarts 

constatés dans la qualité du materiel utilisé. Une des causes 

essentielles de ces écarts est due aux procédures de prélèvement 

des échantillons ainsi que leur conservation durant le transport. 

Ce fait a été mis en évidence lors des analyses biochimiques réali- 

sées à la suite de l'enquête NT N o  17. Trois parties de cette 

chaîne de collecte et d'analyse des données sont sujettes à des 

remarques qui nécessiteront des modifications majeures de procédures. 

Si la méthode de prélèvement en progression géométrique 

(111.4.8.) semble la mieux adaptée, en revanche la procédure 

du choix des échantillons des végétaux est délicate et peut 

être la cause d'erreurs importantes. 

Il s'agit généralement d'organismes vivants qui doivent être 

manipulés et saisis dans des conditions extrêmes de soins 

pour ne subir qu'un minimum de stress. Toute analyse biochi- 



mique entreprise sur des organismes abîmés, nécrosés, ou même 

morts, ne peut plus être étudiée. Les conditions de prélèvement 

jusqu'ici réalisées, (plantes coupées ou arrachées du sol sans 

terre, choix douteux des éléments de plante, tige ou feuilles 

mal sélectionn&s voire nême les prélèvements réalisés direc- 

tement à la main par la gendarmerie) n'ont pas entièrement 

donné satisfaction. 

- Le conditionnement et la conservation. ...................................... 
Très probablement le point le plus délicat concerne: l'état 

de conservation des échantillons biologiques. 

La procédure actuelle de conditionnement s'avère inadaptée 

et détériore sensiblement les végétaux. Les échantillons sont 

prélevés et ensachés dans un double sachet isolant en plastique 

avant d'être conditionnés dans une enceinte isotherme refroidie 

( à  l'aide d'accumulateurs de froid) pour le transport. 

Cette méthode occasionne pour les végétaux des traumatismes im- 

nortants serajoutant aux stress initiaux de prélèvement. 

Pour ce qui concerne les sols le problème présente moins de 

risques, car le matériau est moins fragile, mais nécessite 

cependant des précautions, à prendre notamment lors du prélè- 

vement. 

111.6.4.- Les méthodes d'analyse en laboratoire 

Chaque laboratoire a ses propres méthodes, ses procédés et 

techniques d'analyse. Nous nous efforçons dans la mesure du possible 

de faire analyser simultanémentpar des laboratoires différents, des 

échantillons provenant d'un même cas. Cependant cette méthode pré- 

sente un inconvénient majeur,notamment en biochimie: il est très 

difficile de comparer les résultats d'analyse entre eux car les la- 

boratoires ont chacun leurs propres méthodes d'analyse (voir Note 

Technique  N o  16 e n q u ê t e  81/Ol).Néanmoins il est nécessaire de possé- 

der deux ou plusieurs sources de résultats pour confronter ceux-ci 

et permettre une meilleure compréhension des cas analysés. 



C H A P I T R E  : I I I  
----------- 



LISTE DU NTÉRIEL DANS LA VALISE "IN~ERVENTICN RAPIDE" SANS TR4CE 

- 1 télémètre (Racing 1200) avec un télescope 6 x 18 

- 1 chronomètre (Kri ter )  

- 1 décamètre (Stanley) 

- 1 OPTI-METER 

- 1 boussole de précision 

- 1 magnétophone pour enregistrement (Sony TC D5M) 

- 1 micro ECM 500 
- 1 multiset 500 

- 1 boussole simple 

- 1 compas ESSEL 
- 1 boite de 1 2  crayons de couleur 

- 1 blanchette avec 2 pinces à papier 

- 1 fiche de renseignements concernant l e  témoin 

- 1 r o u l e z ~  ?- S c ~ t c h  
- i bloc de pao : r r  

- 1 trguss? c3ntenmt : 

. -orme 

. Feutre 

. col i e Scotch 

. crayon à papier 

. t a i l l e  crayon 

- 1 trousse contenant : 

. une paire de ciseau 

. une agrapheuse 

. une boîte d'agrapnes 

. un  couteau 

- 1 lampe de poche 

- 1 pochette d 'é t jquet tes  

- 2 cassettes 
- 1 mètre 

- 1 boîte ae feutres multicolores 



- 1 pénétromètre 
- 1 scissomètre 
- 3 ailettes de mesure de couple (taille 1, 2, 3) 

- I paire de règles en acier INOX ' 

- 1 paire de ciseaux 
- 1 loupe (Lumagny) 
- 7 carottes avec accessoires 
- 1 rouleau de ficelle 
- 1 marteau 

- 1 clé de 8 
- 1 rouleau de fil de nylon 
- 1 lot de 20 piquets 
- 1 rouleau de ruban orange  de signalisation 

- 1 ciseau 

- 1 sachet contenanr : 
. 1 scissomètre 
. 3 ailettes de taille i, 2, 3 
. 2 clés à 6 pans de 2nm 

- sachets en plastique de différente taille 
- 1 sachet contenant : 

. 1 truelle 

. 1 pelle 
- 2 rallongesà scissomètre 
- 1 lot de piquets cylindriques 
- 1 pochette d'étiquettes 
- 1 décamètre (Stanley) 



1 Boitier 24 x 36 minolta XG9 

1 Boitier 24 x 36 minolta XG2 

1 Dos dateur Data Bak G 

1 Appareil 3 développement instantané polaroïd 

1 Objectif minolta 50 mm 

1 Objectif minolta 28 mm 

1 Objectif minolta 135 mm 

1 filtre UV 

1 filtre IR rouge 

1 filtre IR jaune 

1 magn6toscope VHS 

1 caméra vidéo VHS 

1 pied photo 

Pellicules Noir et Blanc 24 x 36 

Pellicules IR Couleur et N et B 

Pellicules Polaroïd 



MAGNETOSCOP 1.580 

Le MAGNETOSCOP 1.580 est utilisé pour la mesure d'inten- 
sites de champs continus, alternatifs (40 à 60 Hz) tant du 
point de vue de leur amplitude que de leur direction, par 
exemple sur des pièces a magnétisation superficielle. 
La mesure peut être effectuée aussi bien pendant qu'aprés 
la magnétisation. 

Un des principaux domaines d'utilisation est la mesure des 
intensites de champ tangentiel sur des pièces soumises 
ensuite à un contrôle par magnétoscopie. La détermination 
de l'intensité de champ tangentiel est dans ce cas importante 
car, surtout lorsqu'il s'agit de pièces de forme compliquée. 
la répartition de l'intensité de champ sur l'ensemble de la 
pièce peut être très diverse. Ces importantes différences 
d'intensité de champ peuvent donner lieu lors du contrôle 
par magnétoscopie à un manqe d'indication ou à une indi- 
cation insuffisante de défauts, tels que des fissures (intensité 
de champ trop faible), ou encore a une accumulation de 
poudre magnétique en des points ne présentant pas de 
fissures (intensité de champ trop grande). 

Pour la mesure des intensites de champ, on utilise un 
oenerateur HALL Ce generateur HALL est parcouru par un 
~ouran:  aiternatif d une freouenrk deterninee iorsqu d~ 

chamr' magnetique agit sur le geierareur HALL une rerision 
alt2rnéitive apparait aux bornes ao tension HALL e! cette 
tension alternative est proportionnelle a I intensite de cnamp 
magnetique mesuree Cette tension est visualisee sur un 
d ~ ~ z r e i  incicercur La fioure 2 monrre le sene la  de principc 

Const ruct ion  

I 
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Fig. 1 MAGNETOSCOP 1.580 

A l'intérieur du boîtier sont montés: 
un générateur de courant pour la production du courant de 
commande pour le générateur HALL; 
un transformateur d'adaptation pour I'adaptation électrique 
du générateur HALL a l'amplificateur de mesure: 
un diviseur de tension précis servant à la sélection des gam- 
mes de mesure. 
un a m p / i i l ~ a ! ~ u r  de mesare DOUr l'amplification àe la tension 
05 mesure 
un rearesseur comnian3e paur le redressement i sciectior 
de phase ae la tension de mesure. 
un am~lif icateur de tension de fonctionnement pour 1'arnpl:ft- 
cz:ion oe iâ rensiori de commande au redresseur c3.mrnang~ 
dr! O!SPC;SI ! !~  af comzenrarion pour l i  cornuensai:3r? oe ;;, 
-on:sosari?e zero de ia tension HALL e; pour ie cornsc-ri- 
sa!iori aes cnamps continus maçnetiqiiec. ~ ~ : s s c ? ;  5 s :  ! z  
sonde mais ne oevan: pas étrc inaiüues 

Le MAGNETOSCOD 1 580 es? monte aans un boitier 
porrâtii L e i  ensembies eiecrronioues son: entierement tran- 
s s : :  r :sp: ,:-kn5l:1o.s 2 ;  s , , , c : L T  



Fig. 2 Mode de fonctionne- 
ment électrique (schéma 
de principe) 

Sonde de champ axial (1 -599-035) 

Pour la mesure d'intensités de champ axial; la longueur *La, A. , 27 - 
(voir indications pour la commande) est de 100, 200 ou 
400 mm (autres longueurs. sur demande). 

Sonde de'champ'axial (1.599-045) 

Pour la mesure d'intensités de champ axial; la longueur *L* 
(voir indications pour la commande) est de 100. 200 ou 
400 mm (autres longueurs. sur demande). 

Sonde de champ transversal ( 1.599-055) 

1 Generateur de courant 6 Inverseur de polarite Pour la mesure d'intensités de champ transversal. la longueur 
2 Smde oe mesute 7 Rearesseur 

(avec oenerateur HALL) 8 Compensation -Le (votr lndcat~ons pour la commande) est de 100. 200 ou 
S Diviseur ao tension 9 Am~lificateur de tension de 400 mm (autres longueurs, sur demande). 
4 Am3l1ft:alP~r de mesure tonctlonnement 
5 Reeiessrur commande 10 Appareil inciicnteur 

Sur la plaque de facade. on trouve: 
un appareil indicateur avec un bouton de réglage du point 
zero mécanique; 
un commutateur de genre de service; 
un bouton de réglage en 12 paliers (grossier) pour la com- 
pensation. 
un bouton de réglage continu (fin) pour la compensation; 
un bouton de réglage du point zero électrique; 
un bcuton de calibrage pour le calibrage de i'appareil et un 
commutateur de plages de mesure. 

Pour les diverses mesures. on dispose de plusieurs modèles 
de sondes (voir indications pour la commande). 

Sonde de champ transversal (1 599-015) 

Sonde de champ transversal (1.599485) 

Pour la mesure d'intensités de champ transversal; modèle 
souple, convient a des fatigues mécaniques élevées. 

Sonde de champ transversal (1.599-1 15) 

Pour la mesure d'intensités de champ transversal dans des 
fentes étroites à partir de 0.5 mm; modèle souple; sans tube 
protecteur enfiché, cette sonde craint les fatigues meLani- 
ques; elle est surtout utilisée dans les laboratoires; avec le 
tube protecteur, elle devient analogue à la sonde de champ 
transversal 1 S99-055. 

La sonde de mesure est raccordée au côté droit de I'appareil 
a l'aide d'un câble souple. 

Pûur la mesure d'intensités de chamn tcarisversal~cette Les piles pour I'alirnentation sont montées dans deux tubes 

sonde de mesure est ~ga lemen~ap~ropr lee  à la mesure à l'intérieur de l'appareil; les tubes sont cbtures par un 

d'intensités --+:-' - couvercle fileté. -- 
Sonde de champ tangentiel 
(1 539-025. voir figure 3) 
Pour la mesure d intensites de champ tangentiel 

Caractéristiques techniques 

Alimentation 12 V- 

Nombre et genre de piles 8 piles 1,5 V, IEC R 20 

i  ons sommation 0.75 W - 

Gammes de mesure 

i Mesure de champ continu 0 a 1 kAlmg) 

FIS S Sonae de champ 
??"- 

tangentiel i 



i Portatif - Autonome - Etanche 
i Adaptation possible de tous détecteurs 
pi Dynamique de mesure : O à 10 000 imp.s-' 
i Autonomie : 8 à 12 h (selon le type de sonde) 

Masse : 4,9 kg 

6 Portable, independent, hermetic. 
i Possible adaptation of al1 detectors. 
n Measuring dynamics : O to 10 000 imp.s-' 
i Battery life : 8 to 12 h. (according to the type of probe) 

Weight : 4,9 kg 

POLYRADIAMETRE - A.128  - 
I.P.A.B. 7-1 

et neutrons ' 

E 500 

POLYRADIAMETER 

I.P.A.B. 7-1 

and neutrons 
. ..- -- - .  

L'1.P.A.B. 7-1 est destiné à détecter et à mesurer. au moyen 
de sondes specialisees, l ' intensité des rayonnements al- 
pha - béta - X - gamma et neutrons, issus de surfaces 
con:aminées ou de génerateurs de radiations. (sources, 
reecteu:~. accelerateurs de particules. generateurs X. etc.). 

L 'a jpare i l  comprend une eiectronique mixte à tr2nsis:orr 
et circuits integres logée dans un boit ier en po!yester stra- 
t i f ie moule. Les sondes. dont le nombre est fonction de 
i 'ut i~ isat ion,  se connectent indifferemrnen! sur l 'une ou 
i'aii:re des deux entrées commu:aYes. 

i'l F A E. 7-1 s ' i j22 :8  a:s?nier,: adx C.fi iren!es ~i!; i :sz?,G?s 
fixes ou mobi:ec. s i i o r i  au on le aes:ine à I,n;erven!,on sur 
le s:te ou au contr6;e ac contaminalion de sdnace ou 3 i i  
personne; (mains - pieds - vé:emen?si tou! en conservant 
l'in!erchangeabiiite dans ces fonc:ions. 

The 1.P.A.B 7-1 is used for detecting and measuring. with 
specialised probes. the intensity of the alpha-beta-X gamma 
radiations and neutrons coming from confaminated areas 
or radiation generator (sources. reactors, particle acce- 
lerators. X Generarors. etc.). 

Tne uni i  17Z JOIS ~ ~ x e d  e l ic l ron ics  with transistors and 
integrared cirruits place5 , P  a rnoied case of stra:iiieo 
p!astic The probes whico number depends on the use. 
are in3 ffereqtly connected on one or the otner of the two 
S W ~ I C I J ~ I C  i l @ U ! S  

Tne ; P L- E 7.7 zâr, bbt: ezs.!y a jap tsd  tc, tne ü,fi$:?n: 
tisilc e:::o- f ~ r e z  or rriovins one2 : we:e i! Se ~ s e 3  13: an 
11:erve;:~3r 3ri !ns s ~ o t  or !O: a c n e c ~ i n g  O! surface a:ez 
or s : ~ "  con:arriination (nands - fee: - cio:nes). i! keeps 
i n t e : ~ k a n ~ e a ~ ! e  in i!s f u n c L ~ n s  



CAR ACTERISTIQUES 
DESCRIPTION : 
Le boitier est constitue de deux parties. la cuve et le 
couvercle, la première est en fait un capot assurant I'étan- 
cheite, la seconde supporte tous les circuits électroniques 
et organes de commande ainsi que les conteneurs d'ac- 
cumulateurs. 
La face supérieure du boitier comprend : 

Ut-, appareil de mesure gradué en impulsions/seconde et 
en kV. 

Un haut-parleur étanche et son interrupteur Marche- 
Arrët. 

Deux embases à 11 broches pour la connexion des 
sondes. 

Un commutateur de fonctions : 
charge - arrêt - test - T.H.T. - x 1000 - x 100 - x 10 - x 1 

Un inverseur Sonde 1 - zéro - Sonde 2 
Deux potentiomètres de réglage de la haute tension 
Deux commutateurs d'alarme 11 positions de O à 10 

9 Deux bouchons d'accès aux conteneurs d'accumula- 
teurs 

Une sortie échelle 
t) Une prise réseau 

Un fusible réseau 

PRESENTATION 
The case is made in two parts : the tank and the cover. 
The first one is, in  fact. a cover cap for the sealing. the 
second one supports al1 the electronical circuits and 
control units as well as the accumulator containers. 

The upper part of the case includes : . . 

a measuring unit graduated in impulsions/second and 
in  kV. 
an hermetic loud-speaker and its on  and off switch 

two pedestals with 11 plugs for the connection of the 
probes. 
an operating switch : charge - stop - test - V.H.V. - 
x 1000 - x 100 - x 10 - x 1. 
A change-over switch : probe 1 - naught - probe 2 
two high tension control potentiometers 
two alarm switches : 11 positions from O to 10 
two input plugs to the accumulator containers 

a scale output 
@ a mains socket 
9 a mains fuse 





CI-100 Mini-Scissomètre CL-700 Pénetromètre 

Emploi simultané du Mini-Scissomètre et du Pénétromètre de poche 
Le scissomètre mesure la résistance au cisaillement pur Malgré la simplicité de l'essai, l'utilisation simultanée 
sous charge nulle tandis que le pénétromètre de poche du scissomètre et du pénétromètre de poche permet 
détermine la résistance à la compression simple. de juger en quelques minutes si un terrain est essen- 

Si I'on reporte les résultats de ces deux essais sur 
un diagramme de Mohr l'essai au scissometre se 
représente par un cercle centré sur I'origine et dont 
le rayon est égal a la valeur mesurée. Le cercle repré- 
sentatif de l'essai au pénétromètre de poche est un 
cercle passant par I'origine, dont le centre se trouve 
sur l'axe des contraintes normales et dont le diamètre 
est donné par la valeur mesurée. La tangente com- 
mune a ces 2 cercles est la droite critique représen- 
tant la relation de Coulomb pour le sol étudie. 

tiellement cohésif ou si le frottement interne joue un 
rôle important dans sa résistance au cisaillement. 

Du point de vue pratique les essais simultanés per- 
mettent de classer rapidement les échantillons ou les 
sols trouvés dans une excavation, de choisir judicieu- 
sement les échantillons qui devront faire l'objet d'un 
essai précis en laboratoire (cisaillement direct ou 
triaxial) soit que I'on désire obtenir une valeur 
moyenne ou que I'on recherche les terrains les plus 
dangereux. 

Notice technique sur le CI -100 Mini-Scissomètre 

Permet d'évaluer la résistance des sols : La résistance des sols cohérents dépend de nombreux 
facteurs comprenant la vitesse d'application de la 

- Aux extrémités des matériaux prélevés par les charge, la rupture progressive, le plan de cette rup- 

tubes carroliers ; ture et la migration de l'eau durant I'esai. 
- - Sur échantillons ; Lecture sur cadran de O à 1.00 T./S.F. (1 kg/cm2). 
- Lecture minimum sur graduation : 0,05 kglcm2. 

- Sur les parois des excavations de reconnaissance. - Interpolation visuelle : 0,01 kg/crn2. 

Utilisation : il est nécessaire d'avoir une surface plane. Les lames sont alors enfoncées soigneusement dans le 
sol cohérent. Maintenir l'appareil en contact avec la surface de l'échantillon sans l'enfoncer. Tourner le bouton 
moleté à vitesse constante jusqu'à la rupture. 
Une vitesse de 5 à 10 secondes est conseillée. 
Dimensions : Diamètre 42 mm - Hauteur 70 mm. 
Livré dans un étui cuir avec passage de ceinture et une notice explicative détaillée. 



- A. 132 - 
Scissornètre de poche 

Tableau des résistances au cisaillement en kgtcm* en fonction de l'adaptateur employé 

(voir description page suivante) 

1 1 2 3 4 5 6 7 8 9 1 0  

Cadran 



Pénétromètre d e  poche 

Appareil adopté par tous ,pour. ses multiples avantages en chantier 

Mesure immédiate de la résistance du sol à la corn- Dans la classification des sols, l'appareil aide I'ingé- 
pression simple. nieur dans l'évaluation de la consistance. 

Permet rapidement une classification des sols. Terzaghi et Peck ont établi la nomenclature suivante : 

Peut être employé avantageusement pour l'estimation consistance Résistance à la compression 
simple (en kg/crn2) rapide de la sensibilité des argiles ainsi que pour 

l'évaluation du degré de compaction des terres. Molle de 0,251 à 0.5 
Mi-consistante de 0.5 à 1,O 
Consistante de 0, l  à 2.0 

Fonctionnement du pénétrometre TERRATEST Très consistante de 2.0 à 4‘0 
Extrêmement consistante supérieure à 4,O 

1. Portez I'anneau rouge au point zéro (lecture mini- Si une argile extrêmement est en 
ma) de l'échelle. A ce point. I'anneau touche l'ex- temps fragile, elle est qualifiée de dure, 
trémité inférieure de la poignée. 

Le Pénétromètre de poche donne rapidement une 
2. prenez la poignée en main et poussez le piston de la capacité portante limite du sol et pour 

dans le jusqu'à la marque en exerçant une 
les ouvrages de peu d'importance la valeur lue peut 

pression constante. être prise comme contrainte admissible sur le sol avec 
3. Lisez la résistance à la compression simple sur 

l'échelle calibrée, indication donnée par I'anneau 
rouge (du coté de la plus petite lecture). La lecture 
est donnée immédiatement en kg cm'. 

L'entretien minimum du pénétrometre TERRATEST se 
fait aisément. Pour nettoyer le ressori calibré. il suffit 
d'enlever la goupille d'arrêt sur le piston. L'assem- 
blage se fait en sens inverse. 

une sécurité de I'ordre de 3. 

Le danger de glissement peut ëtre évalue d'après la 
sensibilité du sol définie par le rapport : 

Resistance a la compression simple de I'aigile non remaniée 
C .- L t  -- 

Rés6:ance a la cornDression simple de l 'argile petrie. 

Les argiles sensibles ont un S t  de 4 a 8, celles dont 
le St est plus grand que 8 sont extrëmement sensi- 
bles. 

Cvrcie 1 

Cercie 2 

/ Sc issom~t rs  - Valeurs mesurées 

i i PénetromBtre - Valeurs mesurées 





LISTE DES PRINCIPAUX LABORATOIRES CQLLABORANT AVEC LE GEPm 

Etudes et Analyses (pour enquêtes) 

Domaines d'Activités concernées 

- Physique de l'atmosphère 
- Ecophysiologie animale 
- Météorologie 
- eéologie 
- Géophysique 
- Astronomie 

B) - ANALYSES DE T.RACES ------------------ 
- Pédologie (mécanique des sols) 
- Minéralogie, cristallographie 
- Archéologie 
- Biologie végétale, animale 
- Chimie organique 
- Physique des structures et matériaux 
- Biochimie 

-   cous tique 
- Composants électroniques 
- Micro ondes 
- Psychologie sociale 
- Psychosociologie 



NOM du LABORATOIRE 

Laboratoire d'analyse 
physicochimique 
ELF Aquitaine 

Faculté de Rangueil 
Physique des Structures 
et des matériaux 

Laboratoire Chimie Orga- 
nique LAMMA 
Faculté de METZ 

SPECIALITE 

malyse physico 
:himique des 
:arottes de fo- 
.age 

malyse physi- 
jue des struc- 
xres des maté- 
:iaux 

;ervice d ' ana- 
Lyse physico- 
:himique du 
:NRS 

élémentaire microscopie, opti- ----------- C 
terres, métaux que électronique 
et alliages .chimique 
dépot s chromatographie 
Moléculaire ----------- *spectromètre de 

Identification masse 
gaz composés .micro sonde élec- 
chimiques di- troniaue 
vers 

élec- 

électronique 

Identificatio .Spectrom&tre de 
des composés masse ionique en 
gaz 1 surface et en pro- minéraux fondeur 
,liquides Microsonde électri 

que 
.~icroscope éiectro 
nique 

CO.UT ESTIME 
D'ANALYSE 

-lOOO à 2000 F 
l'échantillon 

- 5000 à 10.000F 
l'échantillon 
selon la com- 
plexité de l'a. 
nalyse et du 
type d'apparei. 
lage utilisé 

3000' F 
l'échantillon 

'10 000 F 
l'analyse de . 
l'échantillon 

I 

DELAIS 

Rapide en 
analyse op- 
ique et mi- 
roscopique 
j 

à 2 mois 
our autres 
nazyses 

à 6 mois 
e délais 

1 à 2 mois 
de délais 



TYPES 
NOM du LABORATOIRE 1 SPECIALITE 1 DIANALYSE 

aboratoire de Géomagné- 
i sme 

I 1 

Université de RENNES Physique chimie Toutes analy- 

aboratoire de Minéralogi 
t cristallographie structure des 
niversité JUSSIEU PARIS 

cristaux 

agnétiques l ses physico- Laboratoire physique et 
chimie chimiques 

Mesures magné- 
tisme des sols 

Géologique 
Minéralogique 
Spectroscopi- 
que 

Rémanance ma- 
gnétique Nu- 
cléaire 

Magnétiques 

L - D - P  
Laboratoire d'analyses 
physiques 

défauts 

LAAS (CNRS) TOULOUSE tude des sys- 
èmes automati- 

INSTRUMENTS & 
APPAREILLAGES 

Analyses, étu- 
des, mesures, 
recherches de 
traces 

Analyse des 
composants 
électroniques 

Magnétomètre à 
proton 

physiques 
chimiques 
mécaniques 

Microscopie optiquc 
électronique 
Spectrométrique 
Physico chimique 

Spectromètre de 
masse 
Spectro X, f luores- 
sence 
spectrophotométrie 
Analyses chimiques 
diverses 

Spectrométrie de 
masse à étincelle 

Appareils mesure 
électronique 

COUT ESTIME 
D ' ANALYSE 

variable selon 
le type d'ana- 
lyse à réalisel 

variable selon 
le type d'ana- 

lyse , 

I O .  000 F/ 
analyse 

à évaluer selon 
le cas 

DELAIS 

1 à 2 mois 



NOM du LABORATOIRE - 
L 
m 
i 

C 

- 
L 
v 

UPS 

- 

aboratoire d'acoustique 
~étéorologie 
nstrumentation 

NRS TOULOUSE 

,aboratoire physiologie 
égétale 

(LA241 CNRS) 

,aboratoire de biochimie 
INRA 

SPECIALITE 

'érification 
,t étalonnage 
l '  instruments 

malyses bio- 
'himiques 

malyses bio- 
:himiques 

TYPES 
D ' ANALYSE 

-- - -~ 

4nalyse d' ins. 
trusments et 
de systèmes 
nétéorologi- 
Tues 

halyse quan-~ 
titative des 
protéines 
bnalyse quali. 
tative des 
zonstituants 
 ides aminés 
scides carbo- 
xyliques 
Neutres 
dosage activi, 
té enzymat'iqu 

équipement 
pigmentaire 
photos synté- 
tique 
Composés gluc 
diques 
Amino acides 
libres 

INSTRUMENTS & 
APPAREILLAGES 

,Tous instruments 
de mesure physique 
en électronique 

Technique particu- 

que 

.Chromatographie' 
monoquant i tat ive 
en couche mince 

COUT ESTIME 
D'ANALYSE 

à évaluer selon 
le cas 

4 échantillons 

7650 F HT 

4 échantillons 
10 000 F 

10 000 F HT 

Une série d'é- 
chantillons 

DELAIS 

2 ;à 3 mois 

2 a 3 mois 

3 à 6 mois 



NOM du LABORATOIRE 

CT GREF) étude des sols 
Mr DUNGLASS 

Laboratoire pédologie 

Fac de TOULOUSE 

Laboratoire de psycholo- 
gie sociale 

UER - Université PARIS 
DESCARTES 

sychologie 

Université MIRAIL 

SPECIALITE 

nécanique des 
;ols 

Ctude des sols 

'sychologie 
sociale 

'sychologie 

TYPES INSTRUMENTS & 
D'ANALYSE APPAREILLAGES 

?ressions instruments 'de me- 
résistance sure mécanique 
:ouples tor- scissomètres pqné- 
;ion tromètres , 

:omposition microscopie 
structure des spectroscopie 
sols 

etc. . . 
ninéralogie 

inalyse du articipation aux 
iiscours enquêtes 
inalyse psy- 
:hologique 
:émoin 

COUT ESTIME 
D.' ANALYSE 

on demandé 1 

on déterminé 

on déterminé' 

on déterminé 

I 

DELAIS 

enquête 

enquête 

: 



CHAPITRE IV 

PROPOS I T IONS POUR 1' AMEL IORATI ON 

DES PROCEDURES DE COLLECTE ET 

D'ANALYSE DE L'INFORMATION 



PROPOSITIONS POUR L'AMELIORATION 
DES PROCEDURES D E  COLLECTE E T  
D'ANALYSE DE L'INFORMATION 

IV.l.- INTRODUCTION 

IV.2.- LA COLLECTE DES DONNEES RELATIVE AUX SATELLITES EN ORBITE 

BASSE OU EN INSTANCE DE CHUTE 

IV.2.1.- Généralités sur les satellites en visibilité optique et 
leur rentrée dans l'atmosphère 

IV.2.2.- Moyens actuels de gestion des informations sur les 
satellites 

IV.2.3.- La surveillance et le suivi des satellites 
IV.2.4.- Le dispositif actuel de suivi au CNES 
IV.2.5.- Les informations venant de l'extérieur et leur traitement 
IV.2.6.- Propositions pour le suivi des satellites en orbite basse 

IV.3.- LE PROBLEME DE LA DETECTION DES PHENOMENES RARES ATMOSPHERIQUES 

VISIBLES 

IV.3.1.- Intérêt d'un système de détection optique 
IV.3.2.- Proposition d'un concept nouveau de système de détection 

IV.4.- AMELIORATION DES PROCEDURES D'INTERVENTION EN ENQUETE 

171.4.1.- Besoin de compléter les liaisons opérationnelles d'in- 
tervention 

N.4.2.- La Sécurité Civile, son rôle, ses moyens 
IV.4.3.- Apport du CODISC 
IV.4.4.- Protocole d'échange d'informations et d'interventions 

IV.5.- AMELIORITION DES PROCEDURES DE COLLECTE ET DE CONSERVATION DES 

ECHANTILLONS VEGETAUX PRELEVES EN ENQUETE 

IV.5.1.- Les difficultés rencontrées 
ZC7.5.2.- Proposition pour l'amélioration des procédures de prélè- 

vement, et de conservation des échantillons biologiques 
IV.5.3.- Méthodes proposées 

ANNEXE 



IV, 1 . - INTRODUCTION 

Faisant suite aux parties précédentes dans lesquelles nous 

avons défini le domaine de l'étude, développé l'ensemble des pro- 

cédures de saisie et de traitement de l'information, nous avons 

montré la nécessité d'entreprendre des enquêtes sur le terrain 

pour une meilleure connaissance des cas complexes. 

Il est apparu naturel et souhaitable de poursuivre cette étude 

dans le but d'améliorer la qualité des données collectées, mais 

également de faciliter les conditions d'accès à ces informations. 

Pour cela nous proposerons à trois niveaux d'intervention, des 

outils et procédures permettant de répondre à ce besoin. 

1) - Collecte et gestion des informations : proposition de la 
saisie et d'une gestion des données satellites en visibilité 

optique et/ou en instance de rentrée 
Ainsi qu'une proposition d'un système de détection sélectif des 

phénomènes lumineux en haute atmJsphère (météores, satellites,avions. . )  

2 )  - intervention 21 posteriori (enquête) : projet de coopération 
avec la sécurité civile 

3) - Analyse : Proposition de l'amélioration de la collecte et 
d'analyse des sols et des végétaux en collaboration avec les 

laboratoires spécialisés. 

Cependant on doit noter que toutes ces améliorations proposées 

reposent sur un ensemble de limitations qui sont liées aux données 

disponibles mais aussi aux méthodes d'analyse et de connaissances 

acquisent, relatives aux phénomènes étudiés. 

Ces limitations sont les suivantes : 

-- les types de données qui touchent aux phénomènes aérospatiaux 
rares (foudre, météores, satellites etc ... 1 

-- les méthodes qui mettent en oeuvre des traitements et analyses 
complexes (statistiques, psychologie de la perception etc...) 

-- les procédures d'analyse en laboratoire au plan biochimique, 
notamment pour l'interprétation des résultats. 



IV.2.- LA COLLECTE DES DQYNEES PELATIVE AUX SATELLITES EN ORBITE 

BASSE OU EN INSTANCE DE CHUTE 

w.2.1.- Généralités sur les satellites en visibilité optique 

et leur rentrée dans l'atmosphère 

Cette classe de phénomènes aérospatiaux rares à grande occur- 

rence est particulièrement intéressante à connartre et collecte5 

car elle provoque de multiples cas d'observation rapportés dans 

les (PV) de gendarmerie. 

Deux,types de données sont susceptibles de constituer un moyen 

d'amélioration des informations exploitables pour le GEPAN : 

-- les données relatives aux satellites en orbite basse et 

visibles du sol 

-- les données relatives. aux satellites ou corps de fusée en 

instance de rentrer dans l'atmosphère. 

IV.2.1.1.- Les satelZites en orbite Eusse .............................. 

Actuellement plusieurs milliers d'objets artificiels sont 

~atelli~és 4923 au 30 Juin 83 (Annexe 1) comprenant les satellites 

mais également les éléments qui servent au lancement (corps 

3ème étage, structure etc...). Généralement ces objets sont posi- 

tionnés sur des orbites basses (circulaires ou elliptiques) de l'or- 

dre de 150 à 200 km d'altitude. La plupart d'entre eux retomberont sur 

terre en se désagregeant dans l'atmosphère quelques mois ou années 

après. leur lancement. 

-- Les catégories d'objets satellisés en orbite basse 
- les satellites : de types et d'application variés (Télécorn, 
observation), les plus nombreux étant cependant les satellites 

militaires. Une catégorie particulière est à signa- 

ler : les satellites militaires d'observation optique changent 



couramment d'orSite et être par conséquent visibles A 

certains moments puis invisibles à d'autres (cas des Big 

Birds américains). 

- Les 3ème étages de fusée : corps de dimension et volume impor- 
tants pouvant atteindre plus de 10 mètres de longueur et 

peser plusieurs tonnes. 

- Les objets divers : généralement des éléments de protection 
de la charge utile (coiffe) de nombre et dimension variés. 

- Les stations orbitales et navettes : il faut souligner ici que 
leur nombre va s'accroître dans la décennie à venir- Par leur 

taille ils représentent la catégorie des engins satellisés 

les plus importants. Ils sont lorsque cela est possible, les 

plus aisément perceptibles à l'oeil depuis le sol. 

Cette classe particulière de phdnomène rare provoque souvent 

chez le témoin peu habitué à les observer, une réaction de curiosité 

et d'interrogation due en particulier au fait que la disparition est 

brutale. Ceci s'explique très bien puisque le soleil les éclaire, 

en-dessous de l'horizon et qu'ils sont très hauts dans le ciel pour 

l'observateur, alors que la nuitest tombée depuis longtemps. Leur ni- 

veau de visibilité correspond selon leur altitude et la nature de leur 

revêtement à celui d'une planète visible de magnitude 1 ou 2*. Il est 

également fréquent que des observateurs voient ces satellites cligno- 

ter, en fait il s'agit de la rotation du satellite sur lui-n'êrre de l'ordre de 

La durée de cette visibilité optique est variable selon l'incli- 

naison de l'orbite du satellite et de sa vitesse. Si cet objet tra- 

verse le ciel au zénith cette durée sera de lror6re d'une minute 

environ, s'il est plus bas sur l'horizon celle-ci sera plus courte. 
./. 

* magnitude : unité d'éclairement astronomique des objets naturels 
ou artificiels dans l'espace. 



La vitesse angulaire d'un satellite observé depuis le sol estenvi- 

ron de 0,5 à TOO/s. Enfin la trajectoire d'un satellite peut 

être dans toutes les directions sauf d'Est en Ouest (sens contraire 

de la rotation de la terre). 

IV. 2 . 1 . 3 .  - La desintégration ----------------- 
Dans le processus de rentrée dans l'atmosphère et de chute d'un 

objet satellisé, le schéma général est le suivant : 

Le décrochage de l'orbite s'effectue par perte de vitesse, le 

début de la désintégration commence vers 110 à 120 km d'altitude. 

Un échauffement important (1500' à 1800') est provoqué par la ren- 

contre avec les hautes couches denses de l'atmosphère. 

Il y a ensuite apparition d'un effet lumineux intense avec un maxi- 

mum d'éclat vers 90 km d'altitude. Les couleurs observées sont 

multiples du fait de la variété des matériaux qui constituent les 

satellites. Généralement une fragmentation de la structure se pro- 

duit, sauf cas de véhicules étudiés (capsules et navettes) et de 

multiples fragments se dispersent simultanément dans l'atmosphère. 

L'extinction de l'éclat lumineux se situe entre 50 km et 20 km 

d'altitude. On peut évaluer la durée approximative de cette phase 

de l'ordre de quelques dizaines de secondes à plusieurs minutes 

(frottement tangentiel des dernières orbites). 

Une fois sur deux il arrive des débris au sol, c'est notamment 

le cas pour les satellites de plus d'une tonne ou les 3ème étages 

de fusée. La nature de ces objets est parfois très dure (alliage de 

certaines pièces de moteur) ; il arrive à peu près 1 % de ces débris 

au sol. 

Du fait de la dimension, de la nature des structures et des 

'équipements de certains objets qui sont satellisés,ou en instance 



de pénétration dans l'atmosphère, des précautions doivent être 

prises pour éviter des risques et des effets graves. 

-- chute d'objets importants sur une zone forte densité d'habitat 

-- pollution de l'environnement terrestre par contamination 
(rayonnement ionisant) 

Les précautions à prendre sont à deux niveaux : 

a) - garder une réserve de combustible pour manoeuvrer le satellite 
lors des dernières orbites 

b) - séparer les différentes parties pour une fragmentation impor- 
tante. 

Ces précautions furent prises lors de la chute de la station 

américaine SKYLAB et lors de la rentrée du COSMOS 1402. Des inci- 

dents se produisirent par la rentrée de satellites comportant des 

éléments radioactifs, ce qui provoqua une catastrophe écologique. 

Le COSMOS 954 équipé d'un générateur au plutonium ne fut pas séparé 

en orbite et tout une région se trouva contaminée au CANADA par la 

dissémination des débris radioactifs. 

F J . 2 . 2 . -  Moyens actuels de gestion des informations sur les 

satellites 

La NASA attribue un numéro d'identification pour tout objet satel- 

lisés en quelque sorte une imatriculation. Journellement on assiste au 

lancement d'un ou plusieurs satellites, généralement militaires de la 

part des grandes puissances spatiales. Chaque pays en principe signale 

auprès d'un organisme le COSPAR, le type et la nature du satellite mis 

en orbite. La NASA établit à partir de ces indications l'imrnatricula- 

tion et réalise un catalogue Satellite : Situation Report. 

Ex d'immatriculation : 1 9 8 3  - 019 A 

(voir Annexe 2) d V 1 '22 

année de ordre numéro ordre d'objets 
lancement de lancement lances avec la 

dans l'année même fusée 



Des informations complémentaixes sont égalements fournies et 

mentionnent : 

- La date de lancement - - 16 mars 7 9 8 3  

- Le pays du lancement - - URSS 

- La période de révolution = 737 mn 

- Apogée - - 40821 km 

- Périgée - - 488 km 

- Inclinaison - - 62,8O 

- Nature du satellite - - Télécommunication TV 

La surveillance et le suivi des satellites 

Actuellement les systèmes de surveillance et de suivi des satellites 

en orbite sont de deux ordres : 

-- optiques au moyen de télescopes et caméras 

-- radars(primaires et secondaires). 
A ces moyens de détection sont couplées des unités de traitement 

d'informations permettant de déterminer en temps réel ou différé 

les positions des objets satellisés. Cependant devant l'accroisse- 

ment du nombre de satellites, mais aussi de leurs variétés, parti- 

culièrement les satellites militaires, ces systèmes ne répondent 

plus totalement aux besoins. 

Si l'on ne dispose pas des moyens de connaître les paramètres 

d'orbite d'un satellite donné, il est presque impossible de le repé- 

rer dans l'espace. Les USA pour compléter leurs moyens de reconnais- 

sance et de poursuite, viennent de développer un système unique de 

détection optique permanente le GEODSS (Ground Based Electro Optical 

Deep Space) 

I V .  2 .  3 .  2 .  - GEODSS ------ 

Le système militaire (USAF) de surveillance mondiale des satellites 



GEODSS correspond aux n~uvelles nécessités de reconnaissance et 

d'identification des corps satellisés. De plus les possibilités 

d'exploitation de l'orbïte géosynchrone ( 3 6 0 0 0  km) pour les télé- 

communications, la météorologie, etc... amènent les pays utilisa- 

teurs à lancer de nombreux satellites dans cette zone. GEODSS 

assurera le suivi des objets depuis des altitudes de l'ordre de 

500  km jusqu'à 36000  km. Les satellites en orbite basse conti- 

nuent d'être suivis et pris en charge par le réseau conventionnel 

radar et optique. 

Le système GEODSS comporte 5 stations identiques réparties autour 

du globe dont trois fixes et deux mobiles. Les données sur les 

satellites détectés, suivis et répertoriés (par leur signature 

optique) sont communiquées du NORAD (centre de commandementS. 

Chaque station est équipée de trois instruments optiques : 

-- 2 télécospes principaux de 1 mètre d'ouverture, de 2,2 rn de 
focale et 2,l de champ optique) 

-- 1 télescope auxiliaire de 38 cm d'ouverture et 6' de champ optique 

.Ces instruments montés sur équatorialle, leur positionnement con- 

trôlé à 1 ' d' arc près, leur peni~ttentde suivre tout objet se dépla- 
çant jusqu'à 15O/s. Leur sensibilité exceptionnelle leur donne le 

moyen de détecter un ballon de football à 3 6 0 0 0  km ! (magnitude 

18,5) .  Le système GEODSS réalise une extraction de donnée satellite 

dans une zone déterminée en 6  s, soit 100  fois plus vite qu'avec 

des caméras film classiques. 

I V . 2 .  3.2.- La d é t e c t i o n  e t  l e  s u i v i  d e s  s a t e l l i t e s  en  
-------------__------________________________________________-------------------- 

France ------ 

Les moyens de détection et de poursuite des satellites en France 

sont faibles,pour ne pas dire inexistants. Ils ne permettent abso- 

lument pas de couvrir le territoire. Néanmoins des radars sont 

utilisés mais avec une condition restrictive importante, connaître 



le satellite à poursuivre. 

Les moyens qui existent : 

Badar  p r i m a i r e  à SGHz par écho de peau (radar militaire) de portée 

500 a 600 km,deux sont en fonctionnement, l'un à KOUROU 

le second sur le Poincaré (Bateau de la Marine Nationale) 

Radar  bande  S ( s e c o n d a i r e  a v e c  r é p o n d e u r )  2 G H z  

PRETORIA et TOULOUSE (Aussaguel) disposant de ce système. 

Des moyens de poursuite optique télescopes au GRGS du CERGA de 

GRASSE ont été développés pour la détection optique et le suivi des 

satellites pour des applications géodésiques notamment. 

I V . 2 . 4 , -  Le Dispositif actuel de suivi au CNES 

La mise en place d'un service opérationnel pour le suivi et la 

connaissance des orbites des satellites prend en compte presque 

exclusivement les satellites utilisés par la France. 

Ce dispositif mis en place au Centre Spatial de TOULOUSE consiste : 

-- en un service opérationnel établi dans le cadre de la sous- 
direction ES0 chargée de l'exploitation, de l'interprétation et 

des prévisions en orbitographie. 

-- Le Centre de Calcul et le Centre d'opérations du Réseau et de 
Transmission de Télex complètent le dispositif 

Une Division DMS (Division de Mathématiques Spatiales) est plus spé- 

cialement chargée des problèmes d'évaluation, et de calcul en 

orbitographie classique ou particulière. 

Comme on le constate, ce dispositif est principalement orienté vers 

la gestion et le traitement d'informations liées à l'exploitation 

de satellites connus et répertoriés. 



IV.2.5.- Les informations venant de l'extérieur et leur traitement 

Le CNES reçoit régulièrement des informations sur la situation des 

objets satellisés. Le tableau suivant indique l'origine, la fré- 

quence et la nature de ces données. 

TWO-LINES 

Satellite IA 

--------------- 
BEOUVERMEAN 

Satellite IB --------------- 
DIVERS 

Satellite IC 

SPACEWARN 

BULLETIN ---------------- 
SATELLITES 

REPORT 

SUPPORT 

TELEX 

--------- 
TELEX 

TELEX 

--------- 
BULLETIN 

BULLETIN 

ORIGINE FRÉQUENCE 

NORAD Journalière 

--------- ------------- 
NORAD 1 Demande 
SA0 
ESOC 
NASA 

Demande 

COSPAR 1 Mois 

PARAMETRES D'OR- 
BITE QQS CENTAI- 
NES SATELLITES 

PARAMETRES D ' OR- 
BITE 

PARAMETRES D ' OR- 
BITE 

CHUTES et PREVI- 
SIONS DE CHUTES 

LANCEMENTS, 
RETOUR, ETATS 
DEPUIS DEBUT 

(Annexe 3) 

Au CNES sont traitées a posteriori les informations sur la situation 

des satellites répertoriés par la NORAD et édités sur TWO-LINES (voir 

exemple Annexe 4) . 
Le Département DTI/MS/COD peut effectuer des calculs classiquesd'orbi- 

tographie et tracer les éphémérides des satellites (voir Annexe 5 ) .  

On  eut éqalement retrouver à partir des derniers bulletins des 

* / O  



satellites et vérifier leurs paramètres. Dans des cas particuliers 

de rentrée de satellites dans l'atmosphère où des corps de fusée, 

des traitements mathématiques spéciaux sont nécessaires (modèles 

d'atmosphères, modèles statistiques) pour calculer les probabili- 

tés de rentrée et localiser les points de chutes éventuels. Dans 

ce dernier cas nous avons une connaissance du nombre 

de ces objets artificiels grâce à la publication mensuelle dans le 

S P A C E W A R N ~ ~ ~ ~ ~  par la NASA des satellites qui vont rentrer dans 

l'atmosphère. Une difficulté demeure, c'est de pouvoir reconnaftre 

si un phénomène lumineux donné correspond effectivement à un satellite 

quelconque. Le problème est difficile car il faudrait balayer le 

calcul de position de plusieurs ceptaines de satellites (en fonction 

de l'inclinaison, et du demi grand axe) et éliminer ceux qui ne sont 

pas susceptibles de rentrer dans cette catégorie. Le système GEODSS 

répond sans doute très bien à cette fonction. Il faudrait pouvoir 

obtenir tous les bulletins de situation de ce type'de satellite et 

les intégrer dans un fichier de façon systématique pour en assurer le suivi 

IV.2.6.- Propositions pour le suivi des satellites en orbite basse 

1 )  - Création d'un fichier établi à partir des données fournies 

par la NORAD sur les satellites en visibilité optique et 

ceux qui sont en orbite basse et en instance de chute. 

Le SPACEWARNcomporte une liste mensuelle des satellites 

qui sont en prévision de chute. 

Pour ceux-ci on pourrait fort bien les repérer au moyen 

des critères suivants collectés à partir des T1W-LINES: 

-- valeur de leur période (i-e leur altitude) 
-- variation de la période (perte d'altitude) 

- On créera un programme qui aura une structure intéractive, 
et à partir de l'appel d'une procédure on pourra fournir 



un tracé BENSON et un listing de sortie. 

- Les entrées et sorties du programme seront articulées de 
façon analogue aux programmes TOUCIEL et CARCIEL déjA men- 

tionnés pour l'établissement des Cartes du Ciel. 

Entrées et sorties du programme 

Il faudra rajouter par rapport aux programmes TOUCIEL et 

CARCIEL les données suivantes : 

ENTREE : ------ 
- Lieu (longitude, latitude) 
- date, heure (année, mois, jour heure, minute seconde) 
- durée (minute) 
- commentaire 
- azimut (demi-voQte céleste) 

- Listing 
- tracé BENSON 
Sur.les sorties devront être indiquées les positions suc- 

cessives des satellites visibles pendant la période consi- 

dérée ainsi que des indications sur leurs distances par 

rapport à l'observateur, si possible leur magnitude, les 

heures d'apparition et de disparition, etc... 

Architecture du Traitement 

Deux parties sont à considérer : 

1 )  Un fichier régulièrement mis à jour et contenant les 

éphémérides des satellites susceptibles d'être vus à 

l'oeil depuis la terre (test sur la taille, la section 

efficace, l'altitude du périgée, etc... ou directement 

sur la magnitude optique si elle peut être connue.) 

Cette mise à jour se ferait au Centre d'Opération. 



2 )  Un logiciel conversationnel qui lit les entrées (voir 

plus haut) à la console et lit le fichier d'éphémérides 

de satellites ci-dessus. Il procède aux opérations 

suivantes : 

* Calcul des coordonnées d'un satellite donné dans un 
repère local x, y, z (Est, Nord, Zénith) ; 

* Sélection de visibilité géométrique (z>O) ; 
* Sélection d'éclairement par le soleil ; 
* Calcul s'il y a lieu des heures précises d'apparition 
et de disparition ; 

* Etablissement des sorties. 

'oeil nu 
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fichier d'éphédrides logiciel conversation- 
des satellites visibles ne1 de traiterrient 

sortie 

traceur 



Schéma de travail ----------------- 
- Dans un premier temps la tâche sera : 

O de définir les procédures de mise à jour du fichier d'é- 

phémérides 2 partir des informations disponibles sur les 

satellites (SPACEWARN TWO-LINES) 

O mettre au point les locricielç conversationnels de traite- 
ment 

rédiger des notices d'utilisation détaillées 

O mettre en oeuvre le système de gestion des satellites en 

instance de chute 

- gérer le fichier 1 fois par mois 
- suivre 1 ou plusieurs satellites 

- Estimation des moyens nécessaires à cette tâche : 

0 conception et réalisation des logiciels 1 21 2 Homrnes/mois 

0 coat estimé 50 KF 

Conclusion ---------- 
On reste aujourd'hui totalement dépendant et tributaire des don- 

nées fournies par les Organismes américains (NORAD, NASA) pour la 

connaissance et le suivi des satellites. 

Compte tenu de cette situation, et par rapport aux besoins expri- 

més par le CNES et le GEPAN, nous avons proposé des moyens de saisie 

et de gestion des informations sur les satellites en instance de 

rentrée. 

Nous prolongerons cette réflexion en évaluant la possibilité de 

créer un système de détection et de suivi des satellites en visibi- 

lité optique. 



IV.3.- LE PROBLEME DE LA DETECTION DES PHENOMENES RARES 

ATMOSPHERIQUES VISIBLES 

Nous avons vu au travers des divers chapitres de ce document 

qu'il était extrêmement difficile de saisir une information a priori 

sur des évènements se produisant dans l'atmosphère, de manihre 

objective (sans passer par l'intermédiaire d'un témoin). 

Nous sommes donc confrontés 21 une limitation qui nous prive 
d'une source de données abondantes et variées. Une étude récente 

(rapport de F. LOUANGE 5 Volumes) menée par le GEPAN a montré qu'il 

n'existait pas en France de système de détection systématique pour 

la surveillance et le suivi des phénomènes rares atmosphériques 

visibles en dehors des systèmes radar. Il ressort de cette étude 

que des réseaux particuliers et spécifiques sont implantés dans 

quelques pays pour le repérage de phénomènes atmosphériques rares : 

-- Foudre et manifestations orageuses : CANADA et USA 
-- Météores : USA réseau PRAIRIE, CANADA réseau MORP, 

TCHECOSLOVAQJIE, RFA, AUTRICHE 

-- Satellites : USA (GEODSS, Radars), URSS 

IV.3.1.- Intérêt d'un système de détection optique 

Nous observons qu'il existe tout un champ d'application-de la 

détection de phénomènes atmosphériques qui se manifestent en visi- 

bilité optique. Partant de ce besoin, le GEPAN a émis l'idée de 

concevoir une étude sur la faisabilité d'un système de détection 

d'effets optiques. 

L'étude d'un tel système intéresse de nombreux organismes et 

laboratoires français. 

Le CNES en premier lieu pour le suivi et la reconnaissance des 

satellites en visibilité optique. 

Le GEPAN en particulier pour évaluer et déterminer les 

/ 



phénomhes lumineux observés, pour lesquels il ne dispose que d'in- 

formations recueillies a posteriori. 

Des laboratoires du CNRS tels que : 

Le CESR (Centre dtEtudes des Rayonnements Spatiaux) 

en vue de vérifier le couplage éventuel de manifestations 

lumineuses (Flash optique) associées à des sursauts gamma. 

Le LAAS (Laboratoire d'Astronomie et d'Astrophysique Spatiale) 

qui voit un intérêt dans la conception de nouveaux systèmes de 

détection sélectifsde cibles qui se déplacent, suivi d'un 

archivage sélectif d'informations. 

La Défense Nationale pour toutes les implications concernant la 

surveillance du territoire. 

Comme nous le voyons,de nombreux Organismes et Laboratoires 

avec des degrés divers, seraient intéressés de disposer d'un tel 

système de détection 

I V . 3 . 2 . -  Proposition d'un concept nouveau de système de 
détection 

L'idée de base est de proposer un instrument capable de détecter 

des cibles ponctuelles se déplaçant dans un large champ optique, 

de sélectionner et suivre en fonction du déplacement, de la durée, 

et de l'éclairement les objets ainsi détectés. Dans un second temps 

on procède au stockage de l'information ainsi sélectionnée. 

On peut envisager de constituer un réseau d'instruments (automa- 

tiques et autonomes) pour réaliser une couverture partielle ou glo- 

bale du territoire. Dans ce dernier cas on pourrait aisément à 

partir des données enregistrées pour un même évènement et par chaque 

station calculer par triangulation la position et la trajectoire 

d'une cible. 



Une première étude de faisabilité d'un tel instrument a été 

entreprise à la demande du GEPAN durant l'été 83 par deux élèves 

de 1'ENSTA (Ecole Nationale des Sciences et techniques ~vancées). 

Cette pré-étude a permisde spécifier les paramètres pris en compte 

pour la détection, d'évaluer les technologies actuelles (optique, 

électronique, micro proces$ pour la conception de tels instruments. 

Pour le choix des solutions techniques A retenir, nous considérerons 
des paramètres radiométriques et géométriques caractéristiques des 

phénomènes A saisir. 
Sources ponctuelles se déplaçant et émettant dans le spectre visible 

on retiendra une valeur moyenne pour chaque élément considéré. 

NATURE de L'ELEMENT 

Fond de ciel 

Etoiles 

Lune 

Météores 

Satellites 

Avions 

MAGNITUDE VISUELLE VITESSE 
ANGULAIRE 

FREQUENCE 
DE ROTATION 

mv = magnitude visuelle = unité astronomique d'éclairement 

1 = Flux énergétique exprimé en Watt 



1v.3.2.2.- Choix  du t y ~ e  de d é t e c t e u r  ---------- -------------- 

Compte tenu des caractéristiques radiométriques et géométriques 

retenues et du principe de poursuite des cibles, le choix du type 

de détecteur retenu s'est orienté vers les matrices de photo élément 

CCD (Coupled Charge Device) au silicium. Ce type de détecteur fait 

appel à des technologies récentes dont les développements importants 

sont attendus dans les prochaines années en Télévision et Robotique 

Le satellite SPOT utilisera des barrettes de CCD. 

-- Les premières études ont montré qu'une matrice CCD de 576 x 384 
pixels (points images) devrait permettre de détecter des étoiles 

de magnitude 5. 

-- Les réponses spectrales sont adaptées (bandes visibles du sili- 
cium) et correspondent aux mv des phénomènes considérés. 

-- La détection des faibles flux est fortement liée au niveau de 
bruit global. On peut cependant remédier A cet effet en refroi- 
dissant la matrice (-10°C) . 

-- La saturation des détecteurs est obtenue pour un mv<-2 
l'éventualité d'une intensification de lumière peut être envisa- 

gée pour améliorer la sensibilité du système. 

I V .  3.2.3. - Choix  _ _ _ _ _ _ _ _ _ _  du s y s t è m e  _ _ _ _ _ _ _ _  a Z g o r i t h m i p g  _ _ _ _ _ _ _  
Le CESR a réalisé une caméra vidéo (équipée d'un tube VIDICON) a 
l'aide de laquelle 180 heures d'enregistrement ont permis de déceler 

la présence de près de 400 phénomènes lumineux divers (météores, 

avions, satellites etc ...) l'obstacle majeur rencontré étant le 

dépouillement des bandes vidéo quia nécessité la présence de 

2 personnes pendant près de 6 mois. Si nous avions procéder en ne 
stockant que les séquences utiles contenant des informations, le volu- 

me de données aurait été réduit d'un facteur 60 environ (chaque évènenient 
représente en moyenne 30 secondes). 
C'est pour résoudre ce problème que l'association d'une matrice CCD 



associée à une logique programmée sur microprocesseur semble la 

solution la mieux adaptée. 

La configuration du capteur (matrice CCD) va permettre de représen- 

ter l'image d'un objet ponctuel et son déplacement sur chaque point 

élémentaire (photo éléments) de la matrice (576 x 3 8 4 )  . 
Le système adopté va consister à soustraire les trames images deux 

à deux afin d'éliminer les cibles fixes (étoiles) 

Cependant cela reste insuffisant h cause des fluctuations dues 

la voûte céleste, aux phénomènes optiques et radiométriques 

(étoiles) et géométriques. 

/ 

Les zones caractéristiques où se produisent les évènements décelés 

sont isolées pour être traitées en vue de poursuivre les cibles. 

Les points ainsi détectés sont répartis en trois catégories. 

-- Les points suspects 
-- Les cibles confirmées 
-- Les anciennes cibles 

Le traitement a lieu cible par cible et la position géométrique est 

évaluée à chaque trame. 

Les cibles sont suivies dans le temps (poursuite) et la décision 

de stockage (mise en mémoire) est décidée en fonction du niveau 

de chaque cible confirmée. 

La présence sur une trame d'une cible confirmée ou d'une ancienne 

cible entraîne aussitôt le stockage de l'information et son enregis- 

trement. 

On peut illustrer ce cheminement (algorithme) à l'aide de l'organi- 

gramme suivant : 





En conclusion on propose : 

- d'étudier dans un premier temps l'implantation des principes 
(algorithmes) sur une machine puissante de traitement d'images 

interactif (VICOM) ou TRIM par exemple en utilisant pour 

Test les données de simulation (mv tests) et les données 

réelles (CESR). 

- d'implanter dans un second temps l'algorithme sur un système 
électronique dédié (micro processeur spécialisé) . 

Ce second point pourra permettre la simplification de l'archi- 

tecture de l'algorithme. 

Le but final étant la recherche de l'implantation définitive. 

a) le stockage des informations 

Etant donné la quantité et le débit d'informations à 

traiter, on sera confronté à des problèmes de stockage 

et par conséquent du choix du support d'archivage. 

ex = volume d'information matrice CCD de 512 x 512 points 

- 1 soit 7 ~ d g a  octet/image (250.000 informations) 

soit - pour une fréquence 5 Hz on obtient 5 ~ é g a  octets/sec. 
-4 

8 heures d'enregistrement nous donnent 

3600 - 36000 Méga octets 
4 

Si nous appliquons un facteur de r6duction de 60, nous obtenons 

3600$ - = 600 Méga octets 
60 

Les possibilités actuelles des systèmes de stockages sont limi- 

tées mais cependant on peut trouver des possibilités en reconvertis- 

sant les données et les stockant en vidéo ou bien en.appliquant un 

facteur de réduction différent. 

O / *  



b) Les nuages 

Dans cette étude la couverture des nuages n'a pas été 

prise en compte, cependant les prises de vues effec- 

tuées par la caméra du CESR implanté au Pic du Midi 

ont été satisfaisantes, montrant qu'il y avait peu de 

jours où des informations ne pouvaient être acquises. 

Cela tient en grande partie au site qui est de ce point 

de vue remarquablement placé. Les observatoires astro- 

nomiques seraient des emplacements tout indiqué pour 

installer les futurs instruments de détection ou tout 

au moins le prototype. 

a Programme 

Si la poursuite du projet est envisagée, la realisation d'une 

maquette pourrait être l'aboutissement de cette étude. 

Plusieurs axes d'étude sont à poursuivre ou à explorer. 

g L' instrument 

La caméra association de l'optique grand champ + matrice CCD 

avec ou sans intensificateur d'images. 

Etude, réalisation : Etudiant DEA au CESR + Ingénieur CX%S 
et expérimentation ' Années 8 4 / 8 5  

Coût estimé : 80  KF environ 

L'archivage sélectif 

Acquisition et sélection des informations 

. conception des algorithmes et implication pour la détection 
et la poursuite 

. Choix des composants (micro processeurs) 

. Tests algorithmes et maquette 

. réalisation interface caméra micro-informatique 

. support de stockage 



- Etude et réalisation : Etudiant DEA thèse (Docteur Ingénieur) 
+ suivi ETCA 

+ suivi CNES 

CoQt estimé : 100 KF 

Le Calendrier ------------- 

En résumé sur ce planning on peut représenter la suite des 

procédures. 

Déc. 83 Déc. 84 Déc. 85 
- - 
W u u 

Caméra 

Micro- 

E6alisation Expérimentation 

O 
maquette - 

O 

I mise en forme sur micro processeur maquette I 
Interface 

informatique t " micro processeur 

Maquette 
complète 

A Expérimenta- 

Une maquette complète pourrait dès l'été 86 être expérimentée 

au Pic du Midi. Son intérêt potentiel pour la détection des satel- 

lites pourra justifier une participation du CNES, de la DGA. Mais 

également le CNRS/CESR pourrait favoriser cette réalisation en 

apportant une aide technique 



IV.4.- AMELIORATION DES PROCEDURES D'INTERVENTION EN ENQUETE 

IV.4.1.- Besoin de compléter les liaisons opérationnelles 

d'intervention 

L'obtention de données de bonne qualité, dans des délais les 

plus courts possible, est une condition indispensable pour la 

réussite d'une enquête et plus particulièrement pour les analyses 

physiques et biologiques. La Gendarmerie Nationale nous apporte une 

aide primordiale en mettant à notre disposition ses moyens opéra- 

tionnels (hommes, matériel, réseau de transmission etc ... ) sur la 
totalité du territoire national. Cependant si la Gendarmerie répond 

aux objectifs relatifs aux demandes formulées par le GEPAN (collecte 

PV, enquête) on peut avoir dans certains cas des difficultés liées 

aux conditions d'intervention en enquête et de transmission d'in- 

formation. Pour compléter cette couverture le GEPAN a recherché un 

organisme public qui pourrait mener des actions conjointement et 

parallèlement 21 la Gendarmerie Nationale. Nous avons contacté la 

Direction de la Sécurité Civile dépendant du Ministère de 

l'Intérieur pour envisager une telle procédure et établir des 

accords entre le CNES/GEPAN et cet organisme. 

La Sécurité Civile, son r61e, ses moyens 

La Direction de la Sécurité Civile est rattachée au Ministère 

de l'Intérieur, elle présente une double mission. 

-- en temps de paix : assurer la sécurité des personnes et des 
biens contre les risques d'accidents, de sinistres, ou de catas- 

trophes de toute nature. 

-- en temps de crise ou de conflit : assurer la sauvegarde de la 
population civile contre les risques qui pourraient la menacer. 

Pour remplir ce double rôle, la Sécurité Civile s'appuie sur 

des moyens visant à la prévention et sur l'organisation de ses myenç. 



La plupart des opérations de secours exigent la mise en oeuvre 

de moyens importants et spécialisés. Il est indispensable dès qu'une 

catastrophe d'ampleur survient localement, que des moyens d'inter- 

vention plus importants soient dirigés sur les lieux. De ce fait 

il faut qu'il y ait un poste de commandement qui coordonne les 

secours et apporte des moyens opérationnels. C'est le CODISC (Centre 

opérationnel de la Direction de la Sécurité Civile) qui est chargé 

de cette mission et assure le poste de commandement du ~inisthre de 

l'Intérieur. 

Sa mission ---------- 
- Renseigner le gouvernement sur tout accident ou incident qui 
peut avoir une résonnance nationale. 

- Tenir à jour l'inventaire des moyens de secours civils et 
militaires et le tableau des procédures d'urgence 

- Assurer et coordonner les opérations de secours et satisfaire 
toute demande d'informations opérationnelles 

- Assurer l'information aux médias. 

Pour fonctionner en permanence,le centre opérationnel est orga- 

nisé en trois niveaux d'alerte. 

Niveau 1 : Veille habituelle 24h/24h équipe de permanence avec 

astreinte de spécialistes (transport aérien, section 

nucléaire etc ...) 

Niveau 2 : Incident ou accident impliquant une évaluation tech- 

nique et des réactions de commandement et de liaison 

avec d'autres ministères. 

Niveau 3 : Incident ou accident majeur nécessitant la mobili- 

sation de la DSC (Direction de la Sécurité Civile). 



- Equipe opérationnelle 24h/24h avec poste de commandement 
- Liaisons et transmissions 

22 lignes téléphoniques - Noyens Radio de la Police 
Nationale 

de l'Armée 

4 voies télégraphiques Radio Amateurs 

- Conduite des opérations 
. cellule de direction : assure le commandement 
. cellule évaluation : assure le suivi et l'évaluation 

de la situation 

. cellule opération : assure la mise en oeuvre des moyens 
de secours 

. cellule logistique : fournit les moyens 
- Documentation 

. cartographie 

. documents divers (adresses etc ... ) 
- Informatiques 

connection aux banques de données (téléte1,Antiope) 

IV. 4.3. - Apport du CODISC 

La Sécurité Civile peut apporter une aide non n6gligeable sur 

plusieurs plans, non seulement au GEPAN, maix égaiement pour le 

CNES. Plusieurs volets d'intervention sont ainsi envisagés au stade 

de l'échange d'informations et de la collecte de données. 

a) - échange d'informations (cadre permanent) 
- établissement d'une liaison permanente entre le CNES et le 

CODISC (Centre Opérationnel) 
- recherche et échange d'informations mutuelles et réciproques 
(orbitographie, médias etc ...) au moyen des divers systèmes 

de données utilisés par les deux organismes. 



b) - Collecte de données (cadre opérationnel) 
- aide sur le terrain pour les enquêtes par la mise à disposi- 

tion de moyens matériels et humains (protection de zone, 

détection de rayonnements ionisants) 

- recherche d'objets ayant chuté de l'espace (morceaux de 
satellites, de station orbitale, chute de météorites, de 

ballons, récupération d'objets divers. ..) 

Ces moyens opérationnels peuvent contribuer accroître la Capa- 

cité d'intervention du GEPAN, notamment lors des enquêtes, mais 

surtout A améliorer la rapidité de communication de l'information. 

Pour concrétiser cette possibilité, est présenté un projet de coopé- 
ration entre le CNES et la Sécurité Civile au moyen d'un protocole 

d'échange d'informations et d'interventions directes. 

IV.4.4.- Protocole d'échange d'informations et d'interventions. 

Ce projet est en cours de négociation et a déjA fait l'objet 

d'une premiere réunion de travail pour son élaboration. Après 

acceptation par les deux organismes, il sera soumis à la signature 
de la Direction Générale du CNES et du Ministère de l'Intérieur. 



PRQJET DE PRQTQCQLE 
ENTRE 

SECURITE CIVILE 

(CODISC) 

OBJET : EZabora t ion  d ' u n  p r o j e t  de p r o t o c o l e  d ' é c h a n g e  ----- ----- 
d ' i n f o r m a t i o n  e t  d  ' i n t e r v e n t i o n  e n t r e  l e  

CNES/ESO/SC(GEPAN) e t  La S é c u r i t é  C i v i l e  (CODI*) 



Le GEPAN (Groupe dlEtudes des Phénomènes Aérospatiaux non 

Identifiés) a pour mission dans le cadre du CNES de recenser et 

d'analyser toutes informations et témoignages relatifs aux phénomè- 

nes aérospatiaux non identifiés. Pour cela il collecte l'informa- 

tion auprès de nombreux organismes publics tels que la Météorologie 

Nationale, EDF, PTT, la Gendarmerie, et les différents corps 

d'Armée, Air, Terre, Mer. 

Le CNES a passé de nombreux accords et protocoles avec ces 

organismes fixant les règles d'une collaboration étroite d'échange 

d'informations et d'interventions. 

Dans le but d'améliorer ses procédures de collecte de données 

et de faciliter les interventions dans le cadre des enquêtes, le 

CNES/GEPAN souhaite établir avec le Ministère de l'Intérieur (Direc- 

tion de la Sécurité Civile) (CODISC) un tel protocole. 

La Direction de la Sécurité Civile, chargée quant 2 elle, de la 

sauvegarde de8 personnes et des biens, est intéresshe par toute pos- 

sibilité d'informations, en particulier dans le cadre de cette con- 

vention, pour tout ce qui concerne les risques de chute d'objets 
naturels ou artificiels, et en cas de risque imminent ou de chute 

effective, par des informations sur la nature des dangers encourus. 



Le Centre National dlEtudes Spatiales (ESO/SC/GEPAN) 

et 

La Direction de la Sécurité Civile 

Ce protocole a pour objet de définir les modalités d'une colla- 

boration opérationnelle entre les services du CNES (ESO/GEPAN) et de 

la DSC, dans les domaines : 

-- de l'information réciproque 
-- de l'assistance opérationnelle mutuelle 
-- de l'établissement d'une liaison permanente. 

1.- INFORMATION 

La Direction de la Sécurité Civile informera le CNES (GEPAN) des 

phénomhnes aérospatiaux rares dont elle a connaissance. 

-- chute de météorites 
-- chute d'objets articiels (satellites, corps de fusée. ballons...) 
-- accidents d'avions 
-- phénomhnes ou manifestations orageuses exceptionnels 
-- manifestations sismiques 



-- phénomènes atmosphériques divers (nuages de poussières, pollu- 
tion ...) A la demande de la DSC, ou à son initiation, le CNES 

(ESO/GEPAN) informera la Direction de la Sécurité Civile sur les 

risques provoqués par l'entrée dans l'atmosphère de corps ou 

d'objets naturels ou artificiels, communiquant notamment : 

- les caractéristiques du corps 
- les caractéristiques d'orbite 
- les prévisions d'heure et de lieu de chute. 

Par ailleurs, le CNES mettra en oeuvre à la demande de la DSC, 

les moyens de recherche par satellite d'aéronefs en perdition 

(SARSAT) ou de navires en difficultés munis de balises (ARGOS) 

2.- ASSISTANCE OPERATIONNELLE 

La Direction de la Sécurité Civile facilitera les démarches 

entreprises par le CNES (GEPAN) auprès des préfets, Commissaires de 
la République, des Centres opérationnels et des Di,rections Départe- 

mentales du Service d'Incendie et de Secours visant à obtenir leur 

concours ponctuel (recherche et enlèvement d'objets). 

Elle apportera le concours des Unités d'Instruction de la 

Sécurité Civile à l'occasion d'évènements exceptionnels. 

' Elle accordera priorité en dehors des opérations de secours 

a l'utilisation des hélicoptères du Groupement Aérien, à titre 

onéreux et dans la mesure des possibilités techniques. 

Elle permettra l'accès à sa documentation technique et opéra- 

tionnelle. 

Le CNES, quant à lui, mettra à la disposition de la DSC et a la 
demande de celle-ci un conseiller technique, chargé au CODISC 

d'établir et d'exploiter la liaison avec le CNES. 



3.-  ETABLISSEMENT D'UNE LIAISON PERMANENTE 

La Direction de la Sécurité Civile et le Centre National d'E- 

dlEtudes Spatiales maintiendront une liaison permanente : 

-- CODISC : ------ 

Téléphone : 758- 11- 86 postes 240,  241, 2 4 2  

758- 68- 00 

747- 92- 21 

Télex : COSEC 611 390 F 

Fac Similé: Groupe 1 : 758- 11- 86 poste 348 

: Groupe 2 / 3  : 758- 57- 52 (automatique) 

-- CENTRE TRANSMISSION du CNES : ........................... 
(Centre Transmission) 

Téléphone : (61) 27- 34- 50 (GEPAN) 

( 6 1  ) 27- 30- 73 (GEpAN/Mr. VELASCO) 

Télex 

Fac Similé: 

Les numéros de téléphone personnels, des responsables de ces 

services, font l'objet de l'annexe 1. 



NUMEROS de TELEPHONE PERSONNELS des RESPONSABLES 

du CNES/GEPAN et du CODISC 

2) - CODISC 

Liste à établir ultérieurement 



IV.5.- AMELIORATION DES PROCEDURES DE COLLECTE ET DE CONSERVATION 

DES ECHANTILLONS VEGETAUX PRELEVES EN ENQUETE 

Les difficultés rencontrées 

Nous avons évoqué dans le chapitre précédent III 

qu'au cours des enquêtes effectuées sur le terrain des difficultés 

ont été rencontrées dans la collecte et la conservation des échan- 

tillons végétaux. 

-- La collecte des végétaux pose un double problème, celui du choix 
des matériaux à recueillir et celui de la procédure de collecte. 

En effet pour un non spécialiste, il est extrêmement difficile 

de cerner le type de végétal qui peut être intéressant pour 

l'analyse, mais également la manière dont on va saisir 

celui-ci (arrachage, sectionnage etc...). 

-- La conservation des échantillons dépend de plusieurs facteurs 
qui sont prépondérants Four les analyses. N'oublions pas que 

nous sommes en présence d'organismes vivants, si pour certains 

il est possible de réaliser des analyses lorsque les sujets 

sont morts dans le grande majorité des cas il faut conserver 

vivant les échantillons pour mieux apprécier les différences 

causées par un évènement perturbateur. 

Les techniques actuellements utilisées consistent en 

- un ensachage dans un double sac en plastique puis stockage 
dans une enceinte isotherme refroidie (accumulateurs de froid 

à - 36OC)  

Rappelons également que le transport en général assez long 

(plusieurs heures) dégrade fortement la qualité des échantillons. 



Or ces conditions de prélèvement et de conservation sont mau- 

vaises. Ellesont fait l'objet d'une appréciation négative par le 

laboratoire de physiologie végétale chargé d'analyser les 

échantillons. 

"Les résultats essentiels ont fait l'objet d'un rapport 

au GEPAN en Mars 83 (AMARANTE Enquête  Note Techn ique  N 0 1 7 )  

Les conclusions ont été décevantes, non pas tant du fait 

du principe de l'analyse que celui de l'état de conserva- 

tion des échantillons." 

IV.5.2.- Proposition pour l'amélioration des procédures de pré- 

lèvement, et de conservation des échantillons 

biologiques 

De manière remédier aux inconvénients des procédures appli- 

quées jusqu'à ce jour par le GEPAN, lors des enquêtes oa il y a 

prélèvement d'échantillons de végétaux, nous proposons en associa- 

tion avec le Laboratoire de Physiologie végétale de l'université Paul 
Sabatier des procédures opérationnelles mieux adaptées. 

Ceci entraîne la définition d'un protocole rigoureux de prélè- 

vement, par la confrontation des problèmes entre l'équipe chargée 

de l'enquête sur le terrain (Gendarmerie, GEPAN) et le laboratoire 

d'analyse. Ce qui suppose que dans certains cas le personnel du 

laboratoire soit susceptible de se déplacer quand la nécessité 

s'en fait sentir. 

IV.5.3.- Méthodes proposées 

1) - Congélation immédiate du prélèvement végétal dans l'azote li- 
quide, transport dans ce milieu puis lyophilisation de l'échan- 

tillon, ce qui permet de conserver les métabolismes et les 

activités enzymatiques. 



2 )  - Prélèvement d'un cube de terre comprenant les végétaux et dis- 
position dans un emballage. Cette méthode qui comporte aussi le 

prélèvement d'un échantillon témoin, présente l'avantage de 

maintenir la plante en vie, et de permettre des études au niveau 

cellulaire. 

-- Matériel et cofit 
a) - Matériel de cryogénisation 

tubes de transport Polylabo contenance 25 ml CRVTF 

250 F /Douze 

récipient Dewar cylindrique à enveloppe métallique 41 

1000 F HT 

poignées de transport 

* L'azote liquide peut être facilement trouvée partout en France 
Chez les fournisseurs Air Liquide ou ~acultés 

Ce matériel pour la cryogénisation est d'une utilisation simple 

et parfaitement adapté pour le transport des échantillons. On peut 

aisément conserver pendant plusieurs jours des échantillons a la 
température de cryogénisation. 

b) - Matériel prélèvement de terre (plants vivants) 

emballage pépiniériste (pots) qq dizaines de F 

enceinte isotherme qq dizaines de F 
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SPACEWARN A c t i v i t i e s  

6 .  A c t u a l  decay  d a t e s  (Ca tego ry  1). Those o b j e c t s  p r e v i o u s l y  r e p o r t e d  i n  
S e c t i o n  C.5 are i n d i c a t e d  by #. 

Feb. 12 
Feb. 13 
Nov. 28 
May 1 
May 29 
May 27 
Nov. 3 
Feb. 2 
Sept .  5 
 AU^. 18 
May 9 
J a n .  25 
A p r .  13  
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February 23,  1982 

3.0 O p t i c a l  o b j e c t s  used f o r  u e ~ p h v s i c a l  s t u d i e s .  

4.5 S a t e l l i t e s  u s e f u l  f o r  simultaneous obse rva t ion  proqrams wi th  smal l  
corneras. 

5 .  Lonu-lived s a t e l l i t e  o b j e c t s  t h a t  a r e  nea r ing  t h e i r  decay i n t o  t h e  atnosphere. 
O r b i t a l  obse rva t ions  of t h e s e  o b j e c t s  ( t o t a l  l i f e t i m e  nore  than  90 days) dur ing  t h e  
decaying phase  a r e  u s e f u l  f o r  atmospheric s t u d i e s .  Objects  with an expected l i f e t i m e  
of l e s s  than  90 days a r e  included f o r  completeness. The p r e d i c t e d  d a t e s  of decays 
a r e  given. 

Expected Decay 
Dates 1982 

Apr. 9 
Mar. 4 
Mar. 18 
Apr. 9 
Apr. 12 
Feb. 
Mar. 8 
Mar. 14 
Apr. 13 
Mar. 10 
Mar. 8 
Apr. 12 
Mar. 17 
Mar. 16 
Mar. 13 
Feb. 

.Mar. 4 
Apr. 8 
Mar. 31 
A p t .  14 

Expected Decay 
Dates 1982 

1972-0588 
1972-058AU 
1975-004P 
1975-0042 
1975-004BY 
1975-004CH 
1975-01 1B 
1975-092B 
1976-126AM 
1978-026EB 
1978-103A (HEAO 2 )  
1979-017D 
1979-050F 
1980-03OA.A 
1980-030AG 
1981-036F 
1981-070D 
1981-093G 
19.81-093H 
1981-1 12F 

Apr. 8 
Mar. 10 
Apt. 14 
Apr. 4 
Feb. 28 
A p r .  10 
Mar. 25 
Apr. 8 
Mar. 31 
A p r .  13 
A p r .  1 
Feb. 27 
FeS. 
Mar. 23 
A p r .  14 
Mar. 1 7  
Mar. 11 
A p r .  6 
A p r .  11 
Apt. 19 

S ~ h i s  s e c t i o n  w i l l  appear q u a r t e r l y  and when updated information i s  a v a i l a b l e .  



PARAMÈTRES D'ORBITE TWO-LINES 

N o  du satellite 

Code objet 

\ '  ,J I 
I Annexe du Télex 

I I I  
Quantième du jour ( N o  djour dans l'année) 

Fractionnaire du jour 

M 2  

393' 00080-0 35327-3 O 4971 
2 45110272 ""8 j&2aj98& SEP 6 V V V  $ ! 5 3 . [ 1 5 q d T  





CONCLUSION 



Les divers éléments que nous venons d'exposer à l'occasion 

de ce mémoire, représentent une somme de travaux et d'études réalisés 

au GEPAN depuis sa création. 

Travaux de réflexion, de méthodologie sur l'étude des manifes- 

tations et phénomènes aérospa1:iaux non identifiés. Cette approche 

originale d'un problème aura permisde réaliser, dans le cadre d'une 

véritable pluridisciplinarité des Sciences Physiques et Humaines, 

l'élaboration de nouveaux concepts tel le modèle tetraédrique. 

Travaux de conceptions e.: d'applications dans des disciplines 

Scientifiques et Techniques diverses telles l'informatique, les 

techniques d'analyses de labo:ratoire, les techniques d'enquête 

psychologique. Tous ces moyen;, ces outils étant progressivement 

passés du stade expérimental iu stade opérationnel, notamment dans 

le cadre des enquêtes sur le terrain. 

Le dernier volet de ces travaux correspond à des propositions 

visant à l'amélioration des procédures et des moyens de collecte 

d'information. 

Trois thèmes sont proposés,reposant sur des niveaux d'interven- 

tion et d'application différents qui permettent une exploitation 

plus opérationnelle et systématique des données concernant les phéno- 

mènes aérospatiaux non identifiés. 

Tout d'abord compléter la saisie, la collecte et la gestion des 

données de manière à favoriser l'exploitation et l'expertise des 

cas traités. Ces données scnt rassemblées, triées, pour constituer 

une banque de données sur la situation des satellites en visibilité 

optique et ceux en instance de chute. 

Cette connaissance des satellites en orbite basse a pour prolonge- 

ment une étude sur le suivi des objets naturels ou artificiels 

(satellites, avions, météores) dans l'atmosphère au moyen d'un 

instrumentde détection. On propose pour cela une étude sur la fai- 

sabilité d'un instrument de détection sélectif et systématique de 



surveillance dans la bande spectrale visible. 

Ensuite, améliorer la qualité des interventions du GEPAN dans la 

maitrise des techniques d'expertise et des enquêtes. Ceci se tra- 

duit par une proposition de mise au point d'un protocole d'échange 

et d'intervention avec le Ccmtre Opérationnel de la Sécurité Civile. 

Enfin, maitriser les méthodes et techniques de collecte et d'ana- 

lyse d'enquête, notamment pour les sols et végétaux, en définissant 

des protocoles et des moyen:; d'intervention avec les laboratoires 

concernés. 

Ces différentes contribu.:ions permettront d'assurer pour l'ave- 

nir un ensemble cohérent de miithodes et de procédures opérationnelles 

justifiant les efforts réalis15s par le Centre National dlEtudes 

Spatiales sur 1'Etude des Phhomènes Aérospatiaux Non Identifiés. 

-.-.-.- 
m . .  
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